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PRESIDENCE DE M. ,PREDERIC-DUPONT,
vice-présidant.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. I . président. La séance est ouverte.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle des questions orales
sans débat .

PRIX au nuls

M. le président. Dans un souci de clarté, j'appellerai à la fois
les deux questionu de M. Brocas.

Dans la première question, M. Brocas demande à M . le ministre
de l'agriculture pourquoi le prix du maïs n'a pat été fixe avant
le 1r octobre, conformément aux dispositions réglementaires en
ligueur.

Dans la seconde, il demande à M. le ministre des finances et des
-affaires économiques . ai, en raison de la gêne considérable
que causé à la trésorerie de nombreux exploitants agricoles
le retard apporté à la fixation du prix du . mals, il envisage

d'accorder un délai pour le paiement de leurs impôts à ces
agriculteurs jusqu'au moment où ils pourront eux-mêmes per-
cevoir le paiement de leur récolte.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances .
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M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finance..
'Les deux questions posées par M. Brocas présentent une unité
en ce sens que le maïs est leur éléuent commun.

La première question a trait à la fixation du prix du maïs ;
elle est de la compétence de M. le ministre de l'agricultere :qui
m'a chargé de répondre pour .lpi	

En fait, le décret fixant le prix d.i mais de la récolte de 1959
et précisant Ies modalités de paiement de stockage et de rétro-
cession de cette céréale, pour la campagne 1959-1960, a été publié
au Journal officiel du 31 octobre 1959.

Cette publication a été retardée pour plusieurs raisons dont
la principale est que, pour les campagnes précédentes, notam-
ment pour la dernière, l'équilibre financier du marché du maïs
ne posait pas de problème budgétaire délicat, du fait de l'exis-
tence de substantielles importations.

Depuis longtemps, .en effet, la récolte ne couvrait pas entière-
ment les besoins. Il était, ainsi, possible de procéder à des impor-
tations qui, en raison du cours auquel elles étaient effectuées,
laissaient des bénéfices assez importants pour permettre le
financement au moins partiel des mesures destinées à assurer
l'équilibre du marché intérieur de cette céréale.

Pour la campagne en cours, au contraire, l'augmentation sensi-
ble-des superficies consacrées au maïs a eu pour conséq uence la
couverture intégrale des besoins par la production métropolitaine,
ce dont il faut se féliciter.

Mais le suppression des ressources provenant de l'importation
a posé des problèmes délicats dont la solution a nécessité diverses
études, puisqu'elle était liée à l'établissement du budget de

Le prix à la production, comme le sait M . Brocas, a été fixé à
3,850 francs, en application du décret du 7 février 1959, et en
faisant jouer de façon seulement partielle — je crois que c'est
de . moitié — le correctif en baisse prévu en fonction de l'impor-
tance de la récolte, pour une récolte qui, je le répète, avait très
sensiblement augmenté.

En dépit des difficultés financières que j'ai évoquées, il a été
possible de prendre un certain nombre de mesures _ouhaitées.
Le prix de rétrocession aux utilisateurs a été maintenu à un
niveau identique à celui de la campagne 1958-1959, c'est-à-dire
3.850 francs ; s'y sont 'ajoutées les majorations bimensuelles de
magasinage — de 20 francs par quintal — qui font que le prix
croit au long de l'année qui suit la récolte.

D'autre part, ii a été possible de conserver tel quel un système
partiel de remboursement des frais de transport qui permet
l'écoulement régulier des excédents de maïs dans certains dépar-
tements du Sud-Ouest . Ce remboursement est égal à 70 p . 100
de la partie des frais des transports supérieure au chiffre de
100 francs par quintal.

dddeminds d'eau (question de M . Dusseaulx) : MM, le

1 . — Questions orales sans débat (p . 2231).
Prix du mais (questions de M. Brocas) : MM . Giscard d'Estaing,

secrét .ura d'Etat aux finances, Brocas:
ecrd

1980.
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Telle est la réponse pour ce qui concerne la fixation du prix
du mais.

M. Brocas d'autre part s'est préoccupé de savoir si le retard
apporté à la fixation de ce prix pouvait avoir des conséquences
sur la situation fiscale des producteurs.

Je lui répondrai que la réglementation en vigueur permet
aux producteurs de maïs d'obtenir de leurs coopératives, avant
même la fixation du prix, des avances financées par la caisse
nationale de crédit agricole calculées sur le montant de leurs
livraisons de l'année précédente.

Le retard apporté à la fixation du prix ne doit donc pas
susciter de difficultés majeures de trésorerie aux producteurs.

J'ajoute, d'autre part, que le paiement des impôts a fait cette
année l' objet d'une mesure de fractionnement : le solde des
impôts qui étaient exigibles soit le 15 septembre, soit le
15 octobre, pourra être payé le 16 novembre, c 'est-à-dire à une
date postérieure à la date effective de fixation du prix du maïs.

Toutefois, les producteurs de maïs qui, malgré les avances
qu'ils peuvent percevoir et la division du paiement de leur impôt
sur le revenu, ne pourraient pas satisfaire en temps utile à leurs
obligations fiscales pourront demander à leur percepteur des
délais supplémentaires.

Vous savez que, dans ce domaine, des instructions perma-
nentes et qui fo.. .. d'ailleurs l'objet d'une large application, pres-
crivent aux comptables d'examiner avec la plus grande bien-
veillance les demandes individuelles de délais de paiement for-
mulées par les contribuables de bonne foi momentanément gênés
et justifiant ne pouvoir s'acquitter de leurs obligations fiscales
dans les délais légaux. L'ignorance du prix du maïs peut
d'ailleurs être un élément de cette justification.

Ces instructions ont d 'ailleurs toujours particulièrement visé
le cas des agriculteurs qui, à la date du paiement des impôts,
n'ont pas encore intégralement perçu le prix de leurs récoltes.

Je donne donc l'assurance à M. Brocas que ces requêtes seront
examinées par l 'administration avec la plus grande bienveilIance.

M. le président . La parole est à M. Brocas.

M. Patrice Brocas. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous remer-
cie d'avoir bien voulu répondre aux deux questions que j'avais
posées, l 'une à m. le ministre de l 'agriculture, qui vous a
demandé de vous substituer à lui, et l'autre à vous-même .
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En réalité, entre mes deux questions et vos deux réponses"

existe une unité qui ne tient pas seulement à la nature de la
matière traitée, c'est-à-diré le maïs, mais aussi — j'ai le regret
de vous le dire — à l ' attitude de l'administration des finances
qui est responsable, et seule responsable, du retard apporté à la
fixation du prix.

Ce n 'est un mystère pour personne, en effet, qui si le prix du
maïs n'a été rendu publie qu'à la date du 31 octobre, au lieu de
l'être, comme l'imposaient . les dispositions réglementaires en
vigueur, à la date du 1" octobre, c'est en raison de la résistance
que les services des finances ont opposée aux services de l'agri-
culture.

Je n'avais pas l' intention d' aborder la question du calcul du
prix, mais, puisque vous l'avez vous-même évoquée, je vous adres-
serai aussi quelques remarques sur ce sujet.

Le décret du 7 février 1959 avait fixé le prix indicatif de cam-
pagne du maïs à 4.000 francs . Mais, le décret de base du 18 sep-
tembre 1957 ouvrant une possibilité de réduction de 5 p. 100
pour tenir compte de l'importance de la récolte, le décret du
31 octobre 1959 a utilisé cette possibilité, et ramené le prix de
campagne de 4.000 à 3.850 francs, soit 4 p . 100 de réduction
sur le prix indicatif.

La récolte de 1959 n'est nullement excédentaire . En. effet,
si, l' an dernier, la récolte commercialisée s 'élevait à 6.150.000
quintaux, il a fallu importer plus de 1.500.000 quintaux . Cette
année, la commercialisation, d'après Ies estimations qui ont été
faites tant par les coopératives que par les services du ministère
de l'agriculture, ne dépassera pas 7 .500.000 quintaux.

Il n'y avait donc aucune espèce de raison d'appliquer cette
réfaction 'de 4 p. 100 . Les motifs que vous avez donnés pour
justifier cette réduction concernent uniquement la politique com-
merciale et financière de la France à l'égard des pays étrangers
telle que vous la concevez . Mais les agriculteurs, eux, étaient en
droit de se fonder sur des promesses et sur des textes. Le décret
du 7 février 195P leur assurait un prix de 4 .000 francs avec une
réfaction de 5 p 100 au maximum, seulement si la récolte était
par trop abondante.

La récolte n'est pas excédentaire . Les agriculteurs sont en
droit de dire que les promesses qui leur avaient été faites n'ont
pas été tenues,

Elles ont été encore bien moins tenues, vous le reconnaissez
vous-même, monsieur le secrétaire d'Etat, en ce qui concerne les
délais.

Vous avez vous-même reconnu que les décrets en vigueur con-
tiennent un ensemble de dispositions d'où il résulte sans conteste
que le prix devait être fixé avant la date du 1" octobre.

Vous nous dites qu'au fond, ce mois de retard n'a pas de
conséquence pour la trésorerie des agriculteurs . Vous nous dites
que les possibilités de paiement des impôts par fractions évite-
ront de causer une gêne aux agriculteurs, que les effets du
retard aux rentrées qu'ils escomptaient en raison de la vente du
maïs se trouvent compensés par une plus grande souplesse dans le
recouvrement des im pôts.

Permettez-moi de vous dire que c'est inexact . Je ne sais pas
s'il y a une disposition qui autorise les coopératives à payer des
acomptes . En fait, beaucoup de coopératives se sont déclarées
incapables de payer des acomptes ou n ' en ont payé que de très
faibles, aussi bien dans le Sud-Ouest que dans le Nord de la
France ; et le retard à la fixation du prix du maïs a créé des
retards cumulatifs dans les services de l 'O . N . I . C. et ceux des
coopératives . Il en est résulté un véritable e embouteillages com-
mercial . La commercialisation du maïs sera ainsi rendue cette
année beaucoup plus difficile.

Je le répète, l'unique raison de ce désordre est que les ser-
vices des finances ont refusé de tenir, à l 'égard des agriculteurs,
les promesses qui leur avaient été faites par le décret du 7 février
1959.

La question en elle-même est évidemment très importante
pour l'ensemble des producteurs de maïs . Elle l'est aussi pour
l' économie nationale, car on a essayé de développer la culture de
cette céréale et on y a réussi.

L'inquiétude qui s' est développée dans tous les milieux agri-
cole;: risque fort d 'avoir pour conséquence une réduction des
superficies consacrées au maïs au cours des prochaines années,
et l' obligation d'un nouveau recours à une politique d 'imputa-
tien dont c 'est vraiment la première fois, monsieur le secrétaire
d'Etat, ' que j'énteâds dire qu'e71d petit être avantageuse pour

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . M. Brocas ayant fait alite
lion à des promesses non tenues, il convient sur ce point de
rétablir l'exactitude des faits.

Quelle est la portée du décret du 7 février 1959 sur les prix
indicatifs ?

Ce décret indiquait les prix qui seraient affectés ou qui étaient
susceptibles d ' être affectés pour le montant réel des récoltes.

Le prix de 4.000 francs — et il eût été intéressant, pour l'infor-
mation de l'Assemblée, que M. Brocas le rappelct — est un prix
supérieur au prix indicatif fixé pour le riaïs.

Le maïs est une culture pour laquelle, d'après les indications
des organisations syndicales, le prix d'objectif prévu est inférieur
à 4 .000 francs, et même à 3 .850 francs.

Cette observation est de nature à répondre aux sentiments
d ' inquiétude exprimés par M. Brocas et auxquels il invitait à
s'associer l'Assemblée nationale.

Lorsque le prix a été fixé, au mois de février, on ignorait d'ail-
leurs le montant réel de la récolte . D'at .tre part, le coefficient
de variation n'est pas destiné è jouer dans l'hypothèse de récoltes
excédentaires ; il joue en fonction de l'importance de la récolte.

Le Gouvernement se félicite que, pour la première fois, 'la
production du maïs en France soit, cette année, équivalente aux
besoins. C ' est là un résultat favorable qui montre que la politique
poursuivie en faveur du développement de cette culture a permis
d'obtenir d'excellents résultats dans le Sud-Ouest et dans l'en-
semble du pays.

notre pays.
D' une manière générale, en cette matière comme en de nom-

breux secteurs, la politique de l 'actuel gouvernement crée dans
les milieux agricoles un malaise profond.

J' me. çpnteptp agjourd'hui d'adresser un avertissement au
Gouyernement.,Je rappelle qu'au cours du précédent débat agri -
cole des avertissements beaucoup plus sévères lui ont été donnés
par les membres de sa plus fidèle majorité !

Je souhaite donc être entendu à l'avenir en ce qui concerne
le prix du maïs, et j ' espère aussi que mes observations inciteront
le Gouvernement à se montrer à l'avenir plus respectueux des
promesses qu ' il a faites, au moins à l'égard des agriculteurs.
(Applaudissements sur certains bancs au centre et sur plusieurs
bancs à gauche .)
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Il convenait, au moment où cette récolte rejoint les besoins
nationaux, qu'un prix fût fixé, à un taux intermédiaire entre le
prix indicatif et le prix d'objectif, puisque celui-ci est inférieur
au prix indicatif.

Pour montrer qu'il ne s'est pas agi d'une attitude systématique,
j'indique que, pour certains produits, le prix indicatif du décret
de février a été dépassé.

C'est ainsi que, pour tenir compte du caractère catastrophique
de la production betteravière de l'exercice, la faculté de dépasser
de 10 p . 100 le prix indicatif a été utilisée à plein par le Gouver-
nement.

Il n'est donc pas exact de parler, comme le fait M. Brocas, de
promesses non tenues . Ce serait mal interpréter les efforts d'orga-
nisation des marchés agricoles, organisation qui constitue la
pièce essentielle de la politique agricole, non seulement du
Gouvernement, mais du pays, qui doit -être clairement comprise
ct, pour cela, objectivement présentée.

ADDUCTIONS D' EAU

M. fe président. M. Dusseaulx demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles sont les perspectives
budgétaires ou autres que le Gouvernement se propose de réaliser
en 1960 dans le domaine des adductions d'eau dont les conditions
ciimatigees de l'été 1959 n ' ont que trop montré l'insuffisance.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
La question de M. Dusseaulx concerne le montant des travaux
d'adduction d'eau qui pourront être réalisés en 1960.

En réalité, ce montant est la somme de deux chiffres : un
chiffre budgétaire, sur lequel je m'expliquerai complètement,
et un chiffre d'opérations de prêts de la caisse des dépôts et
consignations, sur lequel je donnerai quelques indications à
l'Assemblée.

Du point de vue budgétaire, lé 'Gou'er'nement prévoit d'abord
une autorisation de programme de 15 .500 millions de francs
pour le versement de subventions, c'est-à-dire de la part qui
est à la charge de l'Etat . Ce crédit permettra d'engager, sur la
hase d'un taux moyen de subvention de 40 p, 100, un programme
de travaux de 40 milliards de francs environ.

En outre, un crédit de 5 millier& ife" franc§ nst destiné à
permettre au Fonds national pour le déielolipérftent"des ' 'addilc-
tiens d'eau de consentir aux collectivités locales des prêts
à taux d'intérêt réduit.

L'effort total de l'Etat, sous forme de subventions et de
prêts du Fonds national, dépassera donc 20 milliards de francs
en 1960. Mais cela ne constitue pas, heureusement, la limite
des diverses facilités dont disposent les collectivités locales
pour le financement de leurs travaux.

Pour les trois premiers trimestres de l 'exercice 1959, en effet,
le montant total des prêts accordés par la Caisse des dépôts et
consignations a dépassé 18.300 millions de francs, dont 7 .800 mil-
lions de francs concernent des travaux hors programme.

De plus, les départements et les communes ont pu recourir,
comme vous le savez, à l'émission d 'obligations dans le cadre des
emprunts unifiés des collectivités locales ; le montant des
emprunts autorisés pour les dix premiers moi ; de 1959 s-élève
ainsi à 3.600 millions de francs, abstraction faite des emprunts
d'un montant unitaire inférieur à 25 millions de francs, qui. sont
librement placés et n'entrent donc pas dans le total indiqué.

Ces différents emprunts ont été consentis ou contractés à des
taux qui marquent, comme il était souhaitable, une sensible dimi-
nution par rapport à l'exercice précédent . Le taux réel des
emprunts unifiés, qui était de 7,56 p . 100 en janvier 1959, a été
graduellement ramené jusqu'à 5,80 p. 100 pour le mois de
novembre, ce qui constitue pour les collectivités locales un allé-
gement non négligeable de leurs charges.

Pour 19E0, dans ce domaine des prêts, les perspectives de finan-
cement des travaux d'adduction d'eau sont également favorables.
I,es collectivités locales sont assurées, et cela va de soi, d'obtenir
auprès de la Caisse des dépôts et consignations et du Crédit
foncier les prêts nécessaires pour la réalisation de tous les pro-
grammes bénéficiant d'une subvention en capital de l'Etat . Dans
la mesure où l'évolution favorable le ses ressources se pour-
suivra, la Caisse des dépôts est en outre disposée à prêter son
concours à 8és opérations hors programme qui doivent être
consacrées aux travaux de branchement des usagers . J'indique
à l'Assemblée que sur ce point nous procéderons à une étude
très complète des besoins et des ressources éventuelles.

De même, la Caisse des dépôts consentira désormais des prêts
pour la réalisation des projets qui, sans être favorisés par les

subventions de l'Etat, bénéficieront de celles des départements,
à condition que la subvention soit d ' un montant important et non
pas symbolique, qu'elle soit versée en capital et provienne des
ressources ordinaires du budget départemental.

Nous assistons donc dans ce domaine à une extension des opé-
rations susceptibles de bénéficier des prêts de la Caisse des
dépôts et consignations.

Les collectivités locales pourront également obtenir des prêts
du Fonds national pour le développement des adductions d'eau
et recourir aux emprunts unifiés ou aux caisses d'épargne locales.

Tel est le cadre financier dans lequel pourront être poursuivis
les programmes d'adduction d'eau.

Il reste des précisions chiffrées à apporter sur le montant des
ressources dont disposera la Caisse des dépôts et consignations
et qui ne pourra être connu que plus tard dans l'année . Mais
le Gouvernement veillera à ce que des possiblités de finance-
ment soient plus largement ouvertes aux collectivités locales.

M . le président . La parole est à M. Dusseaulx.

M. Roger busseaulx . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
remercie besucoup de ces précisions qui sont de nature à donner
à ceux qui ont des responsabilités en la matière — je veux parler
des maires et des conseillers généraux — certains apaisements.

Mais, si vous indiquez qu'en plus des crédits budgétaires un
effort pourra être consenti par la Caisse des dépôts et consigna-
tiens, dans la mesure de ses ressources et dans des proportions
données, il n'en reste pas moins vrai qu'actuellement plus de
dix millions de ruraux ne sont pas encore desservis en eau et
que 14 .000 à 16.000 communes, après ce qui aura été fait en 1959,
en demeureront totalement privées.

Les chiffres que vous venez d'indiquer et qui ne sont pas négli-
geables, je le reconnais, comportent un a régime de croisière s,
si je puis dire, qui nous mènera dans vingt-cinq ans seulement
à l'adduction de l'eau dans l'ensemble des communes rurales de
France .
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Je crois que nous sommes ainsi loin de compte.
Chaque fois que .M. le Président de la République interroge les

maires dans nos départements, le premier problème qu'ils lui
soumettent est celui des adductions - d'eau . En effet, à partir de
l'adduction d'eau, la transformation de nos villages, de nos com-
munes rurales est évidente et rapide . C'est pourquoi il faudrait
faire un effort encore plus important.

D'ailleurs, le congrès national de l'habitat rural vient, ces jours
derniers encore, de préciser que c'était dans ce domaine des
adductions d' eau qu'un effort particulier devait être fait . Pour
cela, il faudrait augmenter encore les chiffres que vous venez de
nous indiquer.

Certes, parmi ceux qui sont donnés, l'augmentation de
1 .500 millions des subventions en capital, inscrite au budget de
1960, est intéressante. Et je conviens avec vous que nous pourrons
ainsi réaliser déjà pour environ 40 milliards de travaux et plus
encore avec les différents financements que vous avez précisés.

A cet égard, toutefois, n'oubliez pas que le commissariat au
plan, il y a trois ans, chiffrait à 60 rr.illiards les crédits qu'il
estimait nécessaires annuellement pour les adductions d'eau.
C 'est dire que nous sommes très loin de compte. La marge est
fort importante entre les 40 milliards de travaux prévus pour
l'an prochain et les 60 ou 70 milliards, compte tenu de la hausse
des prix, souhaités par le commissariat au plan.

Je vous fais une proposition qui pourrait être versée au dossier
des adductions d'eau.

Vous précisez que des prêts peuvent être consentis par la Caisse
des dépôts et consignations ; mais ces prêts sont accordés à des
taux d'intérêt encore élevés. Vous avez noté qu'ils ont diminué.
Je le reconnais et le taux actuel de 5,80 p . 100 est nettement plus
raisonnable ; mais il constitue encore une charge très importante
pour les communes. D'ailleurs, cette charge ne peut être asst'mée
que dans la limite de crédits assez restreints. Ne croyez-vous donc
pas que le Gouvernement devrait examiner ce problème de l ' ad-
duction d'eau comme il le fait pour le logement ?

On fait un sérieux effort en faveur des H . L . M . Pourquoi ne
pas le consentir dans les mêmes proportions et dans la même
orientation pour les adductions d'eau ? Il suffirait que, demain,
la Caisse des dépôts et consignations dispose d'une trésorerie suf-
fisante pour couvrir chaque année la différence de 20 ou
30 milliards que j ' ai signalée, même si les projets ne sont aucune-
ment subventionnés, et sous forme de prêts à très faible intérêt.

Si, par exemple, les collectivités avaient la possibilité d'emprun-
ter le montant total des travaux au taux de 3 p . 100 sur quarante
ans — soit approximativement ce que nous avons eensenti
aux II . L . M. — ne croyez-vous pas que des travaux supplémen-
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taires pourraient être effectués? Ne croyez-vous pas que les
communes accepteraient cette charge qui deviendrait raisonnable,
alors que les taux de 6 ou 7 p . 100 sont trop élevés pour les
budgets locaux.

Ne serait-il pas possible, ainsi, d'accélérer cette c vitesse de
croisière » dont je parlais il y a instant et de faire que nos com-
munes rurales soient alimentées en eau avant 25 ans, délai que,
pelas 1 certaines devront probablement attendre.

Je me permets donc, à l ' occasion de cette question orale, de
vous soumettre l'idée de copier le régime de l'adduction d'eau sur
celui du logement. Car, à la campagne, nous savons très bien que,
sans adduction d'eau, Il n'est pas d'habitation moderne possible,
pas de cadre acceptable pour les agriculteurs que nous voulons
maintenir dans les communes rurales.

Cette idée, il vous appartient de la préciser . Pourquoi la Caisse
des dépôts et consignations ne disposerait-elle pas d'une masse
suffisante de crédits à faible taux d ' intérêt, qui permettrait le
financement des projets que de nombreuses communes ont déjà
mis au point et qu'elles ne peuvent réaliser sous le régime admi-
nistratif et financier qui est actuellement le leur ? (Apptaudisse-
ments sur divers bancs .)

ÉRECTION D 'UN MONUMENT COMMÉMORATIF AU GÉNÉRAL :ECLERC

M. le président. M. Ruais rappelle à M. le ministre de l'intérieur
que la loi n° 48-1392 du 7 septembre 1948 prescrit l'érection, à
Paris, d'un monument commémoratif au général Leclerc et
institue une souscription nationale à cet effet . Or, aucun des
gouvernements qui se sont succédé depuis cette époque n'a
donné un commencement d'exécution à cette loi . Bien plus, l'em-
placement devant être choisi en accord avec la ville de Paris, des
propositions en ce sens ont bien été faites par le conseil muni-
cipal, mais l ' administration n'a jamais présenté de proposition
ferme ni donné d'accord sur le choix d'un emplacement. il lui
demande s'il ne compte pas prendre au plus tôt .les mesures
destinées à réparer un regrettable et inexplicable oubli.

La parole est à m . le secrétaire d'Etat à l'intérieur, suppléant
M. le ministre de l'intérieur. .

	

-

M. Michel Maurice-Bokanowski, secrétaire d'Etat à l 'intérieur.
Ma réponse'à• cetté question orale sera très brève, mais je pense
qu'elle donnera satisfaction à la légitime préoccupation de
M. Ruais, partagée certainement par l'unanimité de ' l'Assemblée.

Le Gouvernement veut d 'abord vous remercier, monsieur Ruais,
d ' avoir appelé son attention sur la loi du 7 septembre 1948
relative à l'érection d 'un monument commémoratif au général
Leclerc.

Il est regrettable, bien sûr, que, depuis 1948, des mesures
n' aient pas été prises pour que ce texte de loi soit suivi d'effet.
Cependant, il ne serait pas équitable de ne pas noter que les
pouvoirs publics ont rencontré de sérieux obstacles dans l'appli-
cation de la décision du Parlement.

On, avait estimé, notamment, qu'il aurait été souhaitable de
perpétuer le souvenir du général Leclerc sur la voie qu'il
emprunta, depuis la porte d'Orléans jusqu'à la gsre Montparnasse
où il devait installer son poste de commandement.

L' ancien président du conseil municipal de Paris n ' ignore pas
qu'il s 'agit précisément d'un arrondissement en voie de complet
réaménagement . Quoi qu' il en soit, il ne peut y avoir là d'obstacle
décisif et je veux simplement donner à l'Assemblée nationale
l' assurance que, dans les mois qui viennent, toutes initiatives
utiles seront prises par le Gouvernement pour que la loi du
7 septembre 1948 ne reste plus lettre morte.

Il s'agit, bien sûr, d'une obligation légale, mais aussi d ' un
impératif moral, car la nation se doit d'ériger dans sa capitale
un monument digne de celui qui fut un des chefs les plus presti-
gieux de notre histoire. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Ruais.

M. Pierre Ruais . Les sobres affirmations de M. le secrétaire
d'Etat à l'intérieur me suffisent.

S'agissant d'un grand soldat, je dis au représentant du Gouver-
nement — qui fut d'ailleurs, un brillant combattant — que je
suis sûr, désormais, que la loi adoptée par le Parlement, sur la
proposition de mon , ami M. Dusseaulx, sera bientôt appliquée.

Ainsi, le comité d'organisation sera créé, le haut patronage de
M . le Président de la République sollicité, la souscription lancée,
enfin, le concours organisé et, surtout, l'emplacement choisi.

L'emplacement, voilà le point sur lequel M. le secrétaire d'Etat
h l'intérieur a insisté . et qui l'intéresse tout particulièrement, en

-tant qu ' autorité de tutelle, puisque c' est précisement sur l'avis du
• conseil municipal que le choix doit en être définitivement arrêté .

A ce propos, il m'est agréable de rappeler à M. le secrétaire
d'Etat à l'intérieur que, selon le désir, le cher désir exprimé par
les anciens combattants de la deuxième D . B . et partagé par la
maréchale Leclerc de Hautecloque, c'est sur les lieux de son
P . C ., où il reçut la reddition du général von Choltitz, que e e
monument devrait être érigé, c'est-à-dire dans le cadre de l'opé-
ration d'urbanisme Maine-Montparnasse . A cet égard, l 'Etat, par
l'intermédiaire de la S . N. C . F . et de ses représentants, a son
mot à dire.

Je suis persuadé, je le répète, qu'une solution satisfaisante
pourra être proposée et je ne doute pas un seul instant que le
conseil municipal de Paris ne s'y rallie.

Ainsi seront unis, dans le même souvenir, le glorieux soldat,
ceux qu'il amena avec lui de Normaniie et tous les jeunes pari-
siens qui partirent avec l'ii de Paris pour continuer à forcer le
nazi dans son repaire . (Applaudissements.)

LOI DE FINANCES POUR 1960
(DISCUSSION GENEtALE ET. PP.EMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1960, n° 300 (Discussion
générale et première partie) (n° 328).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :
Gouvernement, 1 heure 17 minutes ;

Commission des finances, 1 heure 39 minutes ;
Commissions saisies pour avis, ensemble, 45 minutes ;
Groupe de l'Union pour la nouvelle République, 2 heures

28 minutes ;
Groupe des indépendants et paysans d 'action sociale, 1 heure

36 minutes ;
Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,

1 heure ;

	

.
Groupe de l'Unité -de la République, 40 minutes ;
Groupe socialiste, 1 heure ;

'Grou iè ''dcp Î'etiten'te démocratique, 50 minutes ;
Isolés, 25 minutes.
Ce matin, l'Assemblée a commencé d'entendre les inscrits dans

la discussion générale.
Dans 'la suite de cette discussion, la parole est à M . :t aquet.

M. Aimé Paquet. Mesdames, messieurs, très brièvement,
j'entends présenter sur la loi de finances qui nous est soumise
quelques observations.

Cette loi de finances doit être jugée en fonction du passé, en
fonction du présent, mais aussi et surtout en fonction de l ' avenir.

En ce qui concerne le passé, je rappelle qu'en décembre 1955
nous avions 2 . milliards de dollars en réserve, que notre balance
commerciale était équilibrée et que le pouvoir d'achat avait
— en quatre ans — augmenté de 20 p. 100.

En deux ans, tout fut compromis et, en décembre 1957, nous
n ' avions plus un dollar,, l ' épargne se dérobait et, pour acheter
les matières premières nécessaires pour faire tourner nos Usines,
nous tendions la main à l'étranger — aliénant ainsi notre indé-
pendance — nous ratissions les réserves de devises de nos
banques.

C ' est à cette situation difficile que vous avez dû faire face,
monsieur le ministre des finances, je tenais à le rappeler.

Vous nous avez dotés, en 1959, d'un budget de rigueur qui,
bien què comportant quelques fautes 'contre la psychologie et
l'humain, faisait une large place aux investissements . C 'était un
budget à la mesure de nos difficultés.

Un an a passé et nous constatons que nous remontons la pente.
Nous avons de nouveau une réserve de deux milliards de dollars.
Nous remboursons nos dettes, ce qui ne s'était pas vu depuis
fort longtemps . L'épargne renaît. Le loyer de l'argent a baissé.
Le pouvoir d'achat, depuis le Inois de juillet, à tendance à s'amé-
liorer et nous connaissons un début d'expansion.

Mais tout cela est encore bien fragile . La marge entre l ' ex-
pansion de la récession est encore bien étroite . L'équilibre de
notre balance commerciale est encore bien précaire.

Tout repose, monsieur le ministre des finances, sur l'équili-
bre de nos prix. Si vous deviez ne pas pouvoir juguler les effets
de la sécheresse sur les prix alimentaires, vous ne pourriez éviter
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une hausse généralisée des salaires . Ce serait entrer une p ou-
velle fois dans le cycle bien connu et, très vite, le bénéfice de la
dévaluation serait détruit. Nos exportations devenant plus diffi-
cile, tout recommencerait comme en 1956 et 1957.

Quel est donc le problème ?
Dans les quatre ou cinq années à venir il nous faudra donner

du travail à deux millions de travailleurs de plus, élever le
niveau de vie de ce peuple, aider plus encore que nous ne le
faisons présentement nos pays sous-développés, l'Algérie et la
Communauté.

Je pose donc ïa question : trouve-t-on dans votre budget les
choix nécessaires permettant de faire face à de telles exigences ?

Je ne le pense pas et je le regrette.
La présentation du t udget, certes, est meilleure . D'un côté, vous

avez mis les dépenses définitives de l'Etat et, de l'autre, les
dépenses de remboursement. J'eusse préféré, quant à moi, une
plus grande clarté encore . J'eusse préféré que toutes les dépenses
d'investissement productives de richesse fussent séparées de
toutes les dépenses de fonctionnement.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
C'est le cas.

M. Aimé Paquet . Mais là n'est pas le fond du problème . Votre
budget est un budget d'équilibre comptable, un budget prudent.
Il y manque une certaine substance. A mon sens, il est insuffisam-
ment tourné vers l'avenir et je vais vous dire pourquoi.

L'effort que vous faites porter sur les investissements est cer-
tain . 13 p . 100 de plus qu'en 1959 en autorisations de programme
et 5 p . 100 de plus en crédits de paiement. C'est là un effort qui
n' est pas négligeable.

Je pourrais, bien sûr, regretter que l'agriculture n'ait pas une
dotation suffisante, compte tenu du potentiel de richesse qu'elle
représente.

' La production végétale et animale représente autant, vous le
savez, que les productions énergétique, sidérurgique, chimique
et d'automobiles réunies.

Je pourrais vous dire qu'il y a en France 39 millions d'hectares
pour 42 millions d 'habitants, c ' est-à-dire autant que chez nos
cinq partenaires du Marché commun ; je pourrais dire aussi que,
avec près d'un hectare cultivable par habitant, nous ne couvrons
que 80 p . 1C0 de nos besoins, alors que la Belgique, avec 21 ares
par habitant, les couvre à 90 p . 100 et que la Hollande, avec
29 ares, est excédentaire

Je pourrais par conséquent exprimer des regrets, mais à quoi
bon ? -

Les .choses étant ce qu'elles sont, votre marge de manoeuvre
étant étroite, je tiens à demeurer dans le domaine du possible.

Aussi mes observations ne porteront-elles que sur quatre sec-
teurs insuffisamment dotés à mon sens : la recherche scientifi-
que, la formation professionnelle des hommes, la vulgarisation en
agriculture, l'organisation des marchés et l'amélioration de la
distribution.

Quelle tragique insuffisance !

La moyenne que les pays évolués consacrent, sur leur revenu
national, à la recherche scientifique est de 2 p . 100 . Nous en
sommes loin ! Quand l'Amérique dépense 10 .000 milliards, nous
ne dépensons que quelques milliards. La Russie affecte 5 p . 100
de son budget à la recherche scientifique, ce qui représenterait
chez nous quelque 300 milliards, et, en 1960, elle formera
119.000 ingénieurs. -

Or, chacun ici le sait maintenant, la lutte n 'est plus du
domaine militaire, elle est désormais et elle sera de plus en
plus économique et sociale. Si nous ne mobilisons pas toutes nos
énergies pour atteindre une progression annuelle de 7 à 8 p. 100,
nous serons vaincus le plut pacifiquement du monde.

Chacun sait aussi que, pour atteindre de hauts niveaux de
productivité et de production, il convient de disposer d'une
recherche suffisante et de techniciens nombreux et avertis.

En agriculture, plus peut-être qu'ailleurs, la recherche paye.
Si, il y a quelques années, nous avions dépensé une centaine
de millions pour la recherche dans le domaine de la conserva-
tion des grains, nous eussions, avec un investissement de
quelques milliards, valorisé de plusieurs dizaines de milliards
notre récolte de céréales.

Nous ne dépensons pas le quart de ce que dépense l'Angle-
terre dans le domaine de la recherche agricole.

Vous faites face actuellement à une poussée des prix alimen-
taires, conséquence d'une sécheresse exceptionnelle, qui risque
de mettre en cause l'ensemble — et c'est ce qui est grave — de

votre politique économique et financière . Vous ne pourrez
résoudre ce problème que par la mise en place d'un stockage
suffisant vous permettant de reporter d'une année sur l'autre
les excédents de nature à pallier les incidents atmosphériques.
(Applaudissements .) Vous ne pourrez le résoudre que par une
organisation des marchés et de la distribution mettant fin à
l'écart scandaleux trop souvent constaté entre les prix à la
production et les prix à la consommation.

Il serait urgent de construire des marchés régionaux, des abat-
toirs intercantonaux . Vous prévoyez, sur ce point, des crédits
supérieurs à ceux de l'an passé, je le reconnais, mais reconnaissez
aussi — et je le regrette — qu'il ne sont pas à la mesure de ce
qui devrait être fait.

En agriculture, la vulgarisation joue un rôle primordial dans
l'accroissement du revenu par l'abaissement des prix de revient
et par l'accroissement de la production . Je me garderai bien, en
ce domaine, de faire des comnaraisons avec ce que l'on fait à
l'étranger ; notre insuffisance est vraiment tragique.

Telles sont mes critiques . Elles portent sur une insuffisance
de crédits de 80 à 100 milliards . Vous était-il possible de les
prévoir ? C'est la question que je voulais vous poser.

A mon sens, vous aviez deux moyens, et vous me direz tout à
l'heure si vous êtes d'accord avec moi . Le premier consistait à
supprimer les dépenses improductives en faisant disparaître cer-
taines structures sclérosées . Ce matin, mon collègue M . Mondon
a très longuement développé ce thème. Une commission travaille
sur ce point . Elle eût dû conclure au printemps ; elle a donc à
ce jour sept mois de retard et les résultats de ses longues
recherches se traduisent par 15 milliards d'économies pour 1960.

Je sais que les choses sont difficiles dans ce domaine et je
veux bien reconnaître que c'est la première fois qu ' un effort
sérieux est tenté ; mais ce n'est pas par de l'échenillage que
l ' on résoudra ce problème ; ce sont des pans entiers qu'il faudra
abattre.

Cette solution se révélant impossible dans l'immédiat, cette
année, il vous restait l'autre. Pourquoi ne l'avez-vous pas choisie?

Au cours des années précédentes, les dépenses d'investisse-
ment et de fonctionnement étaient étroitement mêlées et la
différence entre le total de ces dépenses et de ces recettes était
appelée l'impasse.

Le montant de cette impasse a beaucoup varié . Il est passé de
500 milliards à 1 .000 milliards de francs, selon les gouvernements
qui passaignt.

En 1957, pour obtenir un prêt de 600 millions de dollars des
Etats•IJnis, l'impasse fut fixée, en accord avec les experts, à
600 milliards de francs. Depuis, ehe n ' a plus varié, alors qu'une
dévaluation et l'augmentation des p rix font que les choses ne sont
plus les mêmes.

Ce chiffre de ' 600 milliards semble être devenu un chiffre
fatidique alors que, chacun le sait, notre marché financier, tout
en laissant une large part au secteur privé, pourrait apporter à
l'Etat davantage pour couvrir ses dépenses d'investissements pro-
ductifs.

D'ailleurs, lorsque j'ai posé cette question à la commission des
finances, M . le ministre des finances a bien voulu reconnaître
qu'il n 'eût pas été catastrophique de porter ce chiffre à 680 ou
700 milliards. Mais il nous a dit qu'il attachait à ce mot un
certain sens symbolique.

Eh bien ! monsieur le ministre, j ai la conviction que 80 à
100 milliards de francs de plus, affectés — et c'était possible —
à .la recherche scientifique, à la formation professionnelle des
hommes dont nous aurons besoin demain, des techniciens qui
nous seront nécessaires à la lutte contre la spéculation par
l'organisation des marchés et de la distribution, à l'abaisse-
ment des prix de revient et à l'accroissement de la production
agricole par la vulgarisation, j'ai la conviction, dis-je, que ces
80 à 100 milliards (le francs eussent été la meilleure arme qui soit
contre l'inflation Ils eussent permis de préparer l'avenir et de
faire face à nos tâches de demain.

Je crois sincèrement, messieurs, qu' en vous privant ae ces
moyens vous avez commis une erreur. Permettez-moi de le regret-
ter. (Applaudissements à droite, au centre et à gauche.)

M. le président . La parole est à M. Bertrand Denis . (Applaudis-
sements à droite .)

M. Bertrand Denis. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
quelques-uns de mes collègues sont déjà intervenus ici pour vous
faire part de leur impression génércle sur le budget que nous
commençons à discuter.

Je voudrais, non pas vous apporter des vues d'ensemble, mais
attirer votre attention sur un point de vue déterminé .
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Lors de la discussion de la réforme fiscale, une constatation
h fait sur moi une forte impression. Faisant un retour en
arrière, M. Leenhardt, je crois, a déclaré qu'autrefois, lors de
la fixation des taux des impôts — taux qui pour la plupart sont
encore en vigueur aujourd'hui — le gouvernement de l'époque
se trouvait en face d'une situation exceptionnelle et M. Pinay
a répondu que nous nous trouvions, nous aussi, en présence
d'une situation exceptionnelle . C 'est pourquoi, malgré le poids
des impôts prévus par la réforme fiscale, une majorité à laquelle
je m'honore d'appartenir, a voté la réforme fiscale.

On peut discuter longuement pour savoir ce qui charge le plus
une économie, les impôts indirects, comme il semble à certains,
ou les impôts directs.

Un fait me parait certain : plus la fiscalité est lourde, plus
elle pèse sur les prix. Cependant, dans le passé, des pays ont
opté pour une politique ne tenant aucun compte de cette règle
et vécu en autarcie, prélevant à certaines heures de gros impôts
doublés d'emprunts obligatoires pour conserver la stabilité de
leurs prix . Mais nous n'en sommes plus à l'heure de l 'autarcie
puisque nous nous dirigeons vers la libération des échanges.
Nous nous trouvons dans une . situation très différente . Nous
nous préparons à participer à un marché commun à l'intérieur
duquel la compétition sera ouverte . Peut-être serons-nous cinq,
six, peut-être sept ou même plus et M. Pinay, ce matin encore
a déclaré que, de plus en plus, les échanges seraient libérés.

Nous voici donc responsables des prix de revient de la France,
de son avenir économique, ce qui veut dire, je crois, à notre
époque, de l' avenir tout court de notre pays.

Nous avons ainsi le devoir de demander à la naton le moins
d'argent possible et de lui rendre par contre tous les services
qu'il appartient à l'Etat de lui assurer.

C'est peut-être une vérité de La Palice mais il faut y songer
quelquefois.

Je ne vois, pour moi, qu'une seule voie pour sortir de cette
situation : examiner ce qu'ont fait ceux qui ont réduit leurs prix
de revient dans le secteur privé et essayer de,transférer dans
le domaine public ce qui a été fait dans l'industrie ou le
commerce.

Que de fois ai-je entendu dire en haut lieu qu'il nous fallait
une industrie et une agriculture dont les prix soient compétitifs
et, ce matin, M . le ministre des finances nous a parlé de la
modernisation du commerce, ce dernier devant, lui aussi, être
compétitif.

Cet effort que l'Etat demande aux particuliers à juste titre, ne
peut-il se le demander à lui-rpême ?

C'est dire qu'il faut appliquer les techniques modernes au fonc-
tionnement des services publics pour réduire leurs prix de
revient.

En janvier dernier, le Gouvernement nous a indiqué qu'une
commission serait chargée d ' une étude et un autre orateur,
avant moi, vient d'y faire, lui aussi, allusion.

Je trouve très normal que les conclusions de cette commission
ne soient pas livrées au public car la vie m'a appris que ce
qui est le plus difficile, lorsque l'on cherche à augmenter la
productivité d'un organisme, ce n'est pas tant de trouver les
moyens propres à réussir, mais de mettre avec soi les atouts
psychologiques qui entraînent, à la suite des experts, les profes-
sionnels, ceux qui connaissent à fond le fonctionnement de l'af-
fairé et qui ont le sens des écueils à éviter.

Dans l'industrie, le succès a parfois couronné de tels efforts.
C 'est, je crois, Ford qui a traité le premier de ce problème.
11 partageait l'économie réalisée par la productivité en trois
tiers, l'un destiné à rémunérer les investissements, sans lesquels
Il n'y a pas d'amélioration de la productivité ; l'autre affecté
à l'amélioration du sort du personnel, à tous les échelons, non
pas d'ailleurs, dans tous les secteurs et dans tous les ateliers,
maïs dans les seuls où on avait réussi à améliorer la productivité,
les plus-values ainsi distribuées étant comme une récompense,
.une prime à l'esprit d 'équipe profitable à tous ; la troisième
part avait pour objet de réduire les prix des services au profit
du public, au profit des clients, des contribuables.

Ne serait-il pas possible de s'inspirer de cette méthode pour
la transposer — partiellement, bien entendu — dans les services
de l'Etat ?

On me dira probablement : Vous devriez donner des chiffres,
dénoncer des abus précis. On en a cité ce matin. Nous en connais-
sons tous. Mais je ne veux pas passionner le débat . Je n'ai
pas voulu, surtout, citer des faits, parce que je sais, par expé•
rience encore, que pour juger l' opportunité d'une dépense il
faut avoir une vue d'ensemble. Or, seul le Gouvernement peut
et doit avoir cette vue d'ensemble.

J'ajouterai tout de même que lorsque, dans sa propre entre-
prise, on doit faire face à certains impératifs, on découvre alors
des économies qui étaient passées inaperçues et qui peuvent
être réalisées sans que l'on touche à l'essentiel, tant sur le plan
matériel qu'au point de vue psychologique.

Je suis de ceux qui ont ardemment souhaité un gouverne-
ment stable, durabie . Vous êtes assuré, monsieur le ministre,
avec vos collègues, de la durée . Le règlement de l'Assemblée
nationale évite maintenant que vous soyez harcelés . Vous dis-
posez d'un temps pour la réflexion, d'un temps paur l'action.
Dans six semaines, cette session sera close. Avec votre majorité,
vous entrez dans la voie d'une économie européenne . Donnez à
la France sa chance de grande nation en l'a!iége'nt de son far-
deau fiscal. (Applaudissements à diied e. et sur divers bancs .)

M . le président. La parole est à M. Dreyfous-Ducas . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Mesdames, messieurs, dans le rap-
port du comité des experts sur la situation économique et
financière, on peut lire que l'épargne brute des ménages, estimée
à 1 .242 milliards de francs en 1957, pourrait être de 1 .545 mil-
liards en 1958, soit une augmentation de plus de 300 milliards.

Il est dit également — je m 'excuse de lire ces quelques
lignes :

Le comportement des épargnants quant à la part de leurs
revenus qu'ils consomment ou investissent directement en biens
réels dépend évidemment de l'attrait des placements financiers
qui leur sont offerts et particulièrement du sentiment de sécurité
qu'ils y attachent, mais surtout de l'idée qu'ils se font de la
situation monétaire.

c L'option est toujours ouverte entre plus d'appareils de radio
ou de télévision, plus d'automobiles ou la souscription de titres
mobiliers destinés aux besoins des vieux jours ou à l'établis-
sement des enfants. Il ne paraît pas possible d'établir avec pré-
cision la marge d'augmentation de l'épargne qu'entraînerait par
l'atténuation de l'inquiétude monétaire une diminution de la
consommation . II suffit, cependant, d'évoquer le martyrologe des
épargnants pour être assuré que, sans être illimitée, elle est
importante, certainement de l'ordre de quelques centaines de
milliards. »

Dans le même rapport on peut lire, à la page suivante, qu ' c il
y a un abîme entre les investissements strictement mesurés et
âprement . contestés . de nos plans de modernisation ou de nos
programmes de construction de logement:, et le renouveau
que rendrait possible la reconstitution d'un véritable marché
financier a.

Tous les précédents permettent d'affirmer que, bien loin
de sacrifier les investissements, la fin de l'inflation fera naître
les ressources de financement qui seront indispensables pour
que soient accomplies joyeusement, sans contrôle moreee, sans
discrimination stérilisante, les tâches que les circonstances
imposent à la France . r

Eh bien ! mes chers collègues, les experts se sont-ils trompés ?
Absolument pas.

L'application très stricte — trop stricte, au gré de certains --
du plan de décembre 1958 a donné les résultats escomptés et
nous ne pouvons que féliciter le ministre des finances du bilan
qu'il nous a présenté ce matin.

Peut-on dire, alors, que le projet de budget que vous nous
présentez reflète le succès de votre politique financière ? Je ne
le crois pas.

Certes, le budget, ainsi qu'il a été dit ce matin, est un budget
d' expansion, mais un budget d ' expansion timide, un budget qui
n' est pas à la mesure des forces d ' expansion de ce pays et qui
n' est pas celui que le pays réclame.

Il est timide dans ses taux d'expansion . Comme l'a déjà rappelé
M . Lemaire, ce matin, vous basez ce budget sur un taux d'expan-
sion de 5 ou 6 p. 100, alors que la situation des devises, que le
retour à une balance des comptes favorable, que les espoirs, les
réalités même, énergétiques, de la métropole et du Sahara per-
mettent à ce pays des taux d'expansion analogues à ceux de la
Russie, c'est-à-dire 8 à 9 p . 100 en 1961 ou 1962 et, dès 1960, plus
de 7 p . 100.

Or, ces taux, les possibilités de l'industrie de l'agriculture
permettent aussi de les prévoir sans danger pour la stabilité
monétaire et sans inflation des prix.

Votre budget est timide dans ses recettes . Dans votre propre
rapport économique et financier sur votre projet de loi de
finances, vous précisez que les revenus particuliers sont passés,
impôts déduits, de 16.975 milliards de francs courants à
17 .962 milliards, soit une augmentation de près de 1 milliard,
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malgré la stagnation du premier trimestre de 1959 et les diffi-
cultés des deux années précédentes . Cette augmentation, vous
b chiffrez vous-même à 6,5 p. 100, pour les revenus particuliers,
et à 6 p . 100 impôts déduits.

Or, votre évaluation des ressources fiscales est de 5.206 mil-
liards de francs en 1960 contre 4.992 en 1959, soit une progres-
sion de recettes de 214 milliards représentant 4,1 à 4,5 p . 100,
suivant que l'on tient compte ou non de la réforme fiscale.

Je note en particulier que vous n'avez prévu aucune augmen-
tation des recettes provenant des taxes intérieures sur les
produits pétroliers, alors que la progression de la consommation
de ces produits permettrait d'escompter une augmentation de
près de 30 milliards.

Sans optimisme exagéré, on pourrait tabler sur une recette
fiscale de près de 1GO milliards de francs supplémentaires, méme
avec les taux d'expansion modestes que vous avez retenus.

Votre budget est timide dans son estimation de l'épargne
disponible et donc dans les investissements possioles par l'épargne.

Dans votre propre rapport, vous estimez à 892 milliards de
francs les ressources courantes de trésorerie dont disposait le
Trésor en 1959, et cela sans emprunt d'Etat.

Que vous mainteniez l'impasse au chiffre mythique de 600 mil-
liards p eur des considérations psychologiques ois des positions
de principe, je l'admets — certes, à regret mais il convient
alors de pousser plus loin la politique qui a été enfin amorcée
l'année dernière dans le budget de 1959 pour la débudgétisation
des investissements.

Or, là encore, votre projet de budget est plu . ; que timide,
sinon en recul . Si on examine en effet le tableau des dépenses
en capital, des investissements d'Etat et des interventions en
subventions, on constate que le titre VI comporte 456 milliards
de francs courants contre 449 en 1959.

Il aurait été souhaitable, à mon avis, que ce poste fût diminué,
ne serait-ce qu'à titre indicatif, de 25 ou 30 milliards.

Si, en effet, les difficultés dd marché financiér ne permettaient
pas depuis une dizaine d'années, en particulier aux collectivité
locales, de trouver dans les caisses publiques' ou dans le public
même le montant des en!prunts qui étaient nécessaires à leurs
investissements, il semble que la situation du Trésor, de la caisse
des dépôts et consignations ou des caisses d'épargne — vous le
rappeliez vous-même tout à l'heure — permette une certaine
relève de l'impôt par l'épargne.

Je ne reprendrai pas ce qu'a exposé à ce sujet notre collègue
• M. Dusseauix à l'occasion d'une question orale , sur des adductions
d'eau, mais j'insisterai tout de même un instant sur ce transfert
de charges. D'abord, il est normal de reporter sur quinze ou
vingt-cinq ans les charges de ces sortes d'investissements . Or,
pendant cinq ans encore, nous connaîtrons des années budgétstres
difficiles, mais la démographie française permettra, après 1965,
un allègement de ces charges. Il ne semble donc pas sain, dans
un marché financier enfin assaini, de maintenir en capital au
budget des charges qui peuvent être étalées.

Ainsi, de grandes villes sont tenues de trouver, elles aussi,
dans leur propre budget, des ressources qu'elles ne peuvent
obtenir que par l'impôt. Vous décidez d'ailleurs d'augmenter
encore ces charges, mais il en sera pe rlé au cours de cette
discussion budgétaire . Aussi, je n'insisterai pas . Je me bornerai
à rappeler qu'une grande ville comme Paris n'a pratiquement
plus de dettes.

Votre timidité est la même dans votre politique de crédit que
dans votre politique bancaire.

Certes, vous avez diminué . le taux de l'escompte . Certes, vous
avez réduit les commissions bancaires . Mais ces mesures sont
fragmentaires, incomplètes, comme le rappelait ce matin M. le
rapperteur général.

Songe-t-on que l'Etat est le maître du crédit ? La nationalisation
de certaines banques, qui a été accomplie à la Libération, n'a
servi, en fait, qu'à placer ce quasi-monopole du crédit entre les
mains de l'Etat.

II n'est pas logique, ni sain, de promouvoir une économie libre
et de maintenir le dirigisme bancaire . Supprimez les taux-plancher
des opérations bancaires, supprimez la pratique des crédits

consortiaux e, mettez un terme aux privilèges, rétablissez la
libre concurrence . Alors, vous verrez se rétablir un véritable
marché financier, alors les taux bancaires reviendront à des
chiffres plus normaux, alors vous verrez se rétablir les circuits
normaux de l'épargne, alors le Trésor pourra, lorsqu 'il en est
besoin, devenir l'emprunteur priviligié des banques à des condi-
tiens et à des ta,,x beaucoup moins onéreux.

En résumé, après aveu- ' :entré la timidité de votre politique
fiscale dans les semp ?r. . .a qui viennent de n'écouler aujourd'hui,
par la timidité des taux d'expansion, par la timidité de vos esti-

mations de recettes et la timidité de vos estimatione des res-
sources de l'épargne, par la timidité de votre politique du
crédit et de votre politique bancaire, vous êtes conduit à nous
présenter un budget étriqué, un budget craintif, alors que tout
vous pousse à regarder l'avenir avec confiance, alors que le
pays attend de vous une politique économique à la mesure de
la politique de la V` République . Je terminerai en vous disant,
monsieur le ministre, si vous le permettez, comme jadis Danton :

a De l'audace, encore de l'audace, toujours de l'audace ! a.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M . Waldeck Rochet.

M. Waldeck Rochet. Mesdames, messieurs, les observations que
je présenterai au nom du groupe communiste porteront essen-
tiellement sur le problème des prix et des salaires et sur l'ana-
lyse des recettes et des dépenses de la loi de finances.

En ce qui concerne le rapport entre les prix et les salaires,
M. Marc Jacquet, rapporteur général, reconnaît que le déca-
lage au détriment des salaires s'est accentué au cours de la der-
nière période. Il indique que, du 1" juillet 1957 au l er avril
1959, le pouvoir d'achat du salarié parisien a diminué de près
de 12 p. 100. Il est vrai qu'il affirme ensuite qu'à partir de
juillet 1959 la tendance se serait un peu renversée en faveur des
salaires. Ce n'est pas notre avis . Nous estimons, au contraire,
que, même après le l et juillet, les augmentations de prix ont été
beaucoup plus fortes que 'es majorations de salaires qui sont
intervenues malgré l'opposition du Gouvernement mais qui sont
loin d'avoir été générales. D'ailleurs, M. le rapporteur général
reconnaît que, même après juillet 1959, le pouvoir d'achat des
fonctionnaires et du personnel des entreprises nationales, dont les
salaires et les traitements n' ont pas été relevés, a encore baissé.

Nous n 'avions donc pas tort lorsque, au début de 1959, nous
affirmions que la dévaluation du franc, l ' augmentation des
impôts indirects, la suppression de certaines subventions
servant à limiter les prix, et les atteintes à la sécurité sociale se
traduiraient par un nouvel abaissement du pouvoir d' achat et du
niveau de vie des travailleurs.

Après avoir provoqué cet abaissement du niveau de vie par
un • ensemble de mesures conduisant à la hausse du coût de la
vie, le Gouvernement s'oppose aujourd'hui à une revalorisation
réelle des salaires, des traitements et des retraites.

En effet, au •moment même' où 'il se révélé incapable d ' arrêter
les hausses qu'il a déclenchées, il entend limiter à 3 p t 100 seu-
lement l 'augmentation du taux des salaires qui pourra avoir
lieu au cours de 1960.

En d'autres termes, le prétendu redressement économique et
financier invoqué ce matin par MM . Debré et Pinay aurait pour
rançon inévitable l'abaissement du pouvoir d'achat des travail-
leurs et du niveau de vie du peuple.

C'est exactement la thèse du grand patronat. C'est en effet
M. Villiers, président du conseil national du patronat français,
qui déclarait, le 25 octobre dernier, au cours du déjeuner de
l'association des journalistes économiques : c Il faut que les
salariés admettent pour cette année un certain affaissement de
leur pouvoir d'achat . »

Le premier argument avancé pour tenter de justifier cette
politique de sacrifices à sens unique, c'est qu'une revalorisation
des salaires ferait augmenter les prix.

Mais, encore une fois, ce sont les prix qui sont en avance sur
les salaires, et non l'inverse . Si le Gouvernement et le grand
patronat ne voulaient pas voir les travailleurs leur formuler de
nouvelles demandes d'augmentation de salaires, il fallait pour le
moins qu' ils ne commencent pas par augmenter les prix et dépré-
cier les salaires.

L'augmentation des prix ayant précédé celle des salaires, les
travailleurs sont d'autant plus en droit d'exiger une revalorisa-
tion de leurs salaires, sans aucune augmentation des prix . Une
telle revalorisation est possible, pensons-nous, si l 'on réduit les
profits exorbitants des sociétés capitalistes (Interruptions à
droite et sur divers bancs à gauche et au centre) ainsi que cer-
taines taxes qui font la vie chère.

Oui ! jamais les profits capitalistes n' ont été aussi élevés.
(Exrlunzations sur divers bancs à droite et au centre .) Ea se
basant sur les bénéfices déclarés des années précédentes, on
peut d'ores et déjà prévoir, sans crainte de surestimation, que
les bénéfices réels des 30.000 plus importantes sociétés par
actions dépasseront en 1960 3 .000 milliards de francs.

Pour s'opposer à l'augmentation des salaires, le grand patronat
et le Gouvernement invoquent encore un autre argument : ils
affirment que seul l'accroissement de la productivité du travail
peut permettre un relèvement des salaires sans préjudice pour
l'économie nationale et que de toutes façons ce prélèvement ne
doit jamais être supérieur à l'accroissement de la productivité .
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L'argument n'est pas nouveau . Depuis plus de dix ans, on dit
aux ouvriers : c Augmentez la production et la productivité, et
votre part dans le revenu national augmentera ensuite proportion-
nellement . a

Mais, aujourd'hui, cet argument se retourne contre ceux qui
l'utilisent . En effet, durant la période de 1954 à 1958, la produc-
tivité, par heure de travail, a augmenté de 32 p . 100, alors que
dans le même temps le pouvoir d'achat des salariés a baissé.

Mesdames, messieurs, c'est la preuve qu'en régime capitaliste,
et surtout dans les périodes où le gouvernement est entièrement
au service des monopoles, l'augmentation de la productivité ne
contribue pas à élever le niveau de vie des travailleurs, mais
tout simplement à accroître les profits capitalistes .(Applaudis-
sements à l'extrême gauche . — Interruptions à gauche, au centre
et à droite .)

M. Emmanuel Villedieu. Monsieur Waldeck Rochet, me per-
mettez-vous de vous interrompre ?

M. Waldeck Rochet. Non, mon temps de parole est très limité.
Chacun peut venir exposer sa thèse . Moi, je défends les travail-
leurs contre les capitalistes. (Exclamations à droite et sur
plusieurs bancs au centre et à droite .) D'autres pourront venir
défendre les profits capitalistes contre les travailleurs sous leur
propre responsabilité. (Protestations sur les mêmes bancs . —
Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. Pierre Dufour. Vous n'avez pas le monopole de la défense
des travailleurs!

M . Waldeck Rochet. En fait, les travailleurs ont un seul moyen
de modifier cet état de choses et d'obtenir une part un peu plus
importante du produit de leur travail, c'est de s'unir et de lutter
pour l'augmentation des salaires et des traitements afin de
vaincre la résistance patronale et gouvernementale. Et c 'est parce
que nous les défendons qu'ils nous suivent de plus en plus
nombreux. (Exclamations à droite et sur plusieurs bancs au
centre et à gauche . — Applaudissements à l'extrême gauche .)

'Cela dit, je passe à l'examen de la loi de finances en commen-
çant par l'analyse des recettes.

Sur un total évalué à 5.877 'milliards, les recettes'fiscales pro-
prement dites, comprenant les ressources, produites par le mono-
pole du tabac et des allumettes, atteignent .5.428 milliards se
décomperant ainsi : 3 .590 milliards proviennent des recettes
indirectes, soit 66,1 p. 100, 1 .601 milliards proviennent de l'impôt
sur le '.evenu, soit 29,8 p . 100, 237 milliards proviennent : de
l'impôt sur la fortune, soit 4,1 p . 100.

Ces chiffres appellent, à mon avis, les remarques essentielles
suivantes

Première remarque : les recettes fiscales prévues pour 1960
sont en augmentation de 214 milliards sur celles de 1959 . Par
conséquent, quand le Gouvernement affirme que l'équilibre a été
obtenu sans effort fiscal nouveau, il abuse vraiment des mots.

Tout d ' abord, il n'y a pas vraiment équilibre, il y a encore un
déficit de près de 600 milliards. Puis, pour le contribuable, ce
qui compte, c'est avant tout la somme globale qu'il doit fina-
lement payer ou qu'on prélève sur son revenu . Or, en 1960,
les contribuables — en premier lieu les consommateurs qui
acquittent les taxes indirectes — paieront 214 milliards de plus
qu'en 1959.

Au surplus, il n' est pas vrai qu' il n 'y a pas d'impôts nouveaux.
Le projet qui nous est soumis comporte la création de plusieurs

taxes nouvelles , dont l'aménagement de la taxe intérieure sur
les produits pétroliers, une taxe spéciale de 50.000 francs par
appareil de jeu automatique et d'autres taxes encore.

Une deuxième remarque s 'impose . Sur les 214 milliards de
recettes supplémentaires, 184 milliards proviennent de l'accrois-
sement du rendement des taxes indirectes, notamment des taxes
sur le chiffre d'affaires et des taxes uniques sur la viande, le vin
et autres produits.

Tout le monde sait que ces taxes indirectes s 'intègrent automa-
tiquement dans les prix et constituent, de ce fait, un facteur
essentiel de vie chère, représentent par conséquent le moyen
classique de faire payer les pauvres au lieu et place des riches,
l'immense masse des consommateurs étant en effet des travail-
leurs.

Or les taxes indirectes représentent 66,1 p . 100 des recettes
fiscales totales, c'est-à-dire les deux tiers du budget, la part des
impôts indirects se trouvant encore en augmentation par rapport
à 1959. C'est dire que la fiscalité sur laquelle repose le budget
qui nous est présenté est une fiscalité de classe qui tend à faire
payer les travailleurs et à ménager les capitalistes et les privi-
légiés .

C'est pourquoi le groupe communiste dénonce cette fiscalité de
classe, génératrice de vie chère, et réclame, une fois de plus,
une véritable réforme fiscale tendant à alléger les charges qui
pèsent sur les travailleurs et à faire payer davantage les sociétés
capitalistes, les gros revenus et les privilégiés.

En ce qui concerne les dépenses, mes observations seront les
suivantes.

Tout d'abord ces dépenses n'ont jamais été aussi élevées, puis-
qu'elles atteignent 6 .475 milliards, soit 286 milliards de plus
qu'en 1953 . Les dépenses militaires qui sont en augmentation de
77 milliards 800 millions sur 1959 atteignent officiellement le
chiffre record de 1 .653 milliards ; mais si l'on ajoute les 200 mil-
liards supplémentaires servant à payer les prestations et les
pensions des personnels militaires en activité ou retraités, on
obtient le chiffre de 1 .855 milliards, soit 32 p . 100 de l'ensemble
des dépenses budgétaires.

C'est que les dépenses militaires ont été établies avec des
effectifs calculés sur la base d 'un service de 27 mois et demi
(Interruptions à droite et au centre), ...

A droite . A cause de la guerre d'Algérie.

M. Waldeck Rocher. . . . temps de service effectivement appliqué
à cause de la poursuite de la guerre en Algérie . (Nouvelles inter-
ruptions sur les mêmes bancs.)

M. Robert Calmejane. Avez-vous demandé l'avis de Khrouch-
tchev ?

M. Roland Boudet . A cause de vos amis les fellagha !

M. Waldeck Rochet . Si des budgets militaires on passe aux
budgets civils, notamment aux budgets sociaux et culte'rels, on
est amené à constater de nombreuses et graves insuffisances.

Par exemple, le Gouvernement fait grand bruit autour du
budget de l'éducation nationale, parce que les autorisations de
programme prévues sont supérieures de trente milliards à celles
de 1959 . Mais cette majoration, vous le savez, ne correspond
nullement à l'accroissement des besoins qui découlent notam-
ment de l'augmentation sensible du nombre des élèves, ce qui
rend indispensables de nombreuses constructions scolaires ainsi
que l'augmentation des effectifs du personnel enseignant.

Pour la construction des logements, autre chapitre important,
le volume des autorisations de prêts nouveaux en faveur des
organismes d'habitations à loyer modéré est, à un milliard de
francs .pros ; égal à celui de 1959, jugé cependant nettement
insuffisant. Il s'ensuit que la construction de logements nouveaux
restera très en deçà des besoins et que la crise du logement conti-
nuera à sévir et à exercer ses ravages.

Le budget de la santé publique, avec un volume de crédit de
126 milliards de francs ; représente 2 p . 100 seulement des dépen-
ses budgétaires.

Le budget de l'agriculture n'est pas mieux traité : il repré-
sente 1 .8 p . 100 des dépenses budgétaires et les crédits de paie-
ment pour les prêts à l'équipement rural sont inférieurs de
2 milliards 800 millions de francs à ceux de 1959 qui, pourtant,
avaient déjà été sérieusement rognés.

Le budget des anciens combattants prévoit le rétablissement
de la retraite des anciens combattants âgés de plus de soixante-
cinq ans qui en avaien t été privés, mais au taux ridicule de
3.500 francs et il maintient la mesure de suppression pour les
anciens bénéficiaires âgés de moins de soixante-cinq ans . Par
conséquent, les anciens combattants qui réclament à juste titre
la suppression pure et simple de l'ordonnance du 30 décembre
1958 n'ont pas satisfaction.

Enfin, en ce qui concerne les traitements des fonctionnaires,
dont la revalorisation et la remise en ordre étaient prévues par
le statut, la loi de finances n'accorde qu'un crédit global de
50 milliards. Comme ce crédit concerne également les personnels
des entreprises du secteur nationalisé, il apparait que la somme
réelle qui sera affectée aux fonctionnaires en activité ou retraités
ne dépassera guère 20 milliards.

Il ressort des déclarations faites par M . le secrétaire d'Etat
chargé de la fonction publique, que les majorations et primes
que le Gouvernement envisage d'accorder en 1960 représenteront
un relèvement moyen inférieur à 2 p . 100. On est évidemment
très, très loin des revendications formulées par les organisations
syndicales, qui réclament notamment l'octroi d ' un minimum de
rémunération égal à 45 .000 francs par mois, comportant l'unifor-
misation de l'indemnité de résidence sur le plan départemental ;
le relèvement du traitement de base soumis à retenue ; l'établis-
sement d'un plan de remise en ordre des traitements, avec l'amé-
lioration du régime des retraites ; la suppression des abattements
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citaires ; les régions industrielles des Bouches-du-Rhône et du
Nord le feraient pour le transport de leurs travailleurs . Et ils
paieraient d'autant plus cher, si l'Etat, pour des motifs écono-
miques tirés par exemple de la nécessite de ne pas laisser
franchir certains seuils aux tarifs de transport, maintenait ces
derniers au-dessus du prix de revient.

Cependant, c'est dans cette mauvaise voie, et contrairement à
une hgnn de conduite adoptée depuis Iongtemps par les représen-
tants de la nation, gc'un article anodin de la loi de finances tend
à nous engager.

Depuis le 7 janvier 1959, l 'Etat tient concentré entre ses mains
tout l'appareil de transport de voyageurs de la région parisienne ;
il en règle les tarifs et en répartit ies déficits à sa volonté entre
les collectivités. De ce fait, c'est une charge considérable, anté-
rieurement assumée par l'Etat au titre de sa convention avec la
S. N. C. F., qui est venue s'ajouter au déficit de la R. A. T. P.,
car les tarifs sont maintenus en-dessous des prix de revient et,
d'ailleurs, abusivement distordus.

Le résultat, obtenu d'un Irait de plume, est que les charges des
collectivités locales sont passées respectivement de 4 milliards
et demi en 1958 à 6 milliards en 1959 et 11 milliards en 1960 ;
et la part imputable à la S. N. C . F . de 0 en 1958 à 3 milliards
en 1959 et presque 5 milliards en 1960.

M . le secrétaire d'Etat m'excusera si je parle en francs anciens :
je n'ai pas encore pris l' habitude des nouveaux francs, mais cela
viendra.

Il y a plus . A ce dernier niveau de répartition, les charges sup-
portées par les collectivités locales sont devenues supérieures à
ce qu'elles seraient si l'Etat laissait ces collectivités locales gérer
seules leurs réseaux avec leurs habituelles échelles de tarifs et
avec un module d'équilibre rigoureux. Autrement dit, les prin-
cipes sur lesquels. est fondée l'ordonnance du ' janvier 1959 sort
complètement détruits à ce niveau de 30 p. 100 que nous propose
l ' article de la loi de finances.

Les nationalisations ne doivent pas devenir l'instrument d'une
fiscalité aveugle contre les collectivités locales.

Et puis, comment les départements de Seine-et-Marne, de Seine-
•ei'Oise et n de la Seine, pour ne pas parler de Paris, vont-ils faire
face, demain, à un pareil surcroît de charges ? Comment feront,
après-demain, le Bretagne, l 'Aveyron, les grandes villes indus-
trielles de France pour les supporter si pareil transfert de
chargés 1eur . était appliqué brutalement,, comme c'est , ici le cars, ou
insidieusement, comme il est plus probable ?

Mesdames, messieurs, devant le grave danger qui se dessine
.ainsi pour les collectivités locales, je suis sûr que ma protesta-
tion sera l'écho de la vôtre. Reste toutefois l'important pro-
blème de savoir si cette protestation peut se traduire par un
refus efficace. Je ne suis pas sûr que M . le ministre des finances
n'invoque à ce sujet l'article 40 de la Constitution.

Sans doute la question pourra se poser de savoir si, en toute
bonne foi, cet article peut être invoqué. Mais je ne veux pas
croire que la Constitution puisse être détournée de son but et
permettre ainsi à loisir des transferts de charges de l 'Etat sur
les collectivités locales moins riches . Le tuteur ne saurait trahir
ses pupilles.

Il me paraît plus prudent toutefois d'en appeler au Gouverne-
ment . Dans un récent débat, il ne lui a pas paru sage, et à
l'Assemblée non plus, de modifier le régime de la taxe locale
sans avoir trouvé un système de recettes de remplacement . Alors,
monsieur le ministre, si vous voulez absolument modifier la
répartition de ces charges, attendez au moins de pouvoir y adapter
les ressources.

Mais je dis plus : retirez votre article 86 . A votre insu il vous
a conduit à prendre une attitude qui n'est pas défendable sur le
plan des principes, à des conséquences qui sont dommageables
pour les collectivités locales, et à des conséquences contraires à
votre politique de stabilisation des prix.

Enfin — et vous ne manquerez pas, comme moi, d'y attacher
quelque importance — cet article est contraire, dans le cas
d'espèce, à l'arbitrage ardu rendu par le général :de Gaulle le
7 janvier 1959. (Applaudissements sur plusieurs bancs à droite,
au centre et à gauche.)

M . le président. La parole est à M . Palmero.

M. Francis Palmero . Mon intervention ne portera que sur deux
points de la première partie du projet de loi de finances . II
s'agit des articles 6 et 7 et de leur interférence avec les finances
des collectivités locales.

Cela me donne d'abord à penser qu'il est regrettable que la
fiscalité communale ou départementale se trouve mise en cause
au hasard, hier, d'un projet de réforme fiscale, aujourd'hui,
d'une loi de finances.

de zone et, dans l'immédiat, l'intégration dans le traitement
saurais à retenue de l'indemnité de résidence servie dans la der-
nière zone de salaires.

Ces revendications sont raisonnables. Mais comme celles des
autres catégories de travailleurs, le Gouvernement les rejette.

En conclusion, mesdames, messieurs, le projet de loi de finan-
ces reconduit, à quelques détails près, le budget de 1959 dont
la caractéristique essentielle était précisément de traduire une
politique de sacrifices accrus pour les travailleurs des villes et
des campagnes.

A en est encore ainsi, d'une part parce que la politique éco-
nomique et financidre du Gouvernement est celle des grands
capitalistes et de la haute banque, d 'autre part, parce que la
guerre d'Algér_e et les armements continuent à engloutir des
sommes consid.zrables au détriment des oeuvres de vie et de
l'économie nationale.

C'est pourquoi en condamnant une telle politique, je tiens à
dire qu'au delà de cette enceinte, notre grand souci sera de ras-
sembler tous les travailleurs et tous les hommes de progrès dans
la lutte contre les monopoles capitalistes et pour la défense du
niveau de vie du peuple, pour la négociation de la paix en Algé-
rie, pour ur'ie coexistence pacifique entre tous les peuples et le
désarmement, pour la restauration d'une véritable démocratie
en France . (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche.)

M . le président. La parole est à M. Ruais . (Applaudissemènts
as: centre et à gauche .)

M. Pierre Ruais . Mes chers collègues, il n'est pas de problème
plus délicat que celui de la répartition des charges entre l'Etat
et les collectivités locales, problème d'ailleurs inséparable de
celui de l'adaptation des ressources correspondant aux dépenses.

Au cours des années passées, un équilibre a été établi, tant bien
que mal. Il ne doit être modifié qu'avec précaution. Toute modi-
fication devrait être négociée, sous peine de causer des troubles
graves aux plus faibles, et les plus fàibles, en l'occurrence, ;ce sont
les collectivités locales.

	

:. '
Mais, maintenant, l'Etat agit unitaléralement . Quelque défense

était possible auparavant, puisque de nombreux maires siégeaient
dans cette Assemblée. Quelques-uns y siègent toujours, mais ils
sont bien moins armés, à cause de ce fameux article 40 de la
Constitution qui protège remarquablement les finances de l'Etat,
mais pas celles des collectivités locales.

	

.
1

	

IL .i
Il suffit à l'Etat de décider le transfert d''une. .eharge ;̀ . le

Parlement n ' a pas le pouvoir de la rétablir au budget de l 'Etat.
La charge glisse ainsi au budget des collectivités locales, qui
n' ont plus qu'à se débrouiller pour augmenter leurs impôts.
Le bon vieux centime est indéfiniment extensible, mais la capa-
cité du contribuable, elle, ne l'est pas.

La stabilité de l'impôt ne doit pas être la stabilité de l ' impôt
d'Etat seul, sous peine de ne plus exister, car la stabilité de
l'impôt ne se divise pas. Ce qui fait l'unité de l' Etat, c'est l'éga-
lité ; en particulier l'égalité des charges contributives entre toutes
les réglera.

Lorsque l'Etat se livre à des transferts, il invoque des argu-
ments de localisation ou d'affectation particulière. Ces argu-
ments n'ont pas de valeur quand il s'agit de grands services
nationaux. Ils en avaient peut-être, et encore uniquement sur
le plan administratif et'comptable, quand les services étaient
régionaux . On ne saurait invoquer l'indivisibilité et l'unité du
territoire quand il s'agit de fixer des dépenses d'équipement et
de fonctionnement et invoquer les particularités locales quand
il s'agit de fixer les recettes . On ne saurait invoquer dans un
cas la solidarité des contribuables nationaux et dans l'autre
l'avantage retiré par les contribuables locaux.

Par exemple, de gros travaux d'électrification vont bientôt
être achevés dans le Nord . Il n'est encore venu à l'idée de
personne d' en impute: la charge aux contribuables du Nord,
pas plus d'ailleurs que de leur en laisser le bénéfice exclusif
dans le prix des transports locaux.

Cependant, la S . N. C . F. a le devoir de poursuivre une poli-
tique d 'adaptation de ses tarifs aux prix de revient . Cela doit
être fait dans un but de coordination des transports, mais no
saurait conduire à des conséquences fiscales pour les régions
qui estimeraient ces mesures dommageables . Inversement, l'Etat
peut demander à la S. N . C. F . des tarifs nuancés au bénéfice
de certains impératifs économiques généraux, mais les collec-
tivités locales directement intéressées, pas plus que la S.N.C.F.,
ne sauraient en faire les frais.

Si cet principes étaient violés, bientôt on verrait les départe-
ments de l'Aveyron et de Bretagne appelés à contribuer au
déficit de la S. N. C. F., service public, pour leurs lignes défi-
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Ce problème, par son ampleur comme par ses conséquences,
mérite d 'être traité une fois pour toutes dans son ensemble et
dans ses détails après de sérieuses études . Il y va de la stabilité
des institutions premières de la nation.

Peut-on 'espérer que la réforme municipale annoncée envisa-
gera aussi et surtout la gestion des communes sous son aspect
financier, lequel conditionne finalement tous les autres ? Si ce
travail était entrepris et mené à bien, nous ne risquerions plus
d'être périodiquement saisis de propositions altérant encore tin
régime financier qui déjà manque de cohérence.

Ainsi, au titre de la publicité routière et des appareils de jeu,
l'Etat se met-il en concurrence, une fois le plus, avec les
communes.

En 1948, l'Etat a supprimé le droit de timbre à son profit sur
las affiches. Il l'a rétabli en 1950 pour les communes et se
propose aujour : hui de l'étendre à nouveau à son bénéfice.

Pourquoi? L'exposé des motifs déclare qu'un petit nombre
de collectivités ont retenu cette possibilité . C'est exact, mais
cela s'explique et peut se modifier.

Il faut recennaitre, en effet, que le décret du 8 août 1950
établit beaucoup trop d'exonérations : 26 cas sont largement
prévus par le texte . De ce fait, son application suscite déjà des
difficultés avec les usagers . Comment définir, par exemple, une
affiche de haute portée sociale? Les affiches des partis poli-'
tiques, notamment, sont-elles visées ?

En raison des multiples dérogations, le nombre des affiches
taxables est inférieur à celui des affiches dispensées . Ces mêmes
exonérations limiteront d'ailleurs également la porté de l'ar-
ticle 6 du projet de Ioi de fiannces et, par conséquent, sa renta-
bilité et son efficacité.
Il existe une autre raison à I'indifférence des communes à

l'égard de la taxe sur la publicité, c'est que Ies tarifs pratiqués
sont insignifiants, de 5 à 20 francs seulement, et ne couvrent
pas les frais de perception.

Il en serait tout autrement si vous accordiez aux communes
les taux prévus aujourd' hui pour l'Etat. ; La taxe deviendrait
alors pour elles un article de recette digne d'intérêt, ce qu'il
ne . peut pas être actuellement.

Rien n'empêche d'ailleurs de rendre la taxe obligatoire pour les
-communes — comme elle le deviendrait pour l ' Etat d 'après votre
projet — si vous voulez atteindre pleinement votre objectif de
sauvegarde du patrimoine naturel.

En effet, je dois le dire, ce motif me séduit en tant que
représentant d'une région touristique où nous connaissons la
lutte difficile qu'il faut mener pour éviter l'enlaidissement des
paysages.

Je souscris donc pleinement à votre initiative et vous assure
qu'avec des tarifs valables les maires pourront mieux que l 'Etat
faire la chasse aux abus de la publicité et de la propagande.
D 'ailleurs, que vous situiez ces abus en bordure des routes
nationales, départementales ou de voies ferrées, ils sont tou-
jours commis sur le territoire d'une commune.

Celle-ci conserve généralement l'entretien des abords et
notamment des trottoirs . Pourquoi alors ne pas lui laisser ce
légitime profit de la publicité ?

Il serait certainement plus commode et plus conforme au bon
ordre des choses de distinguer et de séparer la fiscalité commu-
nale de celle de l'Etat qui ne devrait jamais prospecter dans le
domaine des collectivités locales . Ainsi, avec ce nouveau droit de
timbre, il y aura aussi souvent compétition avec les droits de
voirie, ce qui ajoutera encore à la confusion.

L'article 6, enfin, frappera — et au taux le plus élevé ales
enseignes lumineuses: Autant je suis d'accord pour limiter, voire
supprimer, les pancartes, panneaux et affiches, autant j'estime
qu'il faut laisser aux autorités locales un pouvoir d'appréciation
à ce sujet.

L'enseigne lumineuse représente un investissement important
et par conséquent du travail pour des entreprises . Elle ne se
dégrade pas, ear elle nécessite un entretien permanent. On petit
réussir à la rendre invisible, le jour. Enfin, certaines villes, pour
des quartiers déterminés, peuvent être disposées à l 'encourager.
Elle ajoute en effet à la clarté, à la gaîté de la rue . La fluores-
cence permet aujourd'hui des réalisations agréables . Paris,
Bruxelles, Milan — et tant d'autres capitales et lieux connus —
doivent beaucoup leur réputation de ville-lumière à l'effort d'en-
treprises privées auxquelles il faut laisser la possibilité de se
développer.

En définitive, au sujet de cette taxe, il faut choisir : ou l'on
veut absolument tirer recette de la publicité routière ; alors, qu'on
la laisse aux communes . Ou l'on veut simplement assurer la pro-

tecdon des sites ; alors il suffit que l'on use d 'autorité et que l'on
interdise purement et simplement la publicité dans les secteurs à
défendre.

Il existe déjà des exemples, mais il est vrai qu'ils sont
étrangers. Le touriste qui traversait la Riviera italienne de Vin-
timille à Imperia, il y a seulement quelques années, était frappé
par la prolifération des placards publicitaires de taille géante qui
sont encore une des caractéristiques des autostrades italiennes . Ils
ont été supprimés sur la Riviera des fleurs en un seul jour, après
la guerre, par un acte d'autorité.

N ' est-ce pas plus sûr et plus efficace que les tracasseries du
percepteur?

En ce qui conce r ne l'article 7, créant une taxe spéciale sur les
appareils de jeu automatiques, celle-ci va se confondre également
avec la 5' catégorie de la taxe sur les spectacles, instituée par le
décret du 30 avril 1955.

La taxe de base de cette dernière varie de 3 .000 à 12.000 francs,
tou t en laissant aux conseils municipaux la faculté ale l'affecter
d'un coefficient pouvant s' élever de 2 à 10, ce qui porte la taxe
à un plafond de 30 .090 francs à 120.000 francs.

Soyez persuadé, monsieur le ministre, que si les conàeils muni-
cipaux ne l'ont pas utilisée au maximum, c'est qu'ils ne pouvaient
raisonnablement le faire, sous peine de voir disparaître la matière
taxable . C'est pourquoi le coefficient appliqué est généralement
de 4 ou 5.

Néanmoins, pour 1958, les 46 .000 appareils existants ont rap-
porté plus de 700 millions de francs aux collectivités locales . Vous
prévoyez une rentrée de un milliard et demi de francs, exprimée
en francs légers . A ce chiffre, cela conduira donc à tripler l'impo-
sition actuelle. Je crains fort q u'en fait le nombre des appareils
ne diminue -- c'est d'ailleurs peut-être ce qui est souhaité — ou
que les communes, trop 'près des assujettis ne doivent, une fois
de plus, Le sacrifier sur l'autel de l'Etat.

Je ne pense pas cependant que le Gouvernement recherche dans
cette affaire une ressource indispensable. A mon avis il poursuit

:,plutôt une oeuvre d'assainissement, de moralité, d'ailleurs parfai-
tement utile et légitime, dans la mesure où ces appareils, qui font
partie de la panoplie des « blousons noirs », peuvent contribuer à
l 'avilissement de la jeunesse.

Mais alors, le même résultat serait obtenu-en élevant dans une
proportion similaire les tarifs de la 5' catégorie de la taxe sur les
spectacles. Moralement, il le serait même bien davantage puisque
la taxe sur les spectacles alimente obligatoirement et dans une
large proportion — un tiers au minimum — les budgets des
bureaux d'aide sociale.

Les vieux, les malades et les déshérités bénéficieraient direc-
tement des dépenses futiles de cette jeunesse qui se réunit autour
des appareils de jeu. Vous l' obligeriez ainsi, dans son insouciance,
à l ' entr'aide, en restant dans l'esprit et dans la lettre de la taxe
sur les spectacles, qui est déjà une vieille institution.

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques suggestions de
caractère pratique que je me permets de soumettre à votre bien-
veillante attention. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M. Palewski.

M. Jean-Paul Palewski . L'Assemblée discute pour la première
fois une loi de finances établie suivant une procédure et des
directives entièrement nouvelles . Vous me permettrez de pré-
senter à cet égard quelques réflexions.

Je signalerai d'abord un fait qu'il me parait utile de soumettre
à l 'appréciation de l 'Assemblée . L'ensemble des problèmes éco-
nomiques et financiers est totalement entre les mains du ministre
des finances et des affaires économiques . qui détermine les
options et les choix. C'est dire quelle écrasante besogne et quelle
terrible responsabilité il assume.

Je tiens, au seuil de ces remarques, monsieur le ministre des
finances, à rendre hommage à vos efforts et à votre incessante
vigilance, et à saluer les résultats remarquables qui ont été
obtenus.

Cela dit, je ne suis pas persuadé — et ce sera ma première
observation — de l'excellence de l'actuelle structure gouver-
nementale et je persiste à penser qu'en période normale les
options et les choix entre les impératifs économiques et les néces-
sités financières doivent être exercés par le Premier ministre au
sein du conseil des ministres . Mais je ne veux pas insister davan-
tage sur ce sujet.

La loi de finances exprime non seulement la situation budgé-
taire, mais aussi l'état financier du pays, puisque, désormais, la
situation budgétaire et la trésorerie de l'Etat banquier sont
connues du Parlement et examinées par lui .
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Cependant, la concordance entre le plan, les lois de programme
et le budget n' npparait pas très clairement dans les documents
qui nous sont soumis.

La coordination du plan, du budget économique et des comptes
de la nation était effectuée autrefois, me souvient-il, au sein
d'une commission spéciale . Aujourd'hui, aucun organisme n'en
est plus chargé. D'après les dernières indications recueillies, il
serait question de rétablir une commission du budget économique
et des comptes de la nation, ce qui permettrait d'établir un lien
entre les services du plan, les services d'étude de la corjencture
et des comptes économiques, le fonds de développement écono-
mique et social. An mon avis, c'est indispensable.

Par ailleurs, sans oser l'avouer, mais d'une manière de plus en
plus certaine, le projet de loi de finances tend à déterminer un
véritable budget de majorité et pour une durée égale à celle de la
législature . Sans doute, il est encore fait allusion à la règle de
l'annualité et à celle de l'universalité du budget . Mais la situation
a tellement évolué par reconduction des dépenses ordinaires
depuis 1956, que nous en arrivons aujourd'hui à une présentation
et à des méthodes de discussion qui niont plus rien de commun
avec ce qui exista't antérieurement . Reconduction globale des ser-
vices votés, examen par titres des dispositions nouvelles, l'évo-
lution se poursuit à une cadence rapide et je suis loin de le
regretter, bien au contraire.

En ce qui concerne la présentation et la procédure budgétaires,
le Parlement consent l'impôt et, par conséquent, le domaine de la
fiscalité lui est réservé. Le Parlement contrôle l'émission de la
monnaie et, par conséquent, l'examen du régime monétaire lui
est dévolu. Le Parlement vote et contrôle le budget . Par consé-
quent, il vote les lois de finances qui déterminent les ressources
et les charges de l'Etat, et il donne par là son accord sur l'orien-
tation économique et sociale de l'Etat. La Cour des comptes est
désormais associée au Parlement et au Gouvernement pour le
contrôle de l'exécution des lois de finances.

Mais ce contrôla a posteriori ne peut plus avoir le sene du
contrôle parlementaire de jadis . Car le budget, par sa présenta-
tion nouvelle et son mode de discussion, ne peut qu 'être accepté
ou rejeté en bloc ou par titre.
- La véritable discussion, il faut le dire, mes chers collègues,

échappe au Parlement . Elle a lieu entre le ministère des finances
et les autres ministères avant la présentation du budget.

On peut se demander dans ces conditions si les rapporteurs
particuliers pourront encore exercer une action efficace. Que
peut-elle être si le Parlement tout entier ne vient pas l'appuyer ?
La commission des finances elle-même sera-t-elle plus écoutée
que le rapporteur de tel ou tel budget ministériel ?

J'avoue que si je suis favorable à cette limitation imposée
d'ailleurs par la Constitution, c'est à la condition que les ministres
restent les maîtres dans leurs ministères, qu'ils imposent cette
politique de majorité à leurs bureaux et, en un mot, que l ' admi-
nistration dépolitisée obéisse à un seul impératif : servir et bien
servir l'Etat.

A un an de distance, la situation économique et financière de
la France apparaît saine et tendue vers un léger accroissement
de la production.

Analysée dans ses éléments, la situation révèle encore un
caractère de précarité tant de l'aisance monétaire, qui peut dis-
paraître du jour au lendemain car les capitaux sont fugitifs, que
de la balance des échanges commerciaux, susceptible de changer
de 'sens si valeur et volume voient leurs rapports brusquement
modifiés . .

Ordre intérieur, budget équilibré, stabilité gouvernementale
ont pour effet indéniable de maintenir le climat de confiance
nécessaire pour que demeure et s'accroisse l'aisance monétaire.
L'augmentation de la production et de la productivité par
l'accroissement des investissements publics et privés, les crédits
donnés à la recherche fonlamentale et appliquée, un judicieux
équilibre des salaires et es prix sont les conditions à réaliser
pour que la balance des échanges commerciaux demeure favo-
rable.

Or, le budget de 1960 reste, comme le précédent, un budget
de restrictions et presque encore de déflation, si l'on considère
l'accroissement du revenu national et les grandes masses de
dépenses.

J'estime sage, pour un ministre des finances, d'avoir le souci
de consolider les résultats indéniablement acquis, aisance moné-
taire, balance commerciale favorable . Mais nous avons le devoir
d'indiquer que si, au cours de l 'année 1960, la situation d 'ensem-
ble de l'économie française continue à progresser, le prochain
budget devra amorcer un renversement de tendance et consacrer
en premier lieu des crédits aussi importants que possible à la

recherche, à la modernisation des biens collectifs nationaux,
conditions indispensables, tant sur le plan strictement national
que pour la place de la production française dans le Marc
commun.

Dans l'introduction du rapport économique et financier, il
est écrit :

	

-
c Le budget de 1960 consacre cette transition d'un budget

d'enregistrement à un budget de choix . s

Budget de choix ! Mais quel choix et quelles conséquences en
tirer ? Nous sommes éclairés par les indications fournies aux
pages suivantes . Revalorisation de la fonction publique, finance.
ment des institutions de la Communauté, augmentation des sub-
ventions agricoles, accroissement des dépenses de caractère social
forment un total. impressionnant en face d'une amélioration très
mesurée des crédits de l ' enseignement et de la recherche . Vois
pour les dépenses civiles ordinaires.

Les autorisations de programme marquent également certains
relèvements des crédits budgétaires d'équipement. Mais on cons-
tate une évidente limitation de la charge résultant pour le Trésor
des opérations à caractère temporaire, puisqu'elle accuse mine
une diminution par rapport à 1959.

Ainsi les choix sont très mesurés et timides et je le regrette.
Na devons-nous pas faire preuve de plus de hardiesse et na
risquons-nous pas de prendre plus de retard encore par rapport
à nos concurrents ?

L'heure du renversement de tendance est près de sonner . U
faut nous y préparer dès aujourd'hui . C ' est ici qu'il convient,
me semble-t-il, de dire un mot de la situation sociale et du pro-
blème des prix.

Le redressement du pouvoir d'achat des masses consommatrices
doit être poursuivi parallèlement à l'augmentation de la produc-
tion et de la productivité. Comme l'a dit M . le Premier ministre,
les salariés doivent être les premiers bénéficiaires de cette aug-
mentation et cela suppose, compte tenu du Marché commun,
des revisions dans le cadre de l'entreprise ou de certaines
branches professionnelles, des améliorations de salaires, à . com-
mencer par les plus bas, la vulgarisation au sein . des, entre-
prises des clauses d'intéressement des salariés, la promotion
sociale des salariés suivant des dispositions législatives déjà
votées, la stabilité des prix qui, en dehors de certains prix ali-
mentaires nécessairement influencés par les circonstances atmos-
phériques, doit être assurée par la discipline du secteur com-
mercial, certaines réductions de points de vente, la réorgani-
sation des marchés et l'adaptation au Marché commun.

Si la situation de l'emploi s'est améliorée sensiblement depuis
quelques mois, l ' augmentation des prix des denrées alimen-
taires pose au Gouvernement un problème délicat à résoudre,
car, la production agricole étrangère souffrant dans certains
cas des mêmes pénuries, la libération des échanges risque de
ne pas produire l'arrêt de certaines hausses . C'est là un point
noir dans le bilan actuel.

Pénurie pour certains produits, potentiel de crédit impor-
tant constitué pendant la période de ralentissement économique .
qui a précédé les vacances sont des éléments qui, avec un pou-
voir d'achat accru sans discernement par une excessive distri-
bution de salaires, pourraient avoir pour conséquence de relan-
cer l'inflation et, par conséquent, de compromettre tout notre
redressement . Cela explique sans doute les réticences budgé-
taires quant à l 'expansion, comme cela expliquait qu 'une
véritable réforme fiscale, c'est-à-dire un allégement sensible
de la charge des contribuables, était impossible en l'absence du
matelas fianncier qui devait la supporter. C'est pourquoi cette
réforme fiscale devait nécessairement être étalée dans le temps.

Mais, à refuser tout risque, on aboutit à la sclérose, et je
redoute, pour le succès même de la politique gouvernementale,
les effets désastreux d 'une telle sclérose.

La situation française doit être appréciée dans le cadre du
Marché commun et des perspectives ouvertes par l'expansion
économique européenne.

La dévaluation du franc, la réduction de l'impasse budgétaire,
le maintien des investissements ont été les moyens pour obtenir
la compétitivité commerciale, l'équilibre financier, l'expansion
économique. Le franc est devenu une devise stable et une devise
forte . La réduction de l ' impasse, l'équilibre budgétaire, l' aisance
de la trésorerie ont contribué à améliorer la situation française
dans des proportions remarquables

Il serait cependant puéril d'oublier que nous avons encore,
en 1960 et en 1961, à faire face à de très lourdes échéances.

A cet égard, le redressement français depuis 1959 prend une
valeur considérable et nous permet d'aborder la confrontation
avec nos partenaires dans des conditions favorables, à la condition,
aussi, de stimuler notre expansion.
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Mais le redressement dont nous avons bénéficié, fruit d ' une
politique économique et financière de rigueur, a eu un effet
salutaire sur notre balance des paiements en accélérant les rapa-
triements de capitaux, les dégels et en stimulant les investisse-
ments étrangers

Souhaitons que l' amélioration continue de notre balance com-
merciale permette de maintenir cette situation exceptionnelle-
ment favorable pour une expansion plus hardie.

Les causes du redressement de la balance commerciale de la
France avec les pays étrangers sont connues : expansion stimulée,
Importations ralenties, conséquence du nouveau taux de change et
résultat d'efforts d 'ailleurs inaugurés depuis plusieurs années.
Tous ces éléments nous permettent d'espérer que nous serons en
mesure d'aborder, dans les meilleures conditions, la concurrence
internationale.

Tels sont les facteurs favorables. Mais il serait vain de dissimu-
ler les facteurs de faiblesse.

J'ai déjà signalé combien le problème des prix se pose avec
acuité et ce que nous pouvons redouter d'une hausse désordonnée
des salaires . Il convient d'ajouter, en ce qui concerne notre
balance du commerce extérieur, les faiblesses reconnues de notre
industrie de biens d'équipement, problème déterminant pour
l'équilibre de notre balance des comptes et pour le maintien de
notre pays au rang des grandes puissances industrielles.

II faut que nous cessions d'avoir un poste d 'importation de
biens d'équipement aussi élevé.

D'autre part, l ' irrégularité de notre balance agricole, trop
immédiatement affectée par les circonstances climatiques, appelle
des remèdes.

Dans son brillant exposé sur le projet de loi de finanees pour
1960, le rapporteur général de la commission des finances a
conclu : c Une industrie dynamique, appuyée sur une devise forte
et une monnaie stable, tel est le principal atout de la France
d'aujourd'hui.

finances publiques. ,

	

,
Tout cela est vrai, mais il ne faut pas craindre de souligner que

les hausses de prix sont sérieuses et qu'il faut, de la part du
Gouvernement, une politique cohérente pour éviter une détério-
ration du climat social.

Les producteurs agricoles traversent une crise grave, qui n'est
pas imputable, d'ailleurs, aux seules circonstances atmosphé-
niques. L'écart entre les prix à la production et les prix à la
consommation, la hausse des prix industriels et le .maintien
à bas prix des produits agricoles sont, dans une large part,
responsables de cette situation.

En résumé, les efforts du Gouvernement devront tendre, dans
l'immédiat, à juguler toute hausse de prix, à revaloriser certains
bas salaires, à faire profiter de tout accroissement de la produc-
tivité les salariés dans le cadre de l'entreprise ; à poursuivre
et à développer pendant toute la législature les différents cha-
pitres de la réforme fiscale et à faire porter tous les efforts sur
la remise en ordre de la production, agricole, qui souffre à la
fois des conséquences de sa modernisation et d'une adaptation
trop lente aux conditions générales du marché national et mon-
dial, enfin à assainir les circuits commerciaux.

En ce qui concerne l'agriculture, cesser de la considérer
comme un élément à part dans la vie économique du pays, mais
en faire vraiment ia première industrie, tel pourrait être l' objectif
essentiel que devraient se proposer les pouvoirs publics.

J'ajoute que, sur un plan plus général, l'insuffisance de nos
investissements pour la recherche scientifique, un pourcentage
trop faible de l'expansion industrielle, une productivité d'un.
rendement insuffisant, une réticence des entreprises privées
à l'égard des investissements seraient également de nature à
compromettre notre redressement s'il n'y était promptement porté
remède.

Ni le gaz de Lacq, ni le pétrole du Sahara ne peuvent nous
dispenser de cet effort . A beaucoup de points de vue et dans
maints domaines, en particulier dans sa gestion administrative,
l'Etat doit donner l'exemple . A ce prix nous aurons effectué un
total redressement. Pour obtenir un tel résultat nous ne mar-
chanderons pas au Gouvernement tout le concours qu ' il est en
droit d'attendre d'une majorité parlementaire . (Applaudisse-
ments.)

M . le président. Le parole est à M. Catayée.

ne nous a pas permis d'attirer votre attention.
Sachez que certains des investissements qui ont été consentis

à la Guyane sont absolument improductifs tels qu'ils ont été
conçus. Si, à cette tribune même, on a accusé la Guyane fran-
çaise, je dirai, en mon âme et conscience, que maibteuant.
nous sommes décidés à faire l'effort qu'il faut - mais qu'on per-
mette aux Guyanais eux-mêmes de le consentir, parce que --
qu'on le sache bien — nous pouvons . travailler à l'heure actuelle.
Des hommes et des femmes ont accepté de travailler pour rien,
sans aucun salaire, à la construction d'une route de cent kilo-
mètres, afin de prouver qu ' on peut faire quelque chose dans
notre Guyane . Nous voulons ici que notre voix soit enfin enten-
due. (Applaudissements .)

Ce qu'il est essentiel de comprendre, ce n'est pas tellement
notre demande de moyens matériels — on a toujours mal compris
le problème — ce que nous voulons c'est une organisaticn nou-
velle qui nous permette, en famille, de marcher ensemble.
Croyez-vous que ceux qui, il y a à peine quinze ans, réclamaient
l'assimilation se seraient désavoués? Jamais !

Si aujourd'hui nous formulons une demande, c'est pour per-
mettre enfin à la position française de se consolider là-bas sur
le continent Sud-Américain.

Les investissements qui ont été faits en Guyane et ceux qui sont
envisagés pour l'année prochaine nous font craindre des jours
beaucoup plus sombres encore.

Le grand danger, c'est qu'on nous a toujours livrés à la dis-
crétion d'une administration qui n'a jamais rien compris aux
problèmes d'outre-mer . (Applaudissements .)

A droite . Et qui continue de n'y rien comprendre !

M . Justin Catayée. Si on voulait nous comprendre et réaliser
cette organisation nouvelle, je vous assure que nous ne viendrions
plus ici demander sans cesse des subventions pour permettre à
des enfants de manger pour ne pas périr.

A la lecture du rapport qui m'a été transmis, je constate
que ceux qui l'ont établi n' ont jamais eu le moindre contact
avec les territoires d'outre-mer, sans quoi ils n'auraient pas fait
une telle injure à la France.

Si un jour on nous disait qu'après 327 années de présence
française on n 'était pas capable de trouver sur place des
hommes capables de représenter valablement la France, quelle
condamnation irréfutable on prononcerait par là même contre
la France I

Je ne serai pas long. Je vous demanderai simplement, sans
critiquer les chiffres puisqu'ils sont tels qu'ils sont, puisque
vous avez fait pour nous des ordonnances ou des décrets qui,
par rapport à nos collègues de la métropole, nous mettent en
état d'infériorité, s'il est normal — je le demande au Parlement
de la République française — qu'un parlementaire d'outre-mer

e ;Noq,r,¢¢sgrye , de devises reconstituées, notre balance des paie-
ments eqùilibe éé nous. enlèvent toute crainte immédiate quant à
l'approvisionnement de notre économie. a

c Les causes d'inflation semblent avoir été extirpées de nos

M . Justin Catayée . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
il m'appartient aujourd'hui de défendre devant volis la position
difficile des territoires d ' outre-mer qui, en raison de la législation
actuelle, ne disposent pas de moyens suffisants pour faire pré-
valoir leurs légitimes revendications.

La loi de finances fait état d'une subvention accordée au
F. I. D. 0 . M. et-qui serait vergée aux départements d'outre-mer
en deux tranches, la tranche centrale d'abord, la tranche de la
section locale ensuite.

Cette répartition devait avoir essentiellement pour but de
permettre la réalisation d'un plan général susceptible d'amener
ces territoires à I'équilibre, au bout d'un temps déterminé, de
leur propre économie.

Il est avéré que depuis des années déjà la politique suivie
u'envisrge essentiellement que des palliatifs qui jamais, au grand
jamais, ne pourront permettre d'atteindre le but qu ' on s'était
fixé initialement.

La Guyane française que j'ai l'honneur de représenter ici
mérite, à mon sens, le maximum de sollicitude car je suis
convaincu que si l'on voulait enfin nous écouter, en dix ans,
son économie prendrait un magnifique essor. Evidemment, ceux
qui ont toujours payé de leur fidélité n'ont pas su parfois attirer
l'attention quand il en était temps encore . (Applaudissements .)

Quand, après avoir parcouru les sables chauds du désert, les
djebels poussiéreux d'Afrique, lee routes sablonneuses d'Italie
je me suis trouvé sur le sol de France, j'ai pensé en ce jour que
nous aurions pu en toute fraternité construire un édifice solide.

Nous avens réclamé l'assimilation ; cette assimilation est venue
sur nos têtes, mais pire que les terribles jours que nous avons
connus dans le passé . Nous avons essayé de faire entendre nos
voix, mais elles se sont étouffées et l'Atlantique qui nous sépare
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ne puisse que s'abstenir dans un vote, parce qu'il est parlemen-
taire d'outre-mer, alors que son collègue de la métropole a le
droit de voter ?

Eh bien ! mes chers collègues, nous avons plus que jamais
besoin de réaliser ensemble une union parfaite, en vue de la
construction d'un système qui, parfois, a été ébranlé.

Oh ! je sais qu'on aime parfois t recevoir des fleurs a . Ceux
qui vous disent la vérité sont les plus sincères ; ils vous apportent
le témoignage de leur bonne volonté pour la réalisation d'une
construction solide et durable.

La Guyane française, en particulier, n'est pas un malade incu-
rable . Elle veut vivre, et la population guyanaise m 'a mandaté
pour le dire au Parlement de la République.

Soyez certains que je ne monterai pas souvent à cette tribune
car je n'ai pas l'intention de rester longtemps membre du Par-
lement . Je suis venu ici simplement pour accomplir une mission.
Peut-être ne serai-je pas entendu, mais je souhaite de tout mon
coeur que vous m'ayez compris . (Applaudissements .)

1
M . le président. La parole est à M. Nou. (Applaudissements à

gauche et au centre .)

M. Joseph Mou . Mesdames, messieurs, avant d'entrer dans le
vif du sujet des salaires, il faut au préalable en retracer le
contexte.

Par la publication de l ' ordonnance portant budget pour 1959.
le Gouvernement s'engageait dans la voie d ' un redressement de '
la situation monétaire de notre pays et prenait une série de
mesures d'ordre économique et financier qui n'allaient pas sans
exiger une sévère compression des dépenses portant sur les sub-
ventions et imposant de ce fait à la population certains sacrifices.
D'ailleurs, l' immense masse des travailleurs, faisant confiance
au général de Gaulle, acceptait ces sacrifices.

En même temps que la dévaluation entrainait des hausses de
prix, le Gouvernement décidait, pour briser la course infernale
des salaires et des prix, d 'interdire toute indexation en matière
de salaires, sauf en ce qui concerne le salaire minimum interpro-
fessionnel garanti.

	

-
D ' autre part, et beaucoup plus pour des raisons de conjoncture

internationale que par l'effet des mesures gouvernementales, on
pouvait observer dès le milieu de l 'année 1958 et jusqu 'au milieu
de 1959 un ralentissement de l ' activité économique, générateur
de chômage partiel et, par conséquent, d'une diminution sensible'
des revenus du travail.

Le Gouvernement d'ailleurs ne restait pas insensible à cette
situation. Il prenait en faveur des salariés des mesures qui étaient.
compatibles avec la politique d'austérité indispensable au réta-
blissement d'une monnaie saine. Je citerai, à cet égard, le relè-
vement du salaire minimum interprofessionnel garanti, le
1" février 1959, relèvement destiné à permettre aux salariés les
moins favorisés de ne pas ressentir les premières hausses de prix
dues à la dévaluation. Je citerai également le relèvement de
4 p . 100 du traitement des fonctionnaires.

Le 1" avril 1959, le Gouvernement accordait une majoration
de 10 p . 100 des allocations familiales . En outre, des mesures
d'une portée plus générale, mais d'un effet moins immédiat,
avaient pour objet de garantir à l'ensemble des salariés soit une
aide plus substantielle en cas de diminution de l ' activité écono-
mique, soit une participation aux résultats du développement
de cette activité . Il s'agit, d'une part de l'ordonnance du
7 février 1959 organisant le système d'intéressement des travail-
leurs aux résultats de l'entreprise, d'autre part de l 'approbation
et de la généralisation de la convention du 31 décembre 1958
Instituant un système contractuel d' assurance-chômage.

II ressort clairement, aussi bien du rapport économique et
financier présenté par le Gouvernement à l'occasion du projet
de loi de finances pour 1960, que de la remarquable analyse qui
ouvre le rapport général de la commission des finances, que la
politique économique du Gouvernement est jusqu ' à présent cou-
ronnée de succès . Une nette reprise de l'activité économique,
aussi bien en ce qui concerne le niveau de l'emploi que sa durée,
et une stabilité de la monnaie payent la nation et particulière-
ment la masse des travailleurs, de la grande bonne volonté et de
la compréhension qu'ils ont montrées à l'égard de la politique
gouvernementale.

Cependant, d'une part la flambée des prix alimentaires, dont
on peut espérer qu'elle n ' est que momentanée et qu'elle est
réellement la conséquence de la sécheresse exceptionnelle de
cette année, accentue la baisse relative du pouvoir d'achat des
travailleurs, baisse d'autant plus sensible lorsqu'il s'agit de
familles nombreuses ; d'autre part, le bulletin de bonne santé
de l'économie française que le Gouvernement a brossé ce matin

devant nous, incitent les travailleurs à réclamer avec insistance
la possibilité de négocier de nouveaux accords de salaires . Le jeu
indiciaire des 179 articles vient de provoquer un nouveau relève-
ment du salaire minimum interprofessionnel garanti, de 2,67 p . 100
au 1" novembre 1959.

M . le Premier ministre, dans un discours radiodiffusé récent,
a déclaré qu'il ne voyait plus d'obstacle à la négociation, entre
travailleurs et employeurs, de nouveaux accords de salaires.
Pourtant, les difficultés qui surgissent actuellement dans les
banques sont-elles uniquement dues au désaccord entre
employeurs et salariés ? Le Gouvernement intéressé par son rôle
de tutelle joue-t-il bien le jeu de la négociation paritaire libre ?
Sur ce point, il serait très heureux que l'on pût nous répondre.

Les fonctionnaires manifestent une cruelle déception à la
suite des mesures extrêmement réduites que contient le projet
à leur égard . Le mécontentement grandit dans le secteur natio-
nalisé devant le décalage grandissant des salaires.

Cette agitation semble parfaitement compréhensible et nous
aimerions que le Gouvernement fit connaître clairement ses inten-
tions. M. le rapporteur général ne peut, dans son rapport, que
nous indiquer de façon très vague l'usage que l'on entend faire
des 500 millions de nouveaux francs inscrits au budget de la
fonction publique . En tout état de cause, il est nécessaire de
rappeler au Gouvernement le retard des traitements de la•fonc-
tien publique et du secteur nationalisé sur ceux du secteur privé,
retard qui constitue l'élément primordial du mécontentement
actuel.

Il est évident que les mesures à prendre en 1960 ne sauraient
affecter ces traitements d'une revalorisation inférieure au relè-
vement que les accords contractuels de salaires apporteront au
secteur privé.

Enfin, dans l'ensemble du secteur privé, l'élan ne semble guère
être donné à la conclusion d'accords de salaires . Pourtant, si
l'assainissement de la situation économique et monétaire du pays
résulte pour une bonne part de t l'opération vérité a sur les prix,
poursuivie en 1958, nul ne saurait contester que le développe-
ment de l'économie française, à un rythme qu'il faut souhaiter
toujours plus rapide, est en bonne partie . condilidnné '' par - le
sentiment qu'auront' les salariés d'en tirer leur _juste part et
profit.

C'est le moment, par la négociation d'accords de salaires à . la
fois réalistes et généreux, de compléter l'opération vérité sur
les prix par une opération vérité sur les salaires, laquelle ne
saurait d'ailleurs se concevoir dans le maintien du système
archaïque des zones de salaires . (Applaudissements .).
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Les zones de salaires n'ayant, depuis l'ordonnance du 30 décem-
bre 1958, d'influence que sur le seul taux du salaire minimum
interprofessionnel garanti, on ne saurait dire que leur suppres-
sion risque de modifier sensiblement la masse des salaires . Leur
suppression immédiate aurait, par contre, un effet psychologique
considérable et serait susceptible de donner à la politique d'ex-
pansion, par la décentralisation industrielle, l'élan qui lui
manque.

A cette demande traditionnelle et parfaitement légitime du
monde ouvrier doit s'ajouter, pour les hommes politiques soucieux
de marcher hardiment dans la voie du progrès social, la préoccu-
pation de tirer le maximum d 'effet de l'ordonnance du 7 janvier
1959 sur l'intéressement . Comme toute initiative révolutionnaire,
elle connaît des départs difficiles, mais prometteurs . Cependant,
quelques aménagements s'imposent déjà . Le Gouvernement serait
bien venu de s'appuyer, pour les étudier et les appliquer, sur
les représentants élus du monde du travail.

En conclusion, nous demandons au Gouvernement de stopper
la dégradation persistante du niveau de vie du salarié et de
rechercher une augmentation soutenue des revenus du travail . Il
est nécessaire que le progrès économique se traduise par un réel
progrès social, et ce, dans un climat de confiance retrouvé . Ce
climat de confiance nécessaire sera maintenu s'il existe une
liaison permanente entre le Gouvernement et les syndicats, c'est-à-
dire l ' ensemble des salariés, où les responsabilités de chacun,
loyalement exprimées, permettront, nous en sommes certains, de
contribuer à donner au travail la part qui lui revient dans l'ac -
croissement des richesses du pays . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Hassan Gouled.

M. Hassan Gouled. Messieurs les ministres, mesdames, mes•
sieurs, c'est avec une grande perplexité que j'aborde cette tribune
pour faire entendre la voix des territoires d'outre-mer dans la
discussion générale du projet de loi de finances pour 1960.

Peut-être manqué-je d'expérience en matière de comptabilité
publique ; peut-être n ' ai-je pas su trouver dans les innombrables
fascicules qui éclairent , le texte même du projet de loi, les
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éléments d'une information précise ; toujours est-il que ma
curiosité a été déçue et que mon intérêt pour les problèmes
ultra-marins n'a pu être orienté.

Je n'espère pas être original en rappelant ici qu'un budget doit
être le reflet d'une politique . Or, l'énumération des grandes
masses budgétaires qui sont proposées à nos suffrages n'a pas été
éloquente pour moi-même. A cette constatation s'ajoute une consi-
dération particulière, qui n'est imputable à personne, à savoir que
le budget des territoires d'outre-mer, auquel je me suis naturel-
lement intéressé en priorité, est bouleversé en raison de la
transformation constitutionnelle de la plupart des territoires en
républiques et, par conséquent, des transferts de compétences.

Ces constatations négatives n'auraient guére d 'intérêt si elles
n'étaient assorties d'une contrepartie, que je veux soumettre au
Gouvernement . Elle relève peut-être d'un esprit naïf, mais de
multiples conversations et maintes interventions m'incitent à
penser qu ' un grand nombre de membres de cette Assemblée sont
comme je le suis moi-même, déroutés à la lecture des docu-
ments budgétaires . Au fond, le travail parlementaire ne serait-il
pas plus lucide, et par conséquent plus efficace, s'il s ' appliquait
à la présentation que je propose ?

Partant d'une masse de recettes évaluée par le service compé-
tent et sur laquelle il n'y a guère à revenir, chaque ministre qui
a reçu une attribution donnée de crédits en fonction d'une
politique qu'il entend mener, présenterait cette politique au Parle-
ment.

Je ne parle pas de la présentation actuelle, mais d'un texte
de style non comptable, d'un texte de vulgarisation par lequel
le ministre exprimerait les idées suivantes : on m 'accorde un
volume déterminé de crédits ; j'ai besoin d'un montant donné
pour la gestion des services et du personnel, laquelle est
en augmentation ou diminution pour telle raison ; je me propose
de continuer tel programme et d'entreprendre tel autre parce
que tels problèmes se posent ; les plus urgents sont, à mon avis,
celui-ci et celui-là ; êtes-vous d'accord sur cette façon d'envisager
les problèmes de mon département ?

Un tel langage éclairerait entièrement l 'Assemblée qui aurait
alors l'impression d'une collaboration parfaite avec le Gouverne-
ment, sentiment qu'elle n'a sans doute pas à l'heure actuelle,
je le dis sans esprit frondeur mais dans un souci de réalisme
et d 'efficacité.

Ces remarques faites sur la forme, on me permettra de retenir
quelques instants l'attention de l'Assemblée sur le fond du
br'oblème de l'outre-mer . On ne s'étonnera pas que j'illustre
mon propos en prenant l'exemple de la Côte française des
Somalis.

Mesdames, messieurs, j'éprouve quelques scrupules à vous
imposer des propos relatifs au domaine bien particulier de
l ' outre-mer . J' ai conscience de ce que, sur ces bancs, les repré-
sentants ultra-marins ne sont que dix pour les départements
d ' outre-mer, qui bien que départements français ont des problè-
mes comparables aux nôtres, et seulement six pour les territoires
d ' outre-mer proprement dits.

Malgré une vue très large des problèmes relatifs à l ' ensemble
des Français, il est naturel que votre attention se porte davan-
tage sur l ' évolution du Mali ou sur le fer et le cuivre de Mauri-
tanie que sur nos régions pauvres et peu importantes . Mais, pour
nous, Djibouti, Saint-Pierre, Tahiti, Nouméa, Dzaoudzi, c'est votre
Dunkerque ou votre Vierzon.

J'en viens donc à illustrer pour la Côte française des Somalis
ce que j ' exposais plus haut, à savoir que je n'arrive pas à
comprendre, à la lecture des documents budgétaires, quelle est
la politique du Gouvernement dans ce territoire . Aussi je
demande à M. le secrétaire d'Etat aux finances, dont la sollici-
tude nous est d'ailleurs connue et à laquelle je veux rendre
publiquement hommage, de vouloir bien définir devant nous sa
politique à notre sujet.

Vous savez, mesdames, messieurs, que la plaie des budgets
d'outre-mer a toujours été que les crédits de fonctionnement
dévorent la masse budgétaire, aux dépens d'investissements
créateurs. Tous les pays protégés désirent—je crois que c'est
une idée saine — que les capitaux prêtés ou offerts servent à des
investissements rentables, à former des élites et non pas à créer
aux populations des besoins dont elles ne peuvent assurer elles-
mêmes la contrepartie.

Cela dit, je dois ouvrir une parenthèse . Je ne voudrais pas
laisser croire à quelque ingratitude de ma part envers les nom-
breux fonctionnaires qui, dans tous les services, nous apportent
le secours de leur compétence et de leur dévouement . Ils le font,
d'ailleurs, dans des conditions morales et matérielles souvent très
difficiles . Qu'ils soient assurés de notre reconnaissance .

Mais nous sommes à un point de l'évolution du monde où il
faut bannir les faux problèmes et courir à l'essentiel . Pour nous,
l'essentiel n'est plus qu'un territoire d'outre-mer soit couvert
d'un réseau d'agents métropolitains représentant systématique-
ment tous les services d'une nation évoluée.

La France a réalisé cette oeuvre . Nous l'admirons pour cette
supériorité dans la forme et les moyens . Nous essaierons de sui-
vre son exemple, en ayant nous-mêmes nos techniciens formés
par elle. Mais puisque-c'est un rêve lointain, nous voulons sur-
tout prendre nos responsabilités dans les services essentiels, s'il
faut en sacrifier d'autres.

Nous désirons l'institution de stages de formation accélérée,
par exemple dans les services vétérinaires, dans l'hydraulique
pastorale, dans les travaux portuaires, parce que ces domaines
correspondent aux besoins d'un pays qui vit de ses troupeaux,
de son port.

Est-ce que le budget d'outre-mer reflète ces aspirations ? Le
Gouvernement en fait-il sa politique ? C'est la première réponse
que je lui demande.

Le deuxième point de vue auquel je me place, dans le même
esprit que le premier, est celui des investissements. Dois-je lire
entre les lignes du projet de loi de finances que le Gouverne-
ment, pris par d'autres impératifs, consacrera pour 1960 les
sommes affectées aux territoires d'outre-mer à l'entretien des
services ?

A-t-il résolu d'en sacrifier purement et simplement quelques-
uns ou, au contraire, prenant le taureau par les cornes, s'est-il
dit : c Djibouti est pauvre, très pauvre . Il faut tout subordonner
à ce qui est constructif, à ce qui peut devenir rentable . Les dos-
siers consultés, il en résulte que le principal effort doit être
l'eau, l'eau qui manque aux populations de l'intérieur, l'eau qui
manque au bétail, l'eau qui manque aux cultures, l'eau qui est
nécessaire à l'état sanitaire de la population, l'eau qui améliore-
rait la qualité du bétail et faciliterait sa commercialisation, l'eau
qui aiderait à diminuer les importations de légumes . .. a — car
nous importons tout, mesdames, messieurs — c . . .Que pouvons-
nous faire? Les affaires en cours nécessitent telle somme, les
projets sont évalués à telle somme . a

Monsieur le ministre, puis-je vous demander si vous avez ainsi
posé le problème et, dans l'affirmative, ce que vous avez conclu ?

Je pourrais poser d'autres questions, mais je m'en abstiendrai,
tant par souci de ne pas lasser la patience de mes collègues, que
pour respecter moi-même la règle des ordres d'urgence que je
vous propose.

Mais il est un point trop grave pour que je le taise avant de
conclure, trop grave parce qu'il a trait, à mon avis, au seul inves-
tissement d'une importance absolue pour la Côte française des
Somalis, trop grave parce qu'il est d'une importance nationale
pour ceux qui conçoivent la France û l'échelon mondial, pour ceux
qui croient à la grandeur de notre pays par l'action et le raison-
nement.

Je suppose que les 82 p . 100 de Français qui ont voté pour le
chef de l'Etat seraient victimes d'un bien grave malentendu s' ils
avaient jugé différemment.

Je veux parler de la création d'une cale de radoub à Djibouti.
Il n ' est pas question que j'entre dans le détail de ce projet dont
la technicité pourrait rebuter. Disons seulement que, selon les
conclusions d'un dossier très étudié, des pétroliers en nombre
important croisent devant Djibouti, que les délais de route et les
clauses des chartes-parties des compagnies de navigation pétro-
lières conjuguent les raisons d'effectuer à cette hauteur de la
Mer rouge certains travaux qui nécessitent l'aménagement d'une
cale de radoub ; or celles qui existent en Méditerranée ne
conviennent pas pour diverses raisons.

Voici comment est né ce projet dont j'ai été l 'initiateur au
Conseil de la République en 1954.

Le principe de la réalisation de cette cale de radoub a été voté
à l ' unanimité en juillet 1955, après une intervention décisive du
secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer.

Mais, me dira M . Pinay, ministre des finances, vous en parlez à
votre aise : on voit bien que ce n'est pas vous le payeur.

Je lui répondrai que le projet coûte peut-être bien 7 milliards
de francs et que je n'aime pas tendre la main, usais que j'aime
mon pays et que cet investissement rapporterait les sommes
suivantes, estimées dans l'hypothèse la plus défavorable, c'est-à-
dire sur les bases du trafic actuel : recettes commerciales annuel-
les, de 170 à 240 millions de francs C . F. A. ; recettes indirectes,
fiscales ou parafiscales, perçues par le gouvernement local, de
140 à 170 millions de francs C. F . A.

N'est-ce rien pour un territoire dont les recettes ne dépasseront
pas 1 .800 millions de francs et qui n'a plus aucune réserve en
caisse ?
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Je répondrai enfin et surtout que les frais de construction de
cette cale de radoub représentent sans doute un peu moins que
les sommes accordées par la métropole à mon territoire depuis
la création du F. L D. E. S.

Pour schématiser le raisonnement, on pourrait presque avancer
que la France aurait rendu un meilleur service à Djibouti en
bloquant les crédits alloués 'en quinze ans sur la réalisation du
seul projet de cale de radoub.

Mais je m'en voudrais d'insister davantage sur ce paradoxe qui
pourrait témoigner de quelque ingratitude, bien absente de mon
coeur et de ma pensée.

J'en ai terminé, mesdames, messieurs . J'attends avec confiance
les explications que M. le ministre voudra bien me donner. Elles
ne seraient que l'écho pratique des déclarations, faites par le
général de Gaulle, reçu triomphalement à Djibouti en juillet
dernier et qui nous disait notamment :

a Je déclare que la France, quoi qu'il puisse arriver aux autres,
ne se départira pas de son devoir humain ici . Elle a encore beau-
coup à faire, pour que tous se voient élevés au niveau voulu de
dignité, de prospérité et de développement . Cette tâche, la France
est décidée à l'accomplir. Je le dis un fois pour toutes et pour
tout le monde s.

Il ajoutait ces paroles qui étaient le reflet de nos propres pen-
sées et qui seront ma conclusion :

4• Il y a entre vous et moi, entre vous et la France, entre vous
et ïe ministre responsable de la Côte française des Somalis, des
lien:, qui sont uniques et que nous ressentons tous s. (Applaudis-
sements .)

M . le p ..- sident . La parole est à M. Courant.

M. Pierre Courant. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
la discussion générale du projet de loi de finances est ordinaire-
ment un rendez-vous au cours duquel les parlementaires exami-
nent la situation financière et économique et font part au Gou-
vernement de leur satisfaction, de leurs craintes, de leurs inquié-
tudes.

Le rendez-vous est tenu cette année dans des conditions nou-
velles après deux ans de silence, puisque le précédent budget a
été promulgué par décret, et que celui-ci donne lieu à une discus-
sion quelque peu restreinte qui ne nous permet pas toujours
de faire valoir nos points de vue.

Je le dis d'autant plus librement que pendant quatre ans j'ai
lutté pour faire admettre par le Parlement une disposition ten-
dant à retirer aux parlementaires l'initiative des dépenses . Je
ne peux donc être considéré comme l'un des responsables des
abus du système ancien.

C'est six mois avant les événements de mai 1958 que mes col-
lègues avaient bien voulu admettre l'amendement qui retirait
aux parlementaires l'initiative dos dépenses et qui a été repris
dans la Constitution.

M'est-il pennis de dire — usant du droit qug m'accorde peut-
être cette qualité d'auteur de l'amendement qui a limité les
pouvoirs du Parlement, pouvoirs dont celui-ci avait fait un évi-
dent abus — que la procédure actuelle pêche peut-être, au
contraire, par son caractère trop étroit et réduit un peu trop
les possibilités du Parlement ainsi que les délais de discussion
budgétaire

Ce sentiment, nous l'avons éprouvé à la commission des finan-
ces au cours de ces derniers mois.

Mais, c'est là — je parle des délais — matière à laquelle il
peut être parfaitement porté remède . J'ose espérer que, dans un
délai assez court, il sera possible de rectifier techniquement les
dispositions de la Constitution, suivant le mécanisme commode
qui nous est offert, afin que nous puissions reprendre nos travaux
le 15 septembre et que la commission des finances dispose ainsi
de quinze ou vingt jours supplémentaires pour discuter le budget
plus à loisir. De cette façon, nous serions mieux prêts à répondre
à l'appel du Gouvernement et à suivre ponctuellement le calen-
drier, surtout si le Gouvernement lui-même est en situation de
présenter le budget dans les délais prévus.

Comment se présente le projet de budget ? J ' ai lu avec intérêt,
comme mes collègues de la commission des finances et les
membres du groupe des indépendants, que ce budget était un
budget de choix plutôt qu'un budget d'enregistrement . Nous
avons tous compris, monsieur le secrétaire d'Etat aux finances,
que voue aviez voulu faire un budget de choix et nous avons
constaté, par des signes matériels indiscutables, que votre travail
traduisait ce désir, profond chez vous.

Hélas ! d'après les documents qui nous sont présentés, nous
ne sommes pas tellement sûrs que ce budget ait les caractères
d'un budget de choix. Nous estimons, au contraire, que sur de

nombreux points, il est plutôt un budget d'enregistrement. Sans
doute, les circonstances sont difficiles : quiconque eût été à votre
place se fût trouvé dans une position aussi pénible que la
vôtre, et eût éprouvé les mêmes difficultés pour réaliser vrai-
ment un budget de choix. En cette année 1959, vous devez pré-
parer le budget de 1960 . Une quantité de fardeaux pèse sur vos
épaules et vous êtes obligé de faire face à une quantité d'impé-
ratifs que vous ne pouvez évidemment satisfaire que partielle-
ment pour la plupart et qui, cependant, imposent à l'Etat, au
contribuable, un effort qui est certainement à la limite de ses
possibilités.

J'ai eu l' occasion de dire au cours de la discussion du projet
de réforme fiscale que le fardeau fiscal actuel est infiniment
lourd . Il serait tout à fait ridicule de ne pas le reconnaître, car
il ne sert à rien de nier les évidences, une telle attitude étant
génératrice de déceptions et de souffrances.

En vérité, comme je crois l'avoir démontré Iors de la dis-
cussion du projet de réforme fiscale, les deux maniements de la
monnaie qui ont été opérés depuis quelques années ont eu
pour résultat, le système de barème de la surtaxe progressive
étant maintenu, de rendre beaucoup plus élevée la part de ses
revenus que chaque contribuable doit consacrer à l'impôt et,
par conséquent, beaucoup plus importante la pression fiscale sur
le budget de chacun . .

J'ai cité des exemples. Un revenu d'un million de francs
seulement, réévalué dans une proportion moyenne, entre 1956
et 1959, s'agissant d'un ménage avec deux enfants, entraînait
une perception de 11 .000 francs en 1956, de 48 .000 francs en 1959
et de 68 .000 francs en 1960 sans les dispositions de la réforme
fiscale qui font tomber le prélèvement à 59.000 francs . C'est là
une démonstration de l'augmentation de la charge fiscale.

Notamment les redevables moyens, céux qui étaient en somme,
pour une très grande partie, affranchis de l' impôt parce qu'ils
n'entraient pas encore dans ce que j'appellerai la zone de fiscalité,
y sont entrés par la réévaluation de leurs salaires et se trouvent
maintenant lourdement frappés.

J'ai reconnu, monsieur ie secrétaire d'Etat, que lei circonstances
actuelles ne permettaient pas de remettre en question l'équilibre
de votre budget, et vous avez bien voulu accepter l'insertion, dans
la Ioi de réforme fiscale, d'un article qui nous assigne un nouveau
rendez-vous, dont on a dit plaisamment qu'il était curieusement
situé au avril mais qui, en réalité, est situé au cours du
mois d'avril . Nous sommes d'ailleurs certains que vous ne voudrez
pas le considérer comme ayant le caractère plaisant que revêt
le 1°' avril, mais qu'au contraire ce sera un rendez-vous extrê-
mement sérieux et que, d'ici le 1°' avril, vous aurez à coeur,
déchargé que vous serez du souci trop pressant de l' équilibre
budgétaire, de rajuster le barème existant.

De quelque côté qu'on se tourne, du côté des impositions
directes dont j 'ai dit qu'elles étaient oppressives ou du côté des
contributions indirectes et des taxes, on constate que le fardeau±
fiscal est très lourd ; et ce n'est point ici que j'aurai à démontrer
la gêne que risquent de créer certains taux de taxes et prélève-
ments indirects qui se situent en France à un niveau tellement
élevé qu'ils causent pratiquement un préjudice à notre économie.

Examinons, au regard, les dépenses. Force m ' est également
de résumer leur augmentation par un exemple simple.

II m'est arrivé, comme à vous, monsieur le ministre d'Etat,
de subir la dure épreuve de la présentation d ' un budget. Le Gou-
vernement dont je faisais partie et le suivant auquel je partici-
pais encore ne sont pas parvenus jusqu'au terme de l ' étape ; ils
ont été renversés avant d ' avoir pu obtenir le vote du budget.

Le budget alors présenté s'élevait à 3.350 milliards ; il y a
huit ans ; le vôtre atteint 6 .500 milliards, c'est-à-dire que les
dépenses ont pratiquement doublé en huit ans. Mes chers col-
lègues, je vous demande de méditer ce fait. En huit ans les
dépenses publiques de la France ont presque doublé, tandis que
le revenu national n ' a pas doublé et que les manipulations de la
monnaie française n'ont pas réduit ;a valeur de moitié.

On ne peut pas prétendre que le budget de la France soit
demeuré le même en valeur utile. Il a été fortement augmenté : la
France a élevé son train de vie beaucoup plus que ne le permet-
tait le revenu national.

11 en résulte, pour le ministre des finances et le secrétaire
d'Etat aux finances, une situation extrêmement difficile, surtout
lorsqu'ils veulent faire du neuf.

Saluons, à ce propos, un retour à des formules de clarté et
d'orthodoxie budgétaire.

Je me réjouis, quant à moi, que vous ayez pu cette année,
monsieur le secrétaire d'Etat aux finances, distraire de l'ensem-
ble du budget de l'Etat certaines dépenses à financer par
l'emprunt.
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Je me réjouis de ce que vous soyez parvenu à commercer un
mouvement, qui me semble pouvoir être continué, en l'état d'une
réorganisation financière, mouvement qui tend à faire assurer
le financement des dépenses rentables, celles qui, vraiment,
profiteront à l'avenir, par les contribuables non d'une seule
année mais de plusieurs années.

Autant il est de mauvaise gestion de vouloir financer par
l'emprunt des dépenses qui ne rapporteront rien, qui n'auront pas
de lendemain, autant il est évident qu'un Etat a le drcit d'em-
prunter quand il s'agit de construire des maisons, des écoles,
d'enrichir le patrimoine national et de servir, par là même, non
pas seulement la génération suivante, mais les générations
futures, même si ces dépenses ne sont pas strictement rentables,
ce qui est ie cas, par exemple, pour les écoles publiques . Il est
certain que c'est là un acte de bonne gestion, qui n'est d'ailleurs
possible que dans un contente d'assainissement financier.

J'en viens donc à l'assainissement financier, pour vous dire
toute la joie que nous avons éprouvée, mes amis et moi, en
constatant le magnifique redressement financier qui a été
accompli depuis plusieurs mois . Je n'insisterai pas sur ce point,
car ceux qui m'ont précédé à cette tribune ont déjà donné des
chiffres et vanté les résultats.

Depuis six mois je me suis rendu deux fois à l'étranger et
mon coeur de Français n'a pu que se réjouir en constatant que
les étrangers font maintenant bon accueil à la monnaie fran-
çaise, tandis qu'autrefois le billet de banque français était
accueilli avec le plus souverain mépris.

Il m'était arrivé à moi-même quelques années auparavant,
me trouvant à l'étranger, de m'attirer cette réponse quand
je présentais en paiement un billet de banque français : a Que
voulez-vous que je fasse d'un billet français ? Je ne sais à
quel courâ je pourrai le changer dans deux ou trois jours ».
Il n'en est plus de même aujourd'hui : les étrangers accueillent
les touristes français avec un très grand plaisir lorsqu'ils pré-
sentent des billets français et je soupçonne même les étrangers
qui m'ont, reçu .d'avoir gardé dans leur portefeuille les billets
français que je leur avait remis et qu'ils pensaient voués à un
avenir meilleur que leur monnaie nationale.

Voilà qui est impressionnant et démonstratif, et nous devons
vous en remercier, car c'est la basa de toute action constructive
en matière financière et économique.

Mais vous serez certainement d'accord avec nous pour estimer
que ce ,ne peut être qu'une base . Vous avez, suivant un mot
que je ne fais que reprendre, magnifiquement posé les fonda-
tions d'un immeuble qui reste évidemment à construire. Et
s'agissant d'une construction d'ordre .économique, l'opération
n'est évidemment pas simple.

En effet, il faudrait être aveugle pour ne pas se rendre
compte que nous sommes dans un pays en mouvement, dont la
vitesse d'évolution, au point de vue économique et sur beau-
coup d'autres plans, s'accroît sans cesse. Nous sommes fils d'un
pays où la natalité est devenue abondante tout d'un coup,
d'un pays qui, de vieux, va devenir jeune d'ici quatre ou cinq
années, où toutes les données économiques vont être à reviser,
d'un pays, donc, pour lequel le principal danger est de se pré-
senter sclérosé, vieilli pour entreprendre ces tâches nouvelles.

Le principal danger serait que nous donnions aux jeunes
générations, dans quelques années, l 'exemple d'un pays fatigué,
insuffisamment réformateur pour évoluer avec son temps, alors
que l'exigence de ces jeunes générations portera, au contraire,
sur un général rajeunissement, sur une accélération complète
de toutes les forces de vie, sur des formules tenant compte des
'besoins nouveaux et des situations nouvelles, du mouvement de
l'économie.

Ceux qui ont visité une usine ultra moderne, une de ces
usines à automation où un homme assis à un pupitre de chef
d'orchestre, seul dans un grand hall, manoeuvre toutes les
machines avec, seulement, des commandes et des graphiques
devant lui, ceux-là se sont rendu compte de la complexité des
problèmes présents et, plus encore . des problèmes de demain.
Et ils ont conçu combien il serait difficile de tenir la barre . à
cette époque.

La France est un pays dans lequel une industrie souvent
traditionnelle doit se réadapter pour faire face aux tâches et
aux situations nouvelles du marché commun . C'est un pays où
la reclassification des industries, de l'aveu général, va s'opérer
au cours des prochaines années, un pays qui a besoin, dans
beaucoup de ses régions, de promouvoir une agriculture plus
productive et de lui trouver, surtout, des débouchés.

La France est un pays qui, à tous égards, doit penser neuf
et éviter de se laisser impressionner par les résultats du passé,
par les situations révolues, par la paresse et l'impuissance de

ceux qui croient à la valeur et à la perennité de solutions
dépassées.

Pour cela, il faut évidemment être alerte et savoir évoluer
avec son temps.

On a évoqué e e matin, par exemple, le difficile problème
de l'aménagement du territoire . Comme il est complexe ce
problème et comme il évolue sans cesse ! A ce point que les
solutions envisagées il y a deux ou trois ans ne sont plus
valables, sont maintenant dépassées.

Qui aurait cru, ii y a deux ou trois ans, que les premières
zones critiques officiellement homologuées se situeraient dans
le département du Nord? Qui aurait cru, alors, que, dans ce
département, le plus vivant de tous de l'avis général, la région
des mines de charbon, autrefois si active, serait classée zone
déprimée de reconversion ?

Dans un domaine voisin, qui aurait cru, il y a quelques
années, que la France était menacée de manquer davantage
des sous-p . jduits du pétrole — comme le fuel qu'on méprisait —
que du pétrole lui-même, que ce pétrole serait, en abondance,
à l'état presque pur, extrait du sol de l'Afrique dans des condi-
tions telles qu'un élément terre-filtre permettrait au besoin
de l'utiliser, dès son extraction, dans le moteur .des automo-
biles ? Qui aurait cru que se poserait davantage le problème
de la production du fuel que celui du pétrole ?

Mesdames, messieurs, nous vivons une période où il est dif-
ficile à l'homme de suivre le rythme de l'évolution des sciences.
Je ne parle même pas des découvertes qui se font en ce moment
dans d'autres grands pays axés vers les recherches planétaires;
chez nous, il se produit, à chaque instant, des événements
déconcertants pour notre économie.

Revenant à l'aménagement du territoire, qu ' il me soit permis,
monsieur le ministre, d'insister, au nom de tous mes amis du
groupe des indépendants, sur l'extraordinaire importance de
cette question, sur ses aspects extrêmement divers et au sujet
de laquelle nous voudrions que le Gouvernemnt élabore rapi-
dement une sorte de doctrine.

Vous le savez, une grande émotion s 'est emparée de la
France lorsque les chiffres qui ont été cités ce matin ont été
connus . Il en résulte — sous le sceau officiel de l 'inspection
générale du ministère de la construction — qu'en 1956 on
avait donné, pour la région parisienne, l'autorisation de construire
650.000 mètres carrés de bâtiments nouveaux, soit 23 p . 100
de ce qui était construit dans l' ensemble de la France, qu'on
avait autorisé, en 1957, la construction de 450.000 mètres carrés
nouveaux, soit 19,50 p . 100 de l 'ensemble, et qu'en 1958, pour
Paris et l'agglomération parisienne, ' la construciton autorisée
avait atteint 667 .000 mètres carrés nouveaux, soit 27 p . 100
de ce qui,avait été construit dans l'ensemble de la France cette
année-là. C'est la révélation que les constructions à destination
industrielles avaient couvert des surfaces beaucoup plus impor-
tantes en 1958 qu' en 1957.

Je dois dire, pour observer la parfaite objectivité qui doit
être de règle dans ces débats, que M . le ministre de la construc-
tion, qui vient d'être entendu par la commission des finances
il y a quelques instants, a donné à cet égard, pour 1959, des
renseignements nouveaux qu'il faudra diffuser dans le public
et qui sont de nature à apporter un apaisement, puisqu'il
apparaît que, de janvier à septembre, c'est-à-dire pendant les
neuf premiers mois de l 'année en cours, les surfaces sur les-
quelles ont été autorisées des constructions industrielles dans
la région parisienne ont atteint seulement 265 .000 mètres carrés,
soit environ 47 p . 100 de moins que pendant la période corres-
pondante de 1958.

II faut saluer ce retour à une situation meilleure, qui constitue
un grand progrès . Néanmoins, il est permis de penser que ce
n'est pas la guérison du mal dont souffre la France, de cette
congestion de la région parisienne qui est de nature à provoquer
tant de difficultés.

Il est souhaitable qu'un effort nouveau soit accompli et dans un
souci de discrimination, car s'il convient de féconder les régions
non industrialisées, celles qu'il faut enrichir par un apport de
travail, il est également désirable de ne pas laisser dépérir des
régions — et elles sont nombreuses — qui sont en train de se
désindustrialiser, qui connaissent des crises diverses et qui,
conservant un potentiel important de logements, peuvent souf-
frir du fait que l'emploi y devient rare et que le chômage y
apparaît.

Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai lu ce matin même et hier,
dans la presse, des articles optimistes au sujet de l'emploi . Je ne
discute pas les chiffres officiels ; mais je connais des lieux, en
France, où un chômage important est ;mparu depuis six mois ;
j 'espère que le Gouvernement voudra porter remède à ce mal
avant qu'il ne s'amplifie et que le découragement ne frappe des
régions autrefois prospères .
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Tout cela signifie que votre tâche de rénovation de l'économie
sera difficile.

Faut-il, comme certains le suggèrent, procéder à une injection
de crédits qui permette des investissemere plus nombreux ?
Faut-il, au contraire, s'en tenir d. la stricte application des prin-
cipes ? Je n'aurai pas l'outrecuidance de vous donner des conseils
à cet égard . Je vous demande seulement d'être vigilant . Car je
sais que vos intentions sont excellentes.

Je vous demande, et mes collègues avec moi, d'accorder une
attention vigilante et quotidienne à la conjoncture. Et si, d'aven-
ture, certains signes de récession se manifestaient, je vous deman-
derais de prendre immédiatemeir t les mesures nécessaires, que
vous conna.'ssez, qui sont d'une technique générale en matière
d'économie et qui, tôt employées, peuvent permettre d'éviter
une accélération du processus de dégradation.

Je vous demande aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, ou plu-
tôt, et j'insiste sur ce mot, je demande au Gouvernement que
vous représentez ici de ne pas négliger, dans ces matières éco-
nomiques, les facteurs psychologiques. L'économie n'es,. pas une
matière inerte qu'on puisse modifier d'un laboratoire eu en
remuant des dossiers. L'économie se fait avec des hommes et
elle ne réussira que si le- concours absolu de ces hommes qui
composent le peuple de France est donné, s'ils comprennent ce
qu'on leur fait faire, s'ils le jugent raisonnable . C'est leur adhé-
sion qui peut emporter le succès de l'oeun-e.

Or certaines des mesures qui ont été prises ont, à mon avis et
de l'avis de mes amis, inutilement déprimé le moral de ce pays,
ce moral qu'il convient au contraire de soutenir.

Je veux parler de douloureuses questions qui ont leur incidence
sur le budget, et surtout de cette suppression, que je veux croire
provisoire, de la retraite du combattant.

Certes, cette retraite est rétablie pour partie, mais pour partie
seulement. Pour un budget de dépenses de '6.500 milliards de
francs, la matière est d'une incidence extrêmement faible . Sur
ce point comme sur les autres, je vous demande , monsieur le
secrétaire d'État, en tant que représentant du Gouvernement
qui a pris cette initiative, et qui, seul, en porte solidairement
la responsabilité, de faire tous vos efforts pour que cette ques-
tion soit reconsidérée.

Je crois vraiment que .vous ne pourrez rénover . l 'économie,
après le très beau succès de votre effort financier et budgétaire,
qu'en vous appuyant sur tous les Français, à commencer, par les
meilleurs, c'est-à-dire ceux qui ont versé leur sang et qui comp-
taient profiter, pendant leurs vieilles années, de la petite retraite
qui leur avait été parcimonieusement allouée.

J'en ai terminé, monsieur le secrétaire d'Etat, avec ces obser-
vations liminaires . Mes collègues présenteront, au cours de la
discussion des budgets, leurs observations particulières, soit sur
l'ensemble de ceux-ci, soit sur les chapitrés. Je souhaite que la
confrontation, d 'ordinaire assez rude, qui se produira entre le
Parlement et le Gouvernement et qui est la première de la
V` République, soit fructueuse.

Je souhaite que le Gouvernement ne soit pas intransigeant et
que cette confrontation traduise une volonté de coopération.
Je l'espère d'autant plus que nous avons eu l'impression, lors de
la discussion de la réforme fiscale, que vous entendiez apporter
ce désir de coopération et cette, compréhension dans les débats
de l'Assemblée. Notés n'avons pu éviter, sans doute, certaines me-
suees que nous estimons néfastes ; mais sur beaucoup de pointe,
nous avons l'impression d'avoir été compris.

Il faut souhaiter qu'au cours des débats qui s'instaureront sue
les différents budgets, et lorsque l'Assemblée lancera un appel
raisonnable et acceptable — non pas de ces appels démago-
giques qui pourraient entraîner le désordre dans un budget qui
doit être en équilibre — le Gouvernement y répondra comme
il l'a fait lors du débat sur la réforme fiscale.

Ce sera, je vous l'assure, pour le plus grand bien des institu-
tions républicaines auxquelles nous tenons beaucoup. (Applau-
dissements à droite .)

M. le président. .La parole est à M . Leenhardt . (Applaudisse-
ments à l' extrême gauche .)

	

,

M. Francis Leenhardt. Mes chers collègues, je voudrais répon-
dre au discours que M. le ministre des finances a prononcé ce
matin et mesurer brièvement les changements qui sont inter-
venus dans la situation économique et financière depuis le
dernier débat que nous avons consacré à une discussion budgé-
taire, celui du 15 janvier, qui portait sur les ordonnances prises,
fin décembre, par le gouvernement précédent.

Au cours de ce débat du 15 janvier dernier, nous avions dé-
noncé l'accumulation des injustices qui étaient contenues dans
ces ordonnances : l'injustice de la tranche de 3 .000 francs par

assuré et par semestre pour le remboursement des frais pharma-
ceutiques ; l'injustice commise à l'égar .i des anciens combattants
au sujet de laquelle nous ne pensons pas — mon ami Darchicourt
le disait hier à cette tribune au nom du groupe socialiste —
que les derniers aména g ements prévus par le Gouvernement
atténuent l'atteinte qui a été portée au moral . de cette élite de
la nation, qui méritait si peu un tel traitement . Mais nous nous
sommes réjouis hier de voir s'élever sur tous les bancs de cette
Assemblée, des protestation nouvelles, appuyées fortement par
M. le rapporteur général ; et nous espérons que le Gouverne-
ment ne restera pas sourd et insensible . (Applaudissements à
l'extrême gauche .)

Nous avions dénoncé aussi l'injustice qui consistait à suppri-
mer les indexations prévues par les conventions collectives en ma-
tière de salaires, en ne laissant subsister que celles portant sur
le salaire minimum interprofessionnel garanti ; car les indexa-
tions subsistent sur les profits ; les profits ce calculent en
pourcentages et la hausse des prix augmente la base de ces
pourcentages ; par conséquent, les indexations subsistent bien,
mais d'un seul côté.

Nous avions encore dénoncé l'injustice tenait à la façon dont
a été réparti le fardeau fiscal, puisque, sur 250 milliards environ
de charges, 50 seulement — compte tenu des annulations de
certaines dispositions fiscales — étaient pris sur les profits,
alors que 200 l'étaient sur les consommateurs.

Par ailleurs, nous avions dénoncé l'accumulation des hausses
que contenaient les ordonnances budgétaires . Les unes tenaient
à la suppression des subventions sur des produits ou des ser-
vices et qui permettaient d'abaisser les coûts. D' autres prove-
naient des taxes sur la consommation, que je viens de mention-
ner, et qui étaient sensibles, puisqu'elles comportaient pour les
prix à la consommation une majoration de l'ordre de 200 mil-
liards. D'autrtes• encore tenaient au relèvement de certaines
cotisations de sécurité sociale. Enfin, c'étaient les hausses résul-
tant, pour tous les produits importés, de la dévaluation à un
taux de 17,5 p . 100 calculé d'une façon .particulièrement : 'larrge. -

Nous disions " à cette. tribune, en janvier Zermer : C'est voir-
loir que tout bouge à la fois a.

?dotes disions encore : Npus avons connu des opérations
a vérité » où l'on accumulait tous les facteurs de hausse et
où l'on était censé s ' installer sur .un nouveau palier. Aucune
de ces o pérations, dans le passé, n'a réussi . Et j'ai es l'occasion
d'écrire, il y a un an, que le palier, c'était toujours 'a nne rampe
de lancement pour les prix a.

.Nous disions enfin : Il est paradoxal de chercher à établir la
stabilité à coups de hausse des prix . Les salaires sont déjà en
retard et toutes ces hausses finiront par relancer la spirale.

Ce matin, M. le ministre des finances a renouvelé cette sorte
de condamnation morale, solennelle, qu' il avait déjà portée à
plusieurs reprises contre les subventions tendant à abaisser les
prix . Cette condamnation morale est faite au nom de la vérité,
au nom du libéralisme . Et pourtant, de 1952 à 1955, la majorité,
dans laquelle nous n'étions pas, avait majoré les subventions de
caractère social de 160 p . 100 et les subventions économiques de
150 p . 100. -Et pourtant, au moment même o e l'on renouvelle
cette condamnation méprisante des subventions, nous trouvons
dans le budget une subvention de 11 milliards accordée à la
R . A . T. P. dont on avait envisagé de relever les tarifs au mois
de juillet dernier, mais on ne procéda pas à ce relèvement en
raison de sa répercussion sur l'indice des prix . Nous entendons
porter cette condamnation au moment où, en fait de libéralisme,
le Gouvernement se trouve contraint pat' la nécessité — et
« abstraction faite de toute considération doctrinale s, déclarait
ce matin M . le ministre des finances — à procéder à des taxa-
tions, à des importations de choc, à des limitations de marges
et à des sanctions pour profits illicites.

Tournant le dos aux subventions, le Gouvernement s'oriente
donc dans une autre voie pour lutter contre la hausse des prix.
Il envisage de pratiquer des baisses de prix autoritaires dans le
secteur nationalisé . Force nous est de faire observer que ces
baisses de prix autoritaires, appliquées dans ce secteur, ne peu-
vent se traduire que par la réduction des investissements dans
les grandes entreprises nationales et, alors que l 'on parle de prix-
vérité, ne peuvent qu'aboutir à des prix artificiels, car les aug-
mentations de tarifs qui ont été pratiquées dans le passé n'ont
pas été opérées sans avoir été sérieusement, pesées.

Le Gouvernement — je l'ai rappelé il y a un instant — a fixé
le taux de la dévaluation à un niveau si élevé que les impor-
tations auxquelles il procède, de façon croissante, n'exercent pas
sur les prix la pression à la baisse que le Gouvernement en
attendait . Aussi est-il obligé, pour que ces importations de choc
aient une certaine efficacité, de prévoir des suspensions ou des

i suppressions de droits de douane .
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Le Gouvernement charge la sécheresse de tous les péchés . C'est
elle qui porte toutes les responsabilités . Or nous sommes obligés
de rappeler que la sécheresse est venue s'ajouter, tout de même,
à ce cortège de hausses que j'ai signalées il y a un instant, hausses
du gaz, du charbon, de l'électricité, des transports, du vin, du
tabac, des tarifs des P. T . T ., des produits d'épicerie et de tous
les produits importés.

En somme, nous avons enregistré, au début de ce mois, un
premier relèvement du salaire minimum interprofessionnel
garanti : c'est la récolte de ce que le Gouvernement a semé,
comme sera encore la récolte de la même semence la hausse
du S . M. I. G. qui menace pour le début de l'année prochaine.

Dans son très intéressant rapport, notre collègue M . Marc Jac-
quet, rapporteur général, a accordé l'importance nécessai-e à ce
problème des prix . Il a noté, dans sa conclusion, qu'on s'était
vraiment un peu hâté de penser que les prix industriels avaient
c digéré » cette accumulation de hausses contenues dans les
ordonnances de décembre 1958 . Il a noté également que la posi-
tion du Gouvernement sur le front des prix était assez équivoque
et sans doute indécise jusqu'à présent. Il a consacré des pages
fort utiles à l'étude de l'évolution du pouvoir d' achat des salariés.

Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur deux passages
de son rapport qui noùs permettent de mesurer, en termes brefs,
quelle est à ce sujet la situation exacte . A la page 121 du tome I,
je lis :

e Il ressort de ces chiffres » — ceux du tableau figurant à la
page précédente — e que le pouvoir d'achat a augmenté jusqu'au
1" juillet 195'i, puis a commencé à décroître à partir de cette
date ; le schéma a été le suivant : baisse très forte au cours du
deuxième semestre 1957 — période d'inflation, rappelons-le —
remontée légère pendant le premier semestre 1958, baisse par la
suite . Du 1" juillet 1957 au 1" avril 1959, le pouvoir d'achat du
salarié ouvrier parisien a diminué de près de 12 p . 100 a.

Puis, à la page 123, je relève une autre citation qui me paraît
compléter la première :

â ' A partir de' juillet 1959, la tendance constatée depuis 1957
se renverse . Sous l'effet de l'accroissement des salaires nominaux
et surtout de l'augmentation de la durée du travail qui en octo-
bre a, le mois dernier, e aurait dépassé 46 heures, seuil atteint
en 1957, le pouvoir d'achat augmente.

e Une telle constatation ne peut toutefois inciter à un opti-
misme excessif. Cette récente augmentation n'a pas permis de
retrouver les niveaux atteints au début de 1957. Par ailleurs, le
pouvoir d'achat des fonctionnaires et du personnel des entre-
prises nationales, dont les salaires et traitements n'ont pas été
relevés depuis le début de 1959, a encore baissé a.

La thèse de M . le ministre des finances telle qu'elle a été évo-
quée ce matin à cette tribune est que les augmentations de salai-
res sont nominales et mensongères. Eh bien ! il n'y a pas de
meilleure réfutation à cette thèse que celle qu ' apporte à la page
suivante de son rapport M. le rapporteur général, dans une cita-
tion qui mérite d'être reproduite au Journal officiel:

e Remarquons tout d'abord que rendre les hausses de salaires
éventuellement responsables de l'inflation, c' est donner à cette
catégorie de revenus un rôle exceptionnel . C'est oublier que les
revenus des entreprises individuelles, des agriculteurs ou des
commerçants, revenus sur lesquels les pouvoirs publics disposent
de moins d'information et ont une prise plus faible, ont, en fait,
les mêmes incidences économiques que ceux des salariés, môme
si les augmentations qui les affectent ne bénéficient pas toujours
d 'une large publicité.

e C'est négliger également que les salaires ne représentent que
la moitié du revenu national et que les salaires c privés a, les
seuls qui ne soient pas contrôlés de près par le Gouvernement,
n 'en sont qu 'une fraction.

e Les hausses de salaires ont-elles été, au reste, responsables
ces dernières années de la hausse des prix ? D

Le rapporteur général poursuit en indiquant, c'est la thèse
gouvernementale, que seules peuvent être acquises les hausses de
salaires qui correspondent à une augmentation de la productivité
et de l'activité économique.

Mais, un peu plus loin, M. Jacquet répond lui-même : c Pous-
sée à l'extrême, cette thèse aboutirait . . . en période de hausse
générale du niveau des prix et de production étale, à main-
tenir les salaires à leur taux antérieur, alors que les prix et
les revenus des autres catégories sociales augmenteraient . On
aboutirait ainsi à une pénalisation des salariés a.

C'est très exactement ce à quoi on aboutit.
La conception, d'ailleurs, selon laquelle on pourrait faire pla-

fonner à 3 p . 100 au cours de l'année prochaine — comme le
prévoient les documents budgétaires — les hausses de salaires

est une position insoutenable lorsque la hausse des prix atteint
ou dépasse le niveau de 10 p . 100 comme c'est le cas actuellement.

Permettez-moi de regrel ter, mes chers collègues, que le ministre
des finances n'ait Mis eu, ce matin, un mot pour rendre, hommage
à la patience des salariés sans laquelle il n'aurait pas été pos-
sible d'obtenir les résultats qui sont actuellement à l'actif de
l'expérience.

Mais la rancoeur du côté des salariés est grande, plus parti-
culièrement dans le secteur public, dans le secteur para-public,
chez les fonctionnaires, chez les cheminots, chez les gaziers,
chez les employés de l'Electricité de France. En d'autres temps,
et pour beaucoup moins d'injustice, une crise sociale aurait déjà
éclaté, mais, sans doute, peut-on expliquer la patience que l'on
observe par la conscience qu'ont de nombreux travailleurs que
toute la situation économique et financière du pays est domi-
née par le conflit algérien. Je crois qu'on peut aussi ajouter
que certaine centrale syndicale, dont la politisation est bien
connue, est assez e détendues actuellement en fonction des
perspectives d'une rencontre de M . Khrouchtchev avec M . le
Président de la République . (Rires.)

II est possible que le Gouvernement bénéficie d'un sursis mais,
à l'horizon, se profilent de très graves difficultés pour le prin-
temps, je fais allusion à une très grave pénurie, à cette époque,
de la denrée alimentaire pilote qui, tant de fois, a entraîné la
perte des paliers de prix, la viande.

En ce point, nous exprimons la crainte que nous inspirent
les lenteurs de l'action gouvernementale, l ' indécision qui s'est
révélée dans un certain domaine, comme cette tendance libé-
rale qui a déjà souvent coûté cher à la monnaie.

Nous persistons à penser que le pari sur la résignation des
salariés à l 'injustice est un mauvais pari et que, à terme, il est
perdu.

Si le Gouvernement a lieu de s'inquiéter de la poussée des
prix, il a quelques sujets de satisfaction, notamment en ce qui
concerne la balance commerciale et la balance des paiements.

Tout en se réjouissant des résultats obtenus dans ce domaine,
il faut bien discerner leur fragilité et le Gouvernement la confesse
lui-même lorsqu'il chiffre l'importance de nos dettes extérieures.

Si nous analysons la structure des exportations, nous sommes
frappés de constater que l 'amélioration du niveau des ventes tient
souvent à des causes exceptionnelles telles que la grève de la
sidérurgie en Amérique et qu'elle est répartie sur très peu de
produits, l 'automobile représentant, dans cette augmentation, un
chiffre considérable.

Si nous examinons les importations, l'équilibre de la balance
commerciale a certes été favorisé par la stagnation et par le fait
que beaucoup d' entreprises ont vécu sur leurs stocks antérieurs
mais, la reprise économique s'amorçant, il est probable que les
importations vont augmenter sensiblement . C'est, au surplus, un
tort de comparer, comme on le fait tout le temps, les chiffres

srtation de 1959 avec ceux de 1958, année, déjà, de défla-
tion, au cours de laquelle l'expansion commençait à changer de
rythme . Il faut, pour juger sainement, comparer les chiffres
d'importation d'aujourd'hui avec les chiffres d'importation
de 1957.

La balance des paiements accuse des résultats favorables . Mais
si nous voulons savoir ce que sont ces rentrées de capitaux dont
le Gouvernement se félicite, nous nous apercevons qu'à concur-
rence des deux tiers il s'agit du rapatriement de capitaux émigrés
donc de capitaux qui peuvent émigrer de nouveau . Quant au
dernier tiers, qui est composé de capitaux étrangers, il est consa-
cré, en majeure partie, à l'achat de valeurs mobilières qu'il ne
faut pas beaucoup de temps pour revendre. Il reste que, pour
10 p . 100 seulement de l'ensemble des rapatriements, il s ' agit
d 'investissements directs de caractère durable.

Nous sommes donc dans une situation de grande fragilité ; nous
vivons en quelque sorte, sous le coup d'un plébiscite permanent
des capitaux . Aussi, au lieu de se glorifier de ces résultats, vau-
drait-il bien mieux créer les conditions d ' un équilibre plus
durable, et notamment consacrer à l'équipement touristique, qui
est une source extraordinaire de devises, les sommes nécessaires,
ce que sur tous les bancs de l'Assemblée nous réclamons depuis
de Iongues années sans que, jusqu'à présent, nous ayons été
entendus.

Je dois noter d ' ailleurs que la rentrée des r:evise- :'est sensi-
blement ralentie au cours des dernières semaines.

Mais j'en viens au dernier point que je voudrais évoquer, le
niveau de l' activité économique.

En janvier, j 'avais analysé ce que j 'avais appelé les paris de
M . Rueff .
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Premier pari : il n'y aura pas de hausse des prix parce que les
industriels auront peur de la mévente ou seront freinés par suite
de la libération des échanges et de l'arrivée de produits étran-
gers.

Deuxième pari : il n'y aura pas de crise sociale car les tra-
vailleurs se résigneront en raison de la crainte qu'ils ont, en
période de stagnation ou de récession, de perdre leur emploi.

Je viens de montrer que ces deux paris n'étaient pas encore
gagnés. Je veux, maintenant, évoquer le troisième pari.

La thèse de M. Rueff était que, en dépit de l 'écrasement du
pouvoir d' achat, de cette accumulation de hausses de prix et
d'injustices, il n'y aurait pas, finalement, de crise économique.

Dans le débat du 15 janvier, nous avions déclaré : Vous éta-
blissez un budget de déflation qui vous conduira à la récession.
Nous avions préconisé que l'impasse fût beaucoup plus forte,
qu'elle fût portée de 600 à 800 milliards de francs, et nous avions
proposé que les 200 milliards supplémentaires fussent affectés,
à concurrence de 100 milliards, à l'augmentation du volume des
investissements dans le budget ; de 50 milliards à l'atténuation
de la hausse de certains prix ; de 50 milliards, enfin, au rétablisse-
ment des avantages sociaux — sécurité sociale et retraite des
anciens combattants — qui avaient été supprimés.

A cette époque, nous n'avons pas été entendus.
Ce matin, M. le ministre des finances a déclaré que ceux qui

avaient été très pessimistes— sans doute pensait-il à nous —
étaient aujourd'hui obligés de reconnaître que le spectre de la
crise économique avait disparu et il a ajouté : s La reprise est
un fait qui s'impose aux plus pessimistes. a

Effectivement, mes chers collègues, à part quelques secteurs
qui restent gravement atteints, tels que, en particulier, les cons-
tructions et réparations navales, l 'aviation civile, etc ., la tendance
à la reprise se manifeste, notamment par l'indice de la produc-
tion industrielle de septembre, qui est de 7 p . 100 supérieur à
celui de septembre 1958, ce dont il faut se réjouir.

Mais comment l' expliquer ?
Certes, le plan de décembre dernier a fait l'objet de nombreux

assouplissements qui ont changé la physionomie du plan initial
de M. Rueff.

Il y a eu la suppression des plafonds d'escompte.
Il y a eu la suppression de la franchise de 3.000 francs sur le

remboursement des produits pharmaceutiques.
Il y a eu la majoration des prestations familiales.
II y a eu l'octroi au ministère de la construction de 30 milliards

supplémentaires.
Il y a eu enfin des hausses de salaires dans le secteur privé.
L'opposition, qui a sans cesse alerté le Gouvernement sur les

risques de récession, n'est pas étrangère à ces assouplissements
et, dans une certaine mesure, M. le ministre des finances avait
raison d'associer, ce matin, l'opposition et la majorité dans les
remerciements qu'il a adressés à l'Assemblée nationale . (Rires à
gauche .)

Mais ces assouplissements ne suffisent pas à expliquer la
reprise que nous voyons se manifeste.. Sans doute, l'épuise.nent
des stocks sur lesquels les entreprises avaient écu pendant
longtemps doit être retenu comme une explication : il faut, de
nouveae, ""mander des matières premières . Sans doute, il y a
la détente i--eternationale, il y a les espoirs d'une paix prochaine
er eJgérie . Il y a aussi la reprise mondiale car nous sommes pris
dan, un mouvement qui a démarré aux Etats-Unis d'Amérique,
que nous observons également en Grande-Bretagne et en Alle-
magne. Mais la raison la plus importante me paraît résider dans
le fait que l'impasse a été, cette année, plus importante que le
Gouvernement ne veut bien nous le 'dire . Nous évaluons, pour
notre par., à 800 milliards de francs le montant réel des charges
du Trésor.

Nous ne saurions reprocher au Gouvernement cette impasse
plus forte puisque nous l ' avons nous-mêmes préconisée, mais
nous pouvons lui reprocher de faire de telles erreurs de calculs
ou d 'informer inexactement le Parlement.

En conclusion, les paris imprudents faits au début de l'année
ne sont pas encore gagnés. Nous avons le sentiment que la
spirale des prix et des salaires est réamorcée et que le fameux
risque de dérapage dont parlait M . Rueff n'a jamais été si
grand.

Mais le Gouvernement a évité certains échecs en abandonnant
peu à peu ce plan Rueff.

Nous voici en présence d'un budget de reconduction . C'est
une constatation que la plupart des orateurs ont faite à cette
tribune après M . le rapporteur général, C'est une constatation
triste et décevante .

Dans un Etat moderne, le budget est le principal moteur de
l'activité économique . Nous pouvons regretter que le moteur qui
est donné à notre pays soit si différent de celui dont il a besoin.

En effet, nous ne sommes pas seuls, nous socialistes, dans
cette Assemblée à concevoir l'immense effort collectif qui serait
nécessaire aujourd' hui pour faire face à la fois à la montée
des jeunes, à l'aide que nous devons apporter aux pays d'Afrique
pour leur équipement, à l'amélioration de notre place dans le
Marché commun et enfin à la défense de nos chances dans la
compétition Est-Ouest pour la production et le niveau de vie.

Mais un tel effort, je tiens à l'affirmer au nom du groupe soda-
liste, ne peut être accompli dans le libre jeu des mécanismes
libéraux dés prix, du profit, de la concurrence et de la loi
de l ' offre et de la demande . Il suppose que les intérêts par-
ticuliers soient pliés au service d'objectifs ' d'intérêt général.
Votre libéralisme est périmé : il retarde d'un siècle . Sans pla-
nification, il n'y a pas d'expansion possible dans la stabilité.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Mesdames, messieurs, je -
voudrais très brièvement, non pas prononcer un discours, car
vous avez entendu de longs exposés sur la matière budgétaire,
mais répondre successivement aux préoccupations de la plupart
des orateurs.

M. Paquet noua a indiqué qu'il n'y avait pas dans le budget les
choix nécessaires qui, dans son esprit, étaient certainement les
choix souhaitables . Il en a donné divers exemples, en citant
notamment l'insuffisance de quelques postes budgétaires concer-
nant la recherche scientifique, la formation technique, la vulga-
risation agricole e: l'organisation des marchés.

La dotation de ce i postes peut sans doute paraître insuffi-
sante, elle est pourt,'nt en augmentation très sensible . J 'aurais
voulu pouvoir comparer pour chacune des rubriques les crédits .
actuels à ceux de 1955 . Je n ' ai malheureusement. pas tous .les
chiffres.

En 195t, le montant des crédits accordés à la recherche scien-
tifique était de 34 milliards de francs . En 1960, il sera de
52 .900 millions . La progression . est donc sensible.

Pour la formation professionnelle les dépenses de fonction -
nement auront plus que doublé entre 1955 et 1960,passant .,c}e,:
50 milliards de francs à 110 milliards, ce qui, même compte
tenu de l'évolution des prix, constitue une augmentation très
forte.

Pour l'organisation des marchés, on constate aussi le double-
ment de la dotation par rapport à 1955.

L 'évolution enfin est moins favorable pour la vulgarisation
agricole. Mais cela provient en partie de ce que la vulgarisation,
comme vous le savez, n'est pas financée exclusivement sur
ressources budgétaires.

M. Paquet tirait argument de ces insuffisances pour dire
que le Gouvernement aurait pu faire davantage et porter
l' « impasse s — notion ancienne et que nous ne retenons pas
-- à un chiffre supérieur à 600 milliards. Pourquoi, disait-il,
n'avoir pas porté les charges du Trésor à 680 milliards, par
exemple, et majoré en contrepartie les crédits dont l'augmen-

tation lui parait souhaitable ? Je lui ferai à ce propos deux
observations.

Tout d'abord, rien ne prouve, comme j'espère le démontrer,
que si les charges du Trésor avaient été portées à 680 milliards,
les 80 milliards supplémentaires correspondants auraient reçu
l'affectation désirée par M. Paquet.

Je dois faire ici un peu d'histoire budgétaire . Avant d'arrêter
définitivement l'équilibre -du budget, les prévisions des charges
du Trésor se sont élevées un moment, non pas à 600, mais à
6t'0 ou 690 milliards, chiffre voisin de celui de M. Paquet ; mais
les 80 ou 90 milliards supplémentaires ne concernaient pas les
dépenses que M. Paquet souhaitait voir figurer dans le budget.
Nous avons eu à lutter avec une certaine opiniâtreté — et M . le
ministre des finances s'y est consacré à la fin du mois de sep-
tembre — pour que les charges du Trésor soient ramenées à
600 milliards. Si nous avions défendu la thèse qu'elles pouvaient
être de 680 milliards, des réductions sur les dépenses les moins
utiles, les moins inéluctables, ne seraient certainement pas inter-
venues. Nous aurions bien des charges de trésorerie atteignant
680 milliards, mais nous ne disposerions pas pour autant des
80 milliards supplémentaires pour la recherche scientifique, la
formation technique, la vulgarisation agricole et l'organisation
des marchés.

Un autre argument que je livre à M . Paquet, c 'est que les
charges du Trésor, c'est-à-dire 1' c impasse », sont finalement
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payées par l'Etat . On n'a pas le sentiment, au cours des discus-
sions budgétaires, que le fait que l'impasse soit à 600 milliards
— ou, comme le propose M . Leenhardt, à 800 milliards — a
quelque conséquence sur le plan des charges de l'Etat. Or l'im-
passe coûte très cher. Vous avez parlé, les uns et les autres,
du loyer de l'argent, des charges financières de toutes sortes.
Eh bien ! le financement de 80 milliards ou de 200 milliards
d'impasse supplémentaire se traduit par des dépenses courantes
pour les exercices suivants, qui grèvent très lourdement le
budget . Je dirai qu'une de nos préoccupations, une de nos décep-
tions, c'est de voir chaque budget amputé à l ' avance, sur sa
partie vivante, sur ses dépenses utiles, de charges financières
qui tiennent à l'impasse ou aux charges du Trésor des exercices
précédents . Et comme nous entendons réserver la matière des
finances publiques à des dépenses qui ne soient pas stériles
comme le sont en définitive ces charges financières, nous pensons
qu'il faut éviter, quelque tentation qu'on puisse en avoir, cet
accroissement continu de l 'impasse.

M. Bertrand Denis; dans une intervention très remarquable
sur un sujet difficile, celui des économies, nous a présenté des
suggestions. Il a mis l'accent sur le caractère très souhaitable et
très prioritaire de l'allégement des charges publieues . Il a eu
le courage de reconnaître que, dans cette matière, il n'était peut-
être pas désirable de rechercher la c publicité ». Par les réac-
tions psychologiques qu'elle suscite, notamment au sein des orga-
nismes dont on peut prévoir la réforme, elle risque, en effet,
d ' aboutir à des résultats contraires à ceux que l'on recherche.

Je lui indique cependant que le Gouvernement, sous une forme
qui reste à définir — des amendements ont d'ailleurs été déposés
à ce sujet — informera l'Assemblée nationale des travaux qu'il
accomplit dans le domaine des économies administratives.

M. Denis a souhaité également voir adapter à l'allégement
des dépenses de l'Etat des méthodes qui se sont révélées effi-
cientes dans les entreprises privées . Il conviendrait, alors, d'ob-
server à l'égard de l'Etat une attitude comparable à celle que
l'on peut avoir à l ' égard des entreprises privées ; personne ne
demande en effet à celles-ci des services qu'elles seraient ame-
nées à distribuer ou à répartir au-delà de leurs moyens financiers
ou dans des conditions de rentabilité t r ès décevantes . Si l'on veut
obtenir un assainissement des charges administratives, il faut
de la même façon se préoccuper du coût et des charges que
représentent les services qui sont demandés à l'Etat.

M. Dreyfous-Ducas nous a reproché d'être a timides a . Il a
reconnu, non pas seulement a les Deux timides » de Labiche (Sou-
rires), mais bien d'autres encore : timidité dans les taux d'expan-
sion, timidité dans les recettes, timidité dans l'estimation de
l'épargne et, enfin, timidité dans la débudgétisation.

Je lui ferai remarquer que la première timidité qu'il reproche
au Gouvernement a pour conséquence d'annuler la portée des
autres. L'analyse à laquelle s'est livré notre collègue consiste
à déclarer : l'expansion sera en 1960 plus forte que vous ne le
prévoyez.

Je répondrai tout d'abord, tant mieux ! Ensuite, quelle peut
être la conséquence d'une telle timidité i ?

Si nous nous trouvions dans une situation permettant de redou-
ter que l'expansion n'atteigne pas les taux jugés souhaitables,
le Parlement et M. Dreyfous-Ducas seraient tout à fait fondés
à demander au Gouvernement de prendre des mesures pour por-
ter cette expansion au niveau souhaité.

Si, ru contraire, on nous dit que l'expansion dépassera le
niveau prévu, quelle sera donc la conséquence ? Nous serons
simplement amenés à constater que la situation financière et
économique est plus favorable que nous ne l'avons prévu, mais
cette amélioration de la situation ne sera pas perdue, car il
n'y a aucun inconvénient, aucun risque à la timidité dans les
prévisions dès lors que le dispositif économique conduit à des
résultats supérieurs . Si nous avons plus de recettes que prévu,
si :::gus avons un équilibre plus favorable que celui qui est
inscrit dans les écritures publiques, le Gouvernement, bien
entendu, prendra les mesures nécessaires pour que cette amé-
lioration profite à la collectivité tout entière.

Mais je dis à M. Dreyfous-Ducas qu ' à mon avis mieux vaut
la timidité dans la stabilité que l'audace dans l'inflation.

Il aurait été facile, pour le Gouvernement, de donner un
coup de pouce aux estimations et d'aboutir à une présenta-
tion plus favorable de ses comptes budgétaires . Le risque aurait
été d'être démenti par les faits, mais démenti dans le sens
du moins, et nous nous serions trouvés placés dans sine situa-
tion qu e l 'on a connue dans le passé, où, en cours d ' exercice,
il était nécessaire de demander au Parlement un effort fiscal
ou des économies supplémentaires.

S'il y a risque, il vaut mieux qu'il soit dans le sens favorable,
c'est-à-dire que nous puissions nous retrouver au Parlement, dans

le courant de l'année 1960, pour étudier les conséquences pra-
tiques à tirer d'une amélioration de la situation qui aurait été
plus rapide ou plus accentuée que nous ne l'aurions prévue.

Mais cela suppose que l 'Assemblée connaisse les bases chif-
frées qui sont les nôtres.

Pour 1960, nous prévoyons une augmentation de la produc-
tion de 5 p . 100 en volume et en moyenne. On nous objecte
que c'est insuffisant. Mais voyons comment se décompose cette
augmentation de la production de 5 p. 100 en volume.

Elle comporte, d'une part, la production industrielle pour
laquelle nous prévoyons l'augmentation la plus forte ; d' autre
part, la production des services qui n'augmente qu'à un rythme
plus lent et, enfin, la production agricole sur laquelle il est
toujours très difficile de fonder des hypothèses avec quelque
certitude en raison de l 'influence essentielle des circonstances
atmosphériques.

Nous prévoyons une augmentation de la production agricole
de l'ordre de 2 à 3 p. 100 pour l'an prochain, mais il serait impru-
dent de tenir pour certain, en ignorant tout des conditions de
l'exercice prochain, que l'augmentation sera plus forte.

L' augmentation de 5 p. 100 en volume n'épuise pas, sans doute,
toutes les possibilités d'augmentation, mais elle est très raison-
nable.

J'indique, par exemple, qu'en 1959 l'augmentation effective
moyenne de la production en Allemagne de l ' Ouest a été de
5 p. 100 et de 4 p. 100 en Italie et en Hollande.

Si donc nous prévoyons 5 p . 100, nous nous plaçons dans le
peloton des nations dont la production s 'est fortement accrue.
Je souhaite, bien entendu, que M. Dreyfous-Ducas ait raison,
mais je préfère que l'on reproche au Gouvernement la timidité
que la présomption.

M. Ruais a évoqué le problème de la Régie autonome des
transports parisiens, problème qui fera l' objet d'un débat au
sein de l'Assemblée puisque plusieurs amendements ont été dépo-
sés sur ce sujet.

J 'indique simplement à M. Ruais que le Gouvernement est
conscient du problème que pose l'augmentation très sensible de
la subvention attendue du budget général . Cette subvention, pour
les années 1956, 1957 et 1958, est restée à un niveau voisin de
3 milliards ; elle a été portée pour 1959 à il milliards ; pour
1960, elle devrait atteindre, d'après les prévisions budgétaires,
17,3 milliards.

Cela pose tant le problème de l'existence de cette subvention,
c'est-à-dire des conditions d'équilibre de l'organisme en question,
que le problème de savoir qui, dans la collectivité nationale, doit
supporter un tel déficit.

M . Ruais s'étonne de la proportion de 30 p . 100 demandée aux
collectivités locales intéressées, alors que le budget de l'Etat
intervient pour 70 p. 100. Mais, il ne parait pas inconcevable
qu'il y ait une participation des collectivités des régions inté-
ressées, et exclusivement intéressées, au fonctionnement de cet
organisme, si nous ne contestons pas, d ' autre part, la nécessité
pour le budget de l'Etat de s' associer à cet effort.

M. Palewski a parlé d 'un budget de réduction et d'un budget
de déflation. Il n'est pas, sur le premier point, complètement
d'accord avec M. Waldeck Rochet, qui a enregistré une augmen-
tation des dépenses budgétaires d'un ordre de grandeur de plu-
sieurs centaines de milliards.

II serait souhaitable, certes, que M . Palewski ait raison et que
ce soit un budget de réduction. Malheureusement, les charges
existantes de la collectivité nationale ne nous ont pas permis
d'obtenir ce résultat, c'est-à-dire d'encourir sa critique.

Il a parlé également d'un budget de déflation. Je ne vois pas,
étant donné l'augmentation du budget, à quel point il fait allu-
sion . En effet, les charges du Trésor sont maintenues au niveau
de l'exercice précédent et l'excédent budgétaire est légèrement
inférieur à celui de l'an dernier. Donc, je ne vois pas où est le
risque déflationniste.

II a posé également le problème des choix ; et je reviens à ce
que j'ai indiqué tout à l'heure à propos de la question de
M. Paquet . L'erreur de présentation que le Gouvernement a pro-
bablement commise a été de mettre l'accent sur le fait que les
charges du Trésor seraient maintenues au niveau de l'an dernier.
On en a tiré la conclusion que, puisque la différence était la
même, le contenu était probablement aussi le même . Mais ceci
n'est nullement exact, car, pour aboutir à cette constance des
charges du Trésor, nous avions à faire face à une augmentation
des dépenses assez sensible . Nous avons dû opérer des choix
entre les différentes dépenses, réduisant l'augmentation deman-
dée pour certaines d'entre elles, l 'acceptant pour d'autres, notam-
ment pour les dépenses d'investissement et les dépenses scolaires .
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En définitive, si la différence est évidemment la même, c ' est en
raison de la nécessité d'ordre financier qui commandait nos tra-
vaux ; mais les masses budgétaires qui permettent d'aboutir à
cette différence ne sont pas comparables dans leur structure.

M. Nou a adressé un appel au Gouvernement pour que la poli-
tique financière soit la préface à un réel progrès social . Il va
de soi que la préoccupation qu'il a exprimée — et qui est, d'ail-
leurs celle de la génération à laquelle il appartient — trace un
cadre, crée un climat pour le développement de la politique
financière du Gouvernement.

Il n'y a pas de satisfaction budgétaire en soi . Il n'y a pas
de satisfaction financière eu soi, sauf pour quelques spécialistes.
Il y a la question de savoir si les mesures financières prises sont
les plus aptes à stimuler le progrès de la collectivité et l'amé-
lioration de son niveau de vie. A ce titre, les préoccupations
de M. Nou rencontrent celles du Gouvernement.

M. Gouled a parlé de la présentation du budget qu'il a jugée
quelque peu compliquée . Je suis de son avis. Dans ce domaine,
deux écueils sont à éviter : celui de la complication et celui de
l'information incomplète du Parlement. Nous avons distribué
quatre-vingt-cinq fascicules, mais on nous indique, à juste titre
d ' ailleurs, que, sur certains points, les informations gagneraient
à être plus complètes . De même, nous devons donner des tableaux
annexes, des énumérations qui alourdissent la présentation budgé-
taire et la rendent peu accessible aux non-spécialistes, qui sont
nombreux — je dirai d'ailleurs : heureusement ! (Sourires .) Ce
qui fait que le travail budgétaire est sur ce point très aride.

Je m'efforcerai pour l'année prochaine d'améliorer encore cet
essai de clarification de la présentation par un regroupement plus
judicieux des articles. Il est certain que la lecture, le simple
dépouillement de la loi de finances pose pour tous ceux qui n'ont
pas eu l'occasion d'y travailler longuement des problèmes d'inter-
prétation qui sont assez délicats.

M. Gouled a évoqué également des problèmes qui sont du
ressort de M. le ministre délégué en tant qu'ils concernent la
politique à suivre dans Ies départements d ' outre-mer. Il s 'est
adressé au membre du Gouvernement présent à son banc pour
poser un certain nombre de questions . Je lui donne l'assurance
que ces questions seront transmises et qu ' au moment où le budget
de ces départements viendra en discussion le ministre pourra
lui fournir les explications de fond, c'est-à-dire exposer les
grandes orientations dont M . Gouled est, à juste titre, préoccupé.

M . Courant a rappelé, après le débat fiscal, le poids de la fisca-
lité et indiqué que le Gouvernement avait accepté un rendez-
vous.

Le Gouvernement n'aurait pas pu accepter un rendez-vous s 'il
n 'avait pas encouru le reprocae de timidité de M . Dreyfous-Ducas,
car il ne serait pas honnête de sa part d'aller jusqu'à la limite
du possible actuellement et de se dire disposé à revoir dans le
courant de l'exercice les conditions financières.

Nous devions déterminer de la façon la plus exacte possible
ce qu'il est actuellement raisonnable et prudent de prévoir.

M. Courant nous a demandé de rester attentifs au moindre
signe de récession. Je crois que c'est un devoir, en effet, pou-
le Gouvernement de le faire . Nous avons prévu un certain nombre
de mesures à l'intérieur même du budget, notamment au titre
du fonds de développement économique et social, telles que l'ins-
cription d'une provision non affectée, mesures qui ont pour objet,
dans l'hypothèse d'une menace de récession de nous permettre
d'utiliser aussitét des procédés de stimulation.

Au cours de l'exercice 1959, déjà, ne suivant peut-être pas la
suggestion de M. Leenhardt mais la rencontrant en tout cas
comme il l'a dit tout à l'heure, le Gouvernement a pris un certain
nombre de mesures pour développer l ' activité économique.

Si ses espérances étaient déçues pour 1960, i1 le ferait de nou-
veau . Toutefois la préoccupation du Gouvernement n'est pas
d'aboutir à une sorte d'expanrion fiévreuse et cyclique, c'est-à-
dire une expansion qui démarre comme une flambée mais, hélas !
se termine par une chute . Son sentiment est qu'il faut réussir
à créer en France une expansion continue, une expansion régu-
lière.

Il faut que l'expansion n'ait pas comme aboutissement le rendez-
vous de l'insolv abilité de la trésorerie intérieure et de la tréso-
rerie extérieure. Il faut, au contraire, qu'elle trouve à son terme
un équilibre des finances publiques et un équilibre de la tréso-
rerie extérieure qui permettent à tout moment sa poursuite et
son progrès. (Applaudissements à gauche, au centre et à 'droite .)

C 'est pourquoi, dans la technique de l'expansion, nous n'utili-
serons pas les procédés faciles, séduisants, mais dont l'effet,
hélas ! ne dure qu 'un instant . Nous estimons que le devoir, pour
un Gouvernement qui veut une action durable, est de prévoir une
expansion continue .

Mesdames, messieurs, je termine ces réponses . M. Leenhardt
ayant choisi de placer son intervention sous la forme d'un
dialogue avec M. le ministre des finances, je ne veux pas
m ' insinuer en tiers dans cette discussion. (Sourires .)

Je voudrais vous faire part d ' une conclusion de caractère
plus personnel.

Le budget qui vous est soumis est le premier budget à l 'éla-
boration duquel j'ai pu être associé et au travail duquel j'ai
pu réfléchir. Je me suis rendu compte que, dans ce domaine,
la durée était un élément fondamental et nécessaire, qu'il était
pratiquement impossible et qu 'il devait être surhumain de réa-
liser en quelques mois le progrès d'une politique budgétaire.

Aussi, dès à présent, nous préoccupons-nous, non seulement du
budget de 1960 — et nous nous en préoccuperons, si je comprends
bien, au rythme de trois séances par jour — mais aussi du
budget des exercices ultérieurs.

Nous ne devons pas avoir une discussion budgétaire, nous
devons avoir une politique budgétaire.

Dans ce domaine, quelle est notre ambition ?

La mienne serait de pouvoir venir un jour-devant l'Assemblée
nationale après avoir réussi à dégager les disponibilités suffi-
santes pour que Gouvernement et Parlement puissent décider
ensemble de leur affectation à des grandes tâches d'intérêt
national. Ce serait là le véritable couronnement d'une politique
budgétaire et la véritable satisfaction de ceux qui, à tous les
échelons, concourent à la préparation du budget.

C'est-ce qui nous oblige à créer et à maintenir sur plusieurs
années un rythme d 'expansion tel que ' budget puisse, sans
accroissement des charges et, si possible, en les allégeant même,
réaliser à la fois le financement de nos engagements de toute
nature et le financement des réformes sociales dont nous connais-
sons les uns et les autres l'urgente nécessité . (Vifs applaudis-
sements à gauche, au centre et à droite .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion _ générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi - dans le texte ,du Gou-
vernement est de droit.

La suite du débat est renvoyée à la prochaine séance.

M. Marc Jacquet, rapporteur général. Je demande la parole..

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Monsieur le président, je pense que
vous allez maintenant lever la séance . Je tiens simplement à
informer nos collègues que la commission des finances se réunira
ce soir à vingt et une heures trente et je les convie à s'y rendre.

A l'ordre du jour de sa séance de ce soir est inscrit le budget
des anciens combattants .

-3

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi n° 23, adopté par le Sénat, portant réforme des
régimes matrimoniaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 356, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D ' UN AVIS

M . le président . J'ai reçu de M . Godonneche un avis, présenté
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi de finances pour 1960, n° 300
(budget annexe des prestations sociales agricoles).

L'avis sera imprimé sous le n° 357 et distribué .
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ORDRE DU JOUR

3° M. Monnerville (Pierre) membre de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, en remplacement de M . Mazurier ;

4° M. Boulet membre de la commission de la production et des
échanges, au poste qu'occupait précédemment, au titre du groupe
de l'Union polir la Nouvelle République, M . Grasset (Yvon) ;

5° M. Meunier membre de la commission de la production et
des échanges, en remplacement de M . Monnerville (Pierre) ;

6° M. Sanglier (Jacques) membre de la commission de la pro-
duction et des échanges, en remplacement de M . Liogier.

M . le président . Lundi 9 novembre 1959, à quinze heures, pre-
mière séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1960
n° 300 (première partie) (rapport n° 328 de M . Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan) ;

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Convocation de la conférence dès présidents.
(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée.)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle-
ment, est convoquée par M . le président pour le jeudi 12 novem-
bre 1959, à neuf heures, dans les salons de la Présidence, en vue
d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

♦0

Erratum
' au compte rendu intégral de la séance du 4 novembre 1959.

(Journal officiel, Débats parlementaires,
n° 72 A. N . du 5 novembre 1959 .)

Convocation de la conférence - des présidents.
(Organisation de débats.)

Page 2184, dépôt d'un avis, après la 21 ligne, rétablir ainsi la
fin de la liste des rapporteurs pour avis :
MM. Labbé (aviation civile et commerciale).

Bergasse (marine marchande).
Laurin (tourisme).
de Gracia (postes et télécommunications) .

La conférence, constituée conformément à l'article 49 du règle-
ment, est convoquée par M. le président pour le jeudi 12 novem-
bre 1959, à dix heures (au lieu de neuf heures comme précédem-
ment annoncé), dans les salons de la Présidence, en vue d'orga-
niser la discussion de la loi de finances (2° partie).

Erratum
au compte-rendu in extenso de la séance dei 5 novembre 1959.

QUESTIONS
JBE\I1SES A LA PRESIDENCE DE L'_ASSE\IBLEE NATIONALE

(Application de l'article 133 du règlement.) -

Page 2192, 1'° colonne, dernière ligne, au lieu de : c 12 novem-
bre, à neuf heures e, lire : c 12 novembre, à dix heures >,.

Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Peytel a été nommé rapporteur pour avis pour l'article 6
du projet de loi de finances pour 1960 (n° 300), dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du plan.

Art. 133 du règlement:
« Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel d l ' égard de tiers nommément dcsignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Vans ce délai, les ministres ont toute/ois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demaneer, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémenlaire d'un mois . r

COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

	

, à à ,

M. Brocas a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (n° 275) relatif à l'approbation de la convention commerciale
et tarifaire signée à Tunis le 5 septembre 1959 entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la
République tunisienne dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission de la production et des échanges.

MM . Ribière, Szigeti, Brocas, ont été nommés rapporteurs
pour avis du projet de loi de finances pour 1960 (n° 300) dont'
l'examen au fond a été renvoyé à la commission des finances,
de l'économie générale et du plan.

Nominations de membres de commissions.

, Dans sa première séance du 'vendredi 6 novembre 1959, l'Assem-
blée nationale a nommé :

1°. M . Liogier membre de la commission des finances, de 1 éco-
nomie générale et du plan, au poste qu'occupait précédemment,
au titre du groupe de l ' Union pour la Nouvelle République,
M. Arrighi (Pascal) ;

2 M . Rivain membre de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan, au poste qu'occupait précédemment,
au titre du groupe de l'Union peur la Nouvelle République,
M. So:lchal ;

3039. — G octobre 1959. — M . Fréville expose à M. le ministre des
finances et des alfalres économiques que, de la comparaison des
listes d'ancienneté au 31 décembre 1955, veille do la date d'entrée
en vigueur du statut unique du cadre A de la direction générale
des Impôts, il apparaît que les dispositions différentes appliquées
dans les services des contributions directes, des contributions indi-
rectes et de l'enregistrement, en matière d'avancement et do
recrutement dos employés supérieurs, ont abouti à un retard d'an-
cienneté de plusieurs années au détriment des inspecteurs prin-
cipaux des contributions indirectes ; que cette anomalie parait
résulter, depuis 19'19, de l'absence de coordination entre les trois
services, ce qui e eniratné l'application de dispositions différentes
pour cloaçuc régie• que la liste unique qui va dire soumise à
l ' approbation ministérielle et qui, d ' après la note du 0 mal 1959
de la direction générale des impôts au sous-comité d'études, « cons-
titue l'aboutissement do l'harmonisation °, non seulement n'har-
monise pas Ica carrières, mals aggrave encore le déclassement des
employés supérieurs des contributions Indirectes . li lui demanda
quelles mesures il a l'intention de prendre pour réaliser uno
véritable harmonisation des carrières (alignement à l'ancienneté
de services comparable sur les plus favorisés d'entre eux, des agents
Issus des trois régies) déjà promise aux employés supérieurs des
contributions° indirectes recrutes aux concours de 1942 à 1915
comme inspecteurs, et à partir de 1950 comme Inspecteurs princi-
paux, ce qui permettrait aux agents p lacés sur la liste unique au
mémo échelon avec la mime ancienneté et au rang le plus voisin,
d'avoir olé nominés inspecteurs principaux à la mémo époque.

3040. — G novembre 1959 . — M . Guillon signale à M. le ministre
de la santé publique et de la population que le personnel adminis-
trent des établissements hospitaliers u bénéficié d'un classement
et d'un echeionncment indiciaire en vertu d'un décret et d ' un
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arrété du S juin 1959 ; et lui demande pourquoi le personne( soi-
gnant, dont le dévouement et la quotité prufessiouuelle sont au-
dessus de tout éloge, n'e pas encore obtenu les mdi mes avantages.
Il insiste, pour que soit mis lin promptement à celte choquante
inégalité qui ne manque pas d 'eseir des répercus.-igues factieuses
sur le niera) du personnel soignant . ii attire suit attention sur
les ,conséquences financières, pour les étar . ! issenneni .s hospitaliers,
d ' un reclassement trop tardif, la reconstitution de carrière depuis
le le s octobre Ibld, du personnel soignant, dlsnt susceptible d ' impo-
eer brutalement aux établissements hospila ;!ers une lour de charge.
il suegére que soient prévue s., pour le paiement des rappels, des
modalités qui permettent d'éviter de brusques variations du prix
de journ'e.

3041 . — G nrieemhre 1959. — M . Frédéric-Dupont demande a M . le
ministre des affaires étrangères si les nationaux français, membres
à titre d'experts d ' une mission économique ou autre, au Sud-
y iet-Nam sont soumis, pour le rapatriement des capitaux, résultant
do leurs émoluments, ail droit commun de la législation vietna-
mienne ou s ' ils bénéficient d ' un régime particulier, et, dans cette
seconde hypethése, quels sont les textes ou les principes qui déter -
minent cc régime particulier.

3042. — G novembre 1939 . — M . Mincie demande à M . le minis-
tre de l'intérieur dans quelles conditions cl dans quel esprit a été
établie la dernière promotion dans l ' ordre du Mérite civil. il
estime que cette nouvelle décoration, laite pour récompenser des
mérites passés incontestables, ne saurait en aucun cas itre décer-
née en cours de carrière pour un fonctionnaire ou en cours de
mandat pour un élu, surtout à titre exceptionnel . Il attire son
attention sur le fait que l'attribution de cette distinction peut étre
interprétée par l'opinion comme un certificat de bonne gestion
administrative et qu ' il n'appartient pas au Gouvernement, tant de
cautionner l'activité d'un fonctionnaire que de se sutsslituer, pour
un élu, à l ' appréciation du snffrr'e universel . Il apparaît choquant
qu'à l'occasion de cette première promotion la majorité des béné-
ficiaires soient précisément ceux qui . sont chargés de dresser la
liste de ladite promotion et il est regrettable que la valeur de
cette ddcoration risque ainsi de se déprécier singulièrement.

3043. — G novembre 1939. — M . Lecocq demande à M . le ministre
des force« armées comment — si le projet de loi tendant a la créa-
tion d ' un o co rps national d ' officiers de sapeurs-pompiers profession.
nel ; ,, venait à étre voté — celle réforme pourrait ne pas porter
atteinte : i° à l ' harmonie qui doit nécessairement régner dans un
corps de sapeurs-pompiers, alors que ses officiers et son personnel
suUallerne seraient soumis à des régimes administratifs différents;
20 à l 'autorité que les maires doivent avoir sur ce corps tout entier
pour le bon fonctionnement des serv i ces d'incendie ; 3° au grand
désir qu ' ont les sapeurs-pompiers de rester agents communaux et
de ne pas dire étatisés, c ' est-à-dire militarisés, à plus ou moins
longue échéance.

3044. — C novembre 1959 . — M . Weinmann attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires economiques sur la situa-
tion des invalides à plus de %U p . 100 qui, en ce gui concerne la
surtaxe pro g ressive, ne bénéficient d'une demi-part d 'exemption sup-
plémentaire que s'ils sont célibataires, veufs ou divorcés . Or, cer-
tains invalides de guerre à plus de 50 p . 100 sunt mariés et ne
bénéficient pas des nulmes avantages . 11 lui den,ande s'il n'envisage
pas de prendre des mesures pour faire cesser une telle injustice.

3045 . — G novembre 1959 . — M . Pasquini expo s e à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que sur la Cille d'Azur
existe pendant la saison d ' été la profession de ,aplagisteces
commerçan t s qui louent des canines de bains sur le riva g e ont,
en ordre, un éventaire plus ou moins aménagé dans lequel ils
vendent des aliments et des boissons non alcoolisées . Or, les innom-
brables étrangers qui fréquentent la Côte d'Azur ne comprennent
pas qu'ils ne puissent se procurer de ln bière auprès des plagistes.
ce qui les indispose contre nos stations . D'autre part, les bases de
calcul prévues à l'article 27 du code des détins de buissons pour
la fixation du nombre des établissements par localités ne corres-
pondent à aucune réalité au moment de la saison touristique . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour autoriser les
plagistes de lit Côte d'Azur à bénéficier soit do la 2° catégorie de
licence, soit d'une catégorie Intermédiaire intéressant la vente des
boissons telles que la bière . Il est à noter que des dispositions
comparables ont déjà été prises en faveur d'autres professions (mar-
chands ambulants, etc .) pour répondre à des situations de fait.

!/4S. — G novembre 1939. — M. Roblahon demande à M . le
ministre ds l'éducation nationale s'il ne lui parait pas opportun de
prévoir, ou profit des jeunes gens malchanceux au baccalauréat lors
de la session de septembre dernier et qui sont appelés sous les
drapeaux par application de l'ordonnance du 11 aoOt 1939, une ses
sien extraordinaire, tee candidats ayant subi avec succès les épreu-
ves écrites conservant le bénéfice de l'admissilIllilé .

3047. — G n,vembre 1959 . — M . Collomb rappelle à M . le ministre
de la construction que l'erdunn,ulre n° 54-11i9 du 27 décembre 1958
autorisant la hausse des loyers depuis ae l er janvier 1959 fixe des
taux de majoration différents suivant les ca :écories. Or, dans cer-
tains cas, le propriétaire et le locataire s ' étaient mis d 'accord pour
appliquer une valeur de loyer correspondant à la men-enne arithmé-
tique du prix des deux catégories (par exempte entre 2 C et 3 A
ou entre 3A et 3 11) . 11 demande comment doit étre calculée la
proportion à appliquer pour ces locaux classés dans une catégorie
intermédiaire : a) est-ce la catégorie la plus élevée qui doit élro
prise en considération comme pourrait ie _laisser croire le para-
g raphe 7 de t 'annexe du décret n e de 17 nvrn 19%9 : b) duit-
on au contraire appliquer une majoration moyenne résultat de la
moyenne arilhuuéltgnr.

5048 . — Il novembre 1959 . — M . René Schmitt expose à M . le minis-
tre des anciens combattants que les anciens militaires Poilus
d ' Orient ° ayant embarqué pendant la guerre de 1911-1918 sur un
navire torpillé souhaitent la création d ' une insigne distinctif ra p pe-
lant leur odyssée et lui demande s ' il a l ' intention de prévoir en leur
faveur la création d ' un tel insigne et s ' il envisage de donner à
celui-ri les mines prérogatives qu'une blessure de guerre et en
particulier le droit à la carte du combattant.

3049 . — G novembre 1959 . — M . Le Roy Ladurie expose à M . le
ministre des armées que, dans un trop grand nombre de ras, les
parents des jeunes militaires tués en Algérie sont avisés du décès
beaucoup trop tardivement pour se rendre en temps voulu à l'inhu-
malien . 11 lui demande s'il compte remédier à cet état de choses
affreusement pénible pour les parents et prendre toutes dispositions
pour que ceux d'entre eux qui te désireraient puissent se rendre en
Algérie et dire présents aux obsèques de leur enfant.

3050 . — f, novembre 1959 . — M . Montatat demande à M . le ministre
de l'industrie et du commerce s 'il a I ' inleniinn d . reporter ha date
des éleotiens aux chambres de métiers cl, dans l 'affirmative, quelles
sont les raisons qui motivent aie report.

3051 . — G nevend)rc 1959 . — M . Fernand Grenier demande à M. le
ministre des anciens combattants quel est, à la date du 31 décena-
dire 1953, le nombre des béu ;('ficiadres des articles L . ir', et L. 18 du
rode des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre:
a) guerre 1911-1918 ; h) 19 :19-l9 n 5 ; c) thé1lres d ' opérnlinns extérieurs;
d) hors guerre ; e! victimes civiles guerres 1911-1918 et 1939-1911.

3052 . -- G novembre 19 9 . — M . Robert Ballanger demande ia M . le
ministre des anciens combattants quel e s l, ana l'" juillrl 1959, et
par dépnrlrnrnt . le nombre des titulaires de la carte du combattant,
toutes guerres réunies.

3353 . — .6 novembre 1959 . — M . Bilieux demande à M . le ministre
des anciens combattants quel est, à la date du 31 décembre 1958 :
1° le nombre de veuves de guerre et d'orphelins : a) guerre 1911-1918,
b) guerre 19:39-19i5, c) Ihéiilres d ' opérations extérieurs, dl hors
guerre et Algérie, c) victimes ci v iles guerres 191i-ttt4 et 1939-1915;
2° le nombre des ascendauls : o) guerre 191%-1915, h) gnons , 19:39-
19i3, c) (bélîtres d ' opérations extérieurs, d) hors guerre, e ; virtimes
civiles guerres 191i-1918 et Iton-19i :,.

3054 . — G novembre 1959 . — M . Pierre Villon demande à M . le
ministre des anciens combattants quel est, à la date du 1°" juillet
1959, le nombre des bénéficiaires de la carie . 1) remballants volon-
taires de In Itésistmre fra (oise, 2) déportes résistants, 31 inlrrnés
résistants, i) dépnrlés poliligncs, 5) interné ; politiques . G) réfrac-
taires, 7) personnes contraintes an travail en pays ennemi, 8) per-
sonnes proscrites ou transférés en pays ennemi.

3055 . — G n v'embre 1959 . — M . Louve demande à M . le ministre
des finances es des affaires économiques quel est le montant des
bénéfices réalisés par la lolei'ie nationale au cours de l'année 1958.

30513. — G novembre 1959. — M . Lance demande à M . le ministre
des anciens combattants quel cet, à da claie du 31 décembre 1958,
au titre de : a) !(lierre 1911-1918 ; b) guerre 1939-1915 ; c) théàires
d'opérations exténcur•s ; dl harts guerre • et Algérie ; e) victimes
civiles guerres 191 ;-1918 et 1939-1915 : 1° le nombre des bénéfeiaires
du statut des grands mutilés de guerre Bo r t . L 3G du code des
pensions milliaires d'lnvalldiié et des victimes de guerre) ; 2° 10
nombre des pensionnés invalides do guerre bénéficiaires des allo-
cations du statut des grands mutilés (art . 1, 3', du code des pon-
cions militaire, d'invalidité et (les victimes de guerre) ; 3° le nombre
des bénéflrlalres de i'mdomni c é de soins cart. L 41 et L 42 du
code dos pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) .
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3057 . — G novembre 1959. — M . Lance demande à M . le ministre
. des anciens combattants quel est, à la date du 31 décembre 195ü,
le nombre der pensionnés de guerre selon les taux de 10 à 1(10 p . 100:
a ; guerre 1911-1918 ; b) guerre 1939-1915 ; et théàtres d 'opérations
extérieurs ; d) hors guerre et Algérie ; e) victimes civiles guerres
4911-1915 et 1939-19 ;5.

3058 . — G novembre 1959 . — M . de Bénouville rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, lorsqu ' un
agent imnwbilier acquiert un terrain et déclare, dans i ' acle d'achat,
que ce terrain est deslind à la revente, il bénéficie de l'exonération
des droits de mutation si la revente est faite dans tes conditions
d ' application prescrites par le décret ri 55-566 du 20 mai 1955, c ' est-
à-dire si la revente a lieu, suit en l 'état dans les deux ans de
l ' acquisition, soit après lotissement dans les cinq ans. 11 lui demande
si, dan ; l'hypothè se oit, dans la période de deux à cinq ans après
l'acquisition, pendant lagaette l'agent immobilier propriétaire avait
l'intention de prucedur au lotissement et à la vente dudit terrain,
l'autorisation de lotir lui serait refusée, notamment parce que le
terrain en cause se trouverait, en vertu de décisions postérieures
de plus de deux an ; à l'acquisition, contenu dans une „ zone à
urbaniser par priorité ii, ou pour toute autre raison faisant obsta-
cle à l'intention du preepriétaire de lotir peur remplir l ' obligation
qu 'il a contractée vis-à-vis de l ' admini s tration de l ' enregistrement,
et si l ' adm i nistration de l ' en( rislrement serait suit de mémo
fondée à réclame . le paiement Intégral des ietnqi :éments de Moite
et pénalités évenhiel:es encourus.

3059. — G novembre 1959 . — M . Cachat expose à M . te ministre
des finances et des affaires économiques le tus suivant : une com-
mune, eu considération du nombre croissant chaque année de
demandes de départ en colonie de vacances, s ' est trouvée dans
l ' obligation de s+; rendre acquéreur, en 1t'5i, d ' un immeuble en
montagne, l 'effectif scolaire ayant doublé en dix ans . Les services
de tutelle exigent que des aménaçenienls importants soient effec-
tués dans ce bàlimcnl pour que les salles, les dortoirs et les des-
sertes soient contournes à la rérlemenlaliun qui régit le fonction-
nement d'une colonie de vacances . Le projet d ' installation de cette
colonie de vacances ne ilguraul pas au plan triennal d'équipement
sportif 1959-19G1 arr(té par le m!uislbre de l'éducation nationale, la
municipalité a sollicité de faire exé'uler .les travaux dès à présent,
par application des di snusilions de l ' article 2 de la , loi du .7 février
1253 . Qr, les services de . la préfecture viennent de notifier au maire
qu'une; circulaire. li . 1 . 21) 'du 27 zut' 1957 de M. le ministre des
finances relirail'aux collectivités la faculté de .faire usage des dis-
positions prévues par l'article 2 de la loi précitée. Il demande:
10 s 'il est exact que cette circulaire ministérielle puisse avoir pour
effet d'abroger une loi ; 2° s'il n'est pas contraire à la logique dcm-
pécher une commune, qui ne demande rien sinon de ne pas perdre
le e droit à subvention, mémé si celle-ci ne lui est attribuée que
dans un délai assez long, d'envoyer ses enfants dans une colonie
de vacances ; 3. si les services de tutelle, connaissant la circulaire
ministérielle précitée, ne devraient pas se montrer plus conciliants
quant aux aménagements, et éviier ainsi qu'un IlAtlment acquis
en 1957 reste fermé pendant encore trois ans, fait absolument
incompréhensible pour la population : 4° 3t, pour un cas aussi excep-
tionnel, une dérogation ne pourr ait pas tare accordée à cette
commune.

3080. — G novembre 1959. — M . Thomszo demande à M . le ministre
de la construction s ' il existe des disposition .; législatives ou régle-
mentaires destinées à protéger de l'expulsion ou d'un relogement
difficilement acceptable les locataires Igés, notamment ceux ayant
dépassé l 'àge de soixante-dix ans, et dont la santé est souvent
éb'.nlée par des' mesures de l'espèce.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AORICULTURC

1857. — M. Waldeck Rochet expose à M . le ministre- de t'agri-
eutture qu'à la suite de violents orages dan, la Creuse, plusieurs
localttés rurales, notamment celles de Grand-bourg, Saint-Priest-la-
Feuille Saint-3"uurlce-la-S e uterndne, ont été dévastées . Les récoltes
ont été' particulièrement éprouvées, plon g eant de nombreuses famil-
les paysannes dans une situation .matérlelle préoccupante . II lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour que ces familles
sinistrées, si durement éprouvées, puissent obtenir, outre des dégrè-
vements d'Impôts et des prêts s cieux, des indemnités pour élite
dédommagées des pertes subies u fait de ces orages. (Question du
21 )ulltct 1959.)

Réponse. — Le ministère de l'agriculture ne dlapose d'aucun cré-
dit pour l'octroi de subventions ou do secours aux victimes de
calamités agricoles et Il n'est pas possible, tant que des ressources
ne mut pas disponibles, d'envisager d'accorder aux exploitants

une aide financière sous cette forme . Les seules possibilités d ' aide
aux agriculteurs sinistrés consistent actuellement en prêts s ciaux
du crédit agricole, visés aux articles 675 et suivants du codee rural
et en dégrèvements lie-eaux . Lee- caisses ré g ionales de crédit a;ri-
cole, responsables des opérations qu ' elles effectuent, peuvent, aux
termes de l ' article 675 précité du code rural, apporter aux agricul-
teurs victimes de calamités publiques une aide sous forme de
prétis à moyen terme u nécianx au taux de 3 p . 100, sous réserve
que les dée .11s consluul s atteignent '25 p. 100 de la valeur des
récoltes, cultures ou cheptel . Les prête spéciaux du crédit agricole
ainsi définis sunt, en tout état de cause, exclusivement réservés
aux agriculteurs des zones déclarées sinistrées par arrêté préfec-
toral . S ur le plan fiscal, les exploitants qui ont subi des pertes
peuvent solliciter de yl . le directeur départemental des contribu-
tions directes une remise ou modération de l'impôt foncier sur les
propriétés non bàltes et de l ' impét sur les béuefices agricoles . Le
maire peut d 'ailleurs, lorsque les perles de récoltes aflectent une
partie notable de In commune, formuler, au nom de l ' ensemble
des cont ribuables ne réclamation collective présentée conformé-
ment aux disposil

une
des articles 1931 à 1951 du code général dei

inipb ts.

5295 . — M . Hostache attire l ' attention de M . le ministre de l'agri-culture sur la déception des agriculteurs qui, enOeuragés l 'an der-
nier à cultiver les blés durs, constatent que les mesures d 'encou-
ragement qui avaient été prises en faveur de cette culture sont,
cette année, en grande partie supprimées . Cette déception risquant
d ' cntraluer l ' abandon d ' une culture dont la France a le plus grand
besoin, ainsi que le soulignait une notice publiée par les soins
de son ministere, il lei demande quel :es mesures il compte prendre
pour dissiper l 'inquiétude des producteurs . (Quesfio .i du 19 septem-
bre 1959 .)

Réponse . — Le prix de base du blé dur a été fixé, pour la récolte
1959, à 4; .851) francs le quintal, en anernentation de 7 p . 100 par
rapport au prix de 1a récolte précédente . Pour le blé tendre, cette
augmentation n'a atteint qne 5 p . 100. D ' antre part, les encoura-
gements `a la culture dit blé dur énumérés dans la notice à
laquelle id . 'lestante fait allusion sont les suivante : atténuation
du prix d'achat des semences ; prix garanti supérieur d'environ
25 p . 100 au prix dit blé tendre ; absence de quantum ; exonération
des charge, du (hors-quantum pour uneluantité de big tendre équi-
valente à celle duu blé dur livré . Ces e icuuragemenls ont été inté-
gralement maintenus pour la campagne actuelle Par ailleurs, sur
le plan technique, le, efforts sont activement pnurcuivis pour
assurer une rentabilité accrue à la culture du b ;é dur.

2454 . — M . Poudevigne demande à M . le ministre de l'agriculture
à quel Prix et par quels moyens seront finen,•és tes huit millions
d ' ltectoiitre ; du stock de sécurité prévu par le décrct du IG mai 1959.
(Question die 3 octobre 1959 .)

Réponse . — L'article 15 du décret n e 59-632 du lé mai 1959 prévoit
que, par décret pris avant le t ee janvier, le Gouvernement fixera
les conditions dans lesquelles les réc-allants pourront affecter tout
ou partie (le leur production hors quantum à un stock régulateur.
Un arrélé déterminera les modalités d'application de cette mesure,
et notamment les conditions techniques et financières du stocka g e.
D ' ores et déjà un crédit de deux milliards de francs est prévu
pour le financement de la prime de conservation qui sera accordée
aux récoltants ayant passé des ,contrats de stockage avec l 'Etat.
Lee vins stockés bénéficieront également d ' un warrantage dont le
mentant Mit actuellement l'objet d'étude par les ser vices adminis-
tratifs compétents.

2473 . — M . Paquet demande à M . le ministre de l ' agriculture quels
sont les produits agricoles et denrées alimentaires qui font l'objet
soit d'une déclaration obligatoire de stocks, soit d'une surveillance
des stocke par son administration . Les chiffres mensuels des stocks
(lesdites denrées peuvent-Ils être consultés et dans quelles conditions.
(Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse . — 1 . — La loi du i juillet 1931 et l'arrété d'application
du 17 antlt 193i font une obligation aux responsables d'Installallons
industrielles du froid do déclarer les denrées qu'ils détiennent . Les
stocks déclarés étant sujets à des variations continuelles dans lu
temps et no constituant pus des stocks de report d'une campagne
sur l'autre, la centralisation des déclarations départementales n'est
généralement effectuée tue lorsque des raisons particulières en font
apparaflre la nécessité . II . — En ce qui concerne les produits dont
le marché est organisé . les renseignements concernant les stocks
sont centrallsés dans les conditions variables évoquées ci-dessous.

A. — Céréales . — La collecte et la romnterelallsaltun des céréales
étant un monopole conféré par la loi du 15 août 1936 à l'office natio-
nal interprofessionnel des céréa)ee, c'est cet organisme qui suit
l'évolution des stocks disponibles . lies renseignements chiffrés les
concernant sunt publiés nit Bulletin mensuel de ira statistique édité
par rimailla national de la statistique et des éludes économiques
(i . N . S . E E.).

B. — Le vin . — L'article :8 du code du vin Impose la déclaration
des stocks . Les contributions indirectes du fuit do ln lé gislation
fiscale applicable aux produits de l'espèce centralise les éléments

jul font l'objet de la publication d'une statistique mensuelle, par
épartemrnl, am Journal officiel . Une slate5tique intéressant-le cidre

parait dans les tnémes conditions,.



l

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 6 NOVEMBRE 1959

	

2255

C. — La viande. — L'obligation de déclaration faite aux responsa-
bles des entrepôt frigorifiques par la loi du 4 juillet 1934 permettrait
de connaitre les stocks éventuellement détenus par des particuliers.
En fait, ces stocks sont d'une importance minime de môme que
ceux constitués en viande de conserve . Par ailleurs, la société inter-

p
rofessionnelle du bétail et des viandes (S . I. B. E . V .) chargée de

la régularisation du marché de la viande qui proccde à des achats
et donc à des stockages, établit un état de ses• stocks qui est connu
au ministère de l'agriculture.

D. — Le beurre et les produits laitiers . — Les décrets da 31 mai
1952 et du 12 octobre 1957 font obligation aux détenteurs de stocks
de beurre de déclarer ceux-ci aux préfectures . Les résultats départe-
mentaux sont centralisés eu ministère de l'agriculture . L'arrétd du
30 avril 1937 a institué des mesures similaires pour cerlanis fromages
et pour les laits de conserve.

E. — Le sucre . — Les opérations de compensation des frais de
stockage étant assurées par le service des péréquations de la direction
de la comptabilité publique du ministcre des Miennes, c'est ce
service qui suit l'évolution des stocks. A la fin de chaque campagne
le décret portant fixation du prix de la betterave et du sucre fait
obligation à tous les détenteurs de sucre de d :eta'cr leurs stocks
au service précité.

2555. — M . René Pleven demande à M . le ministre de l'agriculture:
i° combien de mtnote:•ies ou moulins ont fermé leur perte dans les
départements des Côtes-du-Nord, du Finistère, du Morbihan et d'Ille-
et-Vilaine au coure des trois dernières années ; 2° quel était le
contingent, global de ces minoteries et moulins ; 3° comment a été'
faite la redistribution des contingents rachetés . (Question du
8 octobre 1959 .)

Réponse . — 1° Le nombre de minoteries dont le contingent de
mouture a été supprimé ou annulé durant les années 1937, 1958 et
1939, soit par rachat par la caisse .professionnelle de 'l'industrie
meunière (C . P . I . M .), soit par transformation en droits de mouture,
dans les départements suivants s'élève ù : A. Annulation de contin-
gents rachetés parla caisse, professionnelle de l'industrie meunière:
Côtes-du-Nord, 28 ; Finistère, 32 ; Ille-et-Vilaine, 18 ; Morbihan, 14 . B.
Transformation de .contingents en droits de mouture : Côtes-d'-Nord,
2 ; Finistère, 2 ; Ille-et-Vilaine 2 ; Morbihan, 2. C. Suppression de
contingent pour défaut d'outillage : Finistère, 1.

2° Le montant global des contingents de mouture de ces minoteries
s'élevait à:

Côtes-du-Nord . — Contingents annulés par rachat par la C . P . I . M .,
205 .189 quintaux ; contingents -transformés en droits de mouture,
13.167 quintaux.

Finistère. — Contingents annulés par rachat par la C . P . I . M.,
306 .273 quintaux ; contingents transformés en droite *de mouture,
19 .033 quintaux ; contingents suprimés pour défaut d'outillage,
2.302 quintaux.

I11e-et-Vilaine . — Contingents annulés par rachat par la C . P. I : M .,
193 .76i quintaux ; contingents transformés en droits de mouture,
17 .665 quintaux.

Morbihan . — Contingents annulés par rachat par la C. P. I . M .,
69.626 quintaux ; contingents transformés en droits de mouture,
4 .593 quintaux ..

3. Les contingents rachetés par la caisse professionnelle de l'indus-
trie meunière sont définitivement annulés . Les contingents transfor-
més en droits de mouture ont été répartis comme suit, après appli-
cation den abattements prévus par les arrêtés du 16 décembre 1 .953
(modifié per l'arrêté du 10 novembre 195i) et du 21 janvier 1959:

Côtes-do-Nord . — 13.467 quintaux de contingents de mouture trans-
formés en 10 .893 quintaux de droits de mouture, transférés sur des
moulins des départements suivants : Côtes-du-Nord, 9 .620 quintaux;
Ille-et-Vilaine, 7,3 quintaux ; total, 10.393 quintaux.

Finistère . — 19.0'33 quinteux de contingents de mouture transfor-
més en 13.487 quintaux de droits de mouture, transférés sur des
moulins des départements suivants: Côtes-du-Nord. 1 .586 quintaux;
Finistère 3.90i quintaux,. . Mayenne, 5 .000 quintaux ; Morbihan,
3.000 quintaux ; total, 13 .487 quintaux.

Ille-et-Vilaine . 17.665 quintaux de contingents de mouture trans-
formés en 12 .778 quintaux de droits de mouture, . transférés sur des
moulins des départements suivants : Ille-et-Vilaine, 451 quintaux ;.
Loire-Atlantique, 4 .857 quintaux ; Maine-et-Loire, 1 .200 quintaux;
Mayenne, 1.2x0 quintaux ; :Morbihan, 5 .020 quintaux ; total, 12 .778 quin-
taux.

	

-
Morbihan. — 4 .593 quintaux de contingents do mouture transfor-

més en 2.291 quintaux de droits de mouture transférés sur des mou-
lins du Morbihan.

2564. — M . Dsdouohi expose à M . le ministre de l'agrbulturs
qu'environ 14 millions de quintaux de blé vont être payés au prix
hors taxe aux agriculteurs français, en suite à une récolte de 82 mil-
lions de quintaux . Or, dans le mémo temps, ,la presse a relaté le
déchargement dans les ports français d ' un eertain nombre de tonnes
de blé tendre, c 'est-à-dire équivalant au bld français, premiers
déchargements de marchés s'élevant à environ 2 millions de quin-
taux . 1!i lut demande si ces faits sont exacts et, dans l'affirmative,
s'il pense que ces Importations ne sont pas une erreur dans les

temps actuels, d'autant plus qu'elles .ne s'accompagnent pas d'expor-
tations équivalentes en prix vers ces pays . (Question du 8 octobre
1Y9.)

Réponse . — Aucune importation de blé tendre n'est envisagée au
titre de la présente campagne, la récolte 1939 étant largement
excédentaire et de ires bonne qualité . Les importations de blé tendre
dont il a été fait état dans la presse ont été réalisées au cours de
la campagne dernière, la récolte 197:8 de blé tendre ayant été
insuffisante, tant en qualité qu'en quantité.

2584. — M . Lobas demande à M. le ministre de l'agriculture:
1° à la suite de quelles circonstances ni pour quelles raisuns il
arrive que des vétérinaires de l'Etat attachés à la préfecture soient
habilités, dans des départements, à se déplacer dans les communes
eu vue de faire des prélèvements d'échantillons d'eau, à procéder
ou à faire procéder 'e l'examen physique et bactériolog ique ainsi
qu'à l'analyse chimique des eaux mises a la disposition du public ;'
2° si cette pratique a étè instaurée exceptionnellement dans quel-
ques départements, et lesquels, ou, au contraire, a été généralisée;
3° sI les missions ainsi confiées à des agents de l'Etat sont gra-
tuites pour les communes et quels sont les indemnités et . avan-
tages alloués aux personnes ainsi en déplacement, et aux frais de
l'Ltat ou des communes ; 4° quelle autorité préside à l'initiative de
ces déplacements, à leur fréquence et à leur objet, en chaque
affaire communale dans 'le département ; 5° s'il n'a pas là contra-
diction avec les dispositions de la loi de 1902 sur l'hygiène, le maire
étant le . seul gérant du bien communal et l'officier de police sani-
taire dans sa commune, les fonctions de contrôle étant incompa-
tibles avec les missions d'exécution et des économies ' étant il
recommander . (Question du 13 octobre 1939.)

Réponse . — 1° II n'existe pas dans tous !es départements de labo-
ratoire relevant de la direction départementale de la santé . Or, aux
termes du décret n° 46-1111 du 18 mai i9i6 portant règlement d'ad-
ministràtion publique pour l'application de la loi du 18 mars 1946
concernant le statut des laboratoires d'analyses médicales (Journal
officiel du 19 mai 1916, page' 4371) les laboratoires chargés des
analyses d'eau doivent avoir à leur tête un médecin, un pharmacien
ou un vétérinaire . Si donc il n'y a pas dans un département de
laboratoire de la santé, le laboratoire de la direction départementale
des services vétérinaires est habilité, par décision du ministre de
la santé, à effectuer ces analyses ; 2° il résulte des indications don-
nées ci-dessus que les laboratoires vétérinaires départementaux ne
sont chargés qu'excepti'mnellement, en l'absence de laboratoire de
la santé, de ces opérations ; 3° les missions afférentes aux prélève-
ments d'eaux ne sont pas assurées par des vétérinaires, mais par
des agents départementaux dépendant des laboratoires annexés aux
dlrechons des services vétérinaires . Les analyses sont toujours à
la charge d'une collectivité, soit quo le département prenne la
dépense à son compte, soli qu'il en demande le remboursement
(par analyse ou au forfait) à la commune intéressée . Quant aux
frais de déplacement, ils sont remboursés aux agents qui les effec-
tuent sur les crédits du département et conformément au barème
en vigueur qui est celui applicable aux agents de l'Etat (décret du
21 mai 1951 et textes subséquents) ; 4° l'autorité à laquelle Incombe
l'initiative des contrôles d'eau est le directeur départemental de la
santé . Celui-ci se met, le cas échéant, en relation avec le directeur
du laboratoire char gé d'assurer les prélèvements ; 5° en application
du code de la santé publique, artioles L . 21 et L. 22, les conces-
sionnaires ou les collectivités gérantes d'un réseau de distribution
d'eau sont tenus de fournir une eau bactériologiquement et chimi-
quement pure, mais la surveillance dos eaux appartient au service
départemental d'hygiène.

2714. — M.PClméro expose à M . le ministre de l'agrioulture quo
l'implantation de relais de télévision dans les régions rurales et
montagneuses est envisa gée par de nombreuses collectivités locales
suppléant la télévision française qui ne dispose pas des moYens
financiers nécessaires, mais qui apporte, néanmoins, son contrôle
technique . II lui demande, compte tenu do l'intérêt social évident
d'une telle entreprise, si la conduite du courant sur les cimes per-
mettant de desservir plusieurs communes peut étre subventionnée
au titre de l'électrification rurale . (Question du 16 octobre 1959 .)

Réponse. — Les subventions de l'Etat (ministère de l'agriculture)'
son' réservées d'une manière générale ; en application des disposi-
tions réglementaires précisées par l'arrêté du 31 juillet 1931 portant
dispositif d'ensemble pour ie concours technique et financier en
matière de travaux d'équipement rural, aux .améliorations do carac-
tère collectif et permanent so rapportant aux conditions d'existence.
et de travail : à la campagne, aux organisations de transformation

, et do vente des produits agricoles et dos travaux présentant un
Intdrdt d'ordre général mais ayant cependant un caractère agricole
ou rural Incontestable. D'autre part, Fureté du 7 juin 1930 délinls•
saut tee travaux d'électrification des écarts ruraux, précise que
ceux-Cl concernent les hameaux et fermes isolées restant à élec-
trifier . Sans méconnattro l'intérêt que . présente Io .développement
de la télévision en zones rurales, Il n'est pas possible dans l'état
actuel de la ré glementation nôn plus qu'eu égard aux crédits dont
dispose' l'administration, d'envisager de faire bénéficier de subven-
tions imputables sur les fonds du budget do l'agriculture les lignes
électriques devant alimenter les ro:ais situés sur des sommets a
l'exclusion de tous lieux habitée.
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275d . — M . de Montesquiou attire l ' attention de M . le ministre de
l'agriculture sur h. situation difficile des viticulteurs du Gers dont
la récolte a été compromise par un exceptionnel mauvais temps.
Les vins, qui titraient d ' habitude 10° et il°, n 'ont guère dépassé
î o à 8° et la moyenne de l ' ensemble de la récolte atteindra pénible-
ment 8° . Or, le transport de tels vins est interdit en vertu de Far-
ticle 291 du code du vin, modifié par le décret du 25 octobre 1952,
fixant te degré minimum pour le Gers à 9° . Une enqudte est actuel-
lement en cours, mais une solution doit dire rapidement trouvée,
pour permettre aux viticulteurs de la région einistréc de sauver une
p ortie de leurs revenus . Compte tenu du fait qu ' il est impossible
dans le département du Gers de concentrer les malins, il lui demande
s ' il ne serait pas possible d ' abaisser (e degré minimum à S . ou, à
tout le moins, à 8°5 . g omme le prévoit l 'article 2i ; chi décret n° 59-G32
du it ; mai 1959 relatif à l'organisation du marché du vin . (Question
du 20 octobre 1959 .)

Réponse . — En raison de la politique d'amélioration de la qualité
du vin appliquée en vue d ' assainir le pian-hé viticole, il n ' est pas

r ssilble d ' envisager une modification de la réglemenlalion fixant
titre alcoolique des vins obtenus dans le département du Gers

à un taux égal ou supéricur à 9° . Les vins de celte région ne répon-
dant pas à cette qualification peuvent, par contre, dire utilisés pour
la distiilalion et évenl' :ellement pour la fabrication d ' eaux-de-vie,
dans les aires à appeltalion contrôlée, conformément à la réglemen-
tation en vigueur .

ANCIENS COMBATTANTS

2468 . — M . Jacson attire l ' attention de M . le ministre des anciens
combattants sur la situation ddlavorisée des aveugles et grands
amputés de guerre (doubles amputés des cuisses ou des bras) . En
effet, celte catégorie parlicuiii;rement intéressante d'anciens combat-
tants touche des indemnités sur la base de 100 p . 100. tandis que
des invalidités de moindre importance sont rémunérées à un taux
nettement supérieur . Il lui demande s'il n'envisage pas de remédier
à cette anomalie en accordant au moins aux aveugles et grands
amputés de guerre la parité avec les catégories d'invalides actuel-
lement les plus favorisées . (Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse. — La situation des aveu g les de guerre — comme d'ail-
leurs celle des bi-amputés — a retenu l'attention du ministre des
anciens combattants et victimes de guerre, qui n fait procéder à des
études en vue d'atténuer les effets du déclassement dont ils sont
l'objet . Le moyen le plus efficace lieur y parvenir lui avait paru
fitre un aménagement de l'allocation n° 8 qui ellt permis une reva-
lorisation substantielle de leurs érnobimenls . Mais cette mesure, en
raison des impératifs budgétaires qui s ' imposaient pour l'établisse-
ment du projet de loi de finances pour 1960, n ' a pu titre retenue
cette annee . Toutefois, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre ne manquera pas de la proposer à nouveau lorsque
la situation financière permettra d ' en envisager la réalisation.

2471 . — M . Chandernagor expose à M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre que l ' article 13 de la loi no 53-1310
du 31 décembre 1953 modifiant l'article L . . :35 bis du code des pen-
sions a institué une allocation spéciale, dite allocation aux impla-
çables, en faveur des invalides qui ne sont pas susceptibles de reclas-
sement professionnel . Or, aucune suite ne comble avoir été donnée
encore aux demandes d ' allocation aux Implaçables présentées par
les dnciens militaires de carrière invalides . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour taire assurer, dans les meilleurs
délais, en ce qui le concerne, l'application de la loi . (Question du
3 octobre 1959 .)

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de se reporter à
la réponse faite à sa question n° 2172, dont les termes valent éga-
lement pour les militaires de carrière . En effet, si la liquidation de
leurs droits incombe au ministère des armées, la réglemeiaatinn
relative aux pensions militaires d ' invalidité est assurée par le minis-
tre des anciens combattants et victimes de guerre.

2472 . — M. Chandernagor expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre nue l ' article 13 de la loi n o 53-13iO
du 31 décembre 1953, modulant l ' article L . 35 bis du code des pen-
sions, a institué une allocation spéciale dite ° Allocation aux impie-
çables e en faveur dei invalides qui ne sont pas susceptibles de
reclassement professionnel . Or, aucune suite ne semble avoir été
donnée encore aux demandes d'allocation aux implacables présentées
par les invalides do guerre. ll lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour faire assurer, dans les meilleurs délais, en ce
qui le concerne, l'application de la loi . (Question du 3 octobre 1959 .)

Rdponee . — L'article 13 de la loi n o 53 . 1310 du 31 décembre 1953
Créant l'article L. 35 bis du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre a été modifié par le décret
n° 57-1105 du 31 décembre 1957 . Le dernier alinéa de l'article Pt
de ce décret dispose qu'un règlement d'administration publique
devra fixer les modalités d'application des nouvelles mesures ainsi
prévues . Ce texte, dont l'élaboration s'est avérée particulièrement
délicate fait encore l'objet de pourparlers avec le ministère des
finances et des affaires économiques . Cependant, il est précisé à
l'honorable parlementaire que d'ores et déjà, un certain nombre
d'invalides titulaires de pensions au titre du code des pensions
militaires d'Invalidité et des victimes de la guerre bénéficient de

l'allocation spéciale instituée per le décret précité, leur cas relevant
nettement des dispositione de l ' article 13 de la loi n° 53 . 1310 du
31 décembre 1953, reprises par le décret n° 57-1105 du 31 décciii-
bre 1957.

2488 . — M . Devemy expose à M, le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre que, depuis cent singl-huit ans (barème
d ' invalidité de 1531), la cécité e l estimée comme correspondant à
une invalidité au taux de 103 p . 10U ; que, depuis lors, des invali-
dités de moindre importance ont vu leur taux au g menter dans (les
proportions telles qu aujonrd ' l'ui le taux de 100 p . 100 pour la cécité
no représente absolument rien ; que, noiarnment, la loi du 31 décem-
bre 1953, dite plan quadriennal, en accordant dans le cas d ' inlir-
mités mnlliple e , dont l ' une cniraine invalidité absolue, en sus de
la pensi, n niaxinrum, peur tenir compte de l ' infirmité on des infir-
mités supplémentaires, par degré d 'invalidilé de 10 p . 100, un
complément de pension a permis de totaliser un nombre important
de degrés complémentaire ; pour un ensemble d'invalidité secon-
daires. II lui demande s ' il ne conviendrait pas d ' accorder aux aveu-
gles de g uerre certains avantages susceptibles d'améliorer leur
situation et si l'on ne pourrait pas, par exemple, envisager d'aug-
menter le nombre de points csrr» pondants à l ' allocation n e 8
accordée aux aveugles et aux amputés des deux membres, (Question
du 6 octobre 1950 .)

Réponse . — La situation des aveu g les de g uerre — comme d'ail-
leurs celles des bi-amputés — a retenu l 'att e ntion du miutslre des
anciens combattants et victimes de guerre qui a lait procéder à des
éludes en vue d ' atténuer les effets du déclassement dont ils sont
l ' objet . Le moyen le plus efficace pour y parvenir lui avait paru
item un aménagement ae l'allocation n o 8 qui eùt permis une reva-
lorisation substantielle de leurs émoluments . Mais celle mesure, en
raison des impératifs budgétaires qui s'imposaient pour l'établisse-
ment du projet de loi de finances pour ENA, n ' a pu ti tre retenue
cette anime . Toutefois, le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre ne manquera pas de la proposer, à nouveau, lorsque
la situation financière permettra d ' en envisager la réalisation.

2565, — M . Maingi y demande à M . le ministre des anciens
combattants si, dans le cas où les anciens combattants qui en ont
la possibilité faisaient, comme le leur demande M . le Président de
la République, le sacrifice de leur retraite, il serait possible de
relever en proportion la retraite de ceux qui sont démunis de res-
sources . (Question du 8 octobre 1950 .)

Réponse. — Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre voit favorablement la suggestion faite par l ' honorable parle-
mentaire car elle rejoint le voeu qui avait été formulé par bi . le
président de la République .

ARMEES
2163 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le ministre des armées

que la loi du 26 septembre 1951, modifiée par la lei n° 58-317 du
4 avril 1958 (Journal officiel du 5 avril 1958), a prévu des bonifica-
tions d'ancienneté pour faits de résistance, puis aussi que les pres-
criptions de l'article 1, alinéas i ° et 2, seraient précisées par décret.
II lui demande à quelle date le décret, attendu par beaucoup d ' offi-
ciers et de sous-officiers de toutes les armes avant déposé leurs
dossiers depuis 1953, paraitra au Journal off net . (Question du
14 août 1959 .)

Réponse . — L'article -i de la loi n e 58-317 du 4 avril 1958 relative
aux majorations pour faits de résistance vise u le cas où certains
personnels ayant rendu des services distingués dans la ]Résistance
et présentant par ailleurs l'aptitude requise pour recevoir du
l'avancement, n'auraient manifestement pas fait l'objet d'un déve-
loppement de carrière aussi avantageux que celui dont ont béné-
ficié, dans le mérne temps d'autres personnels ayant présenté un
ensemble de titres comparables o . Les dossiers des personnels suscep-
tibles de recevoir application de ces dispositions sont encore en
cours d'examen par les commissions compétentes ; il importe en
effet que celles-ci déterminent avec le plus grand soin, parmi les
nombreux candidats au bénéfice de l'ensemble de la lui, ceux qui
répondent à la définition posée par l'article 4 en matière d ' avance-
ment et qu'elles donnent au ministre les éléments d ' appréciation
Indispensables pour lut permettre de faire un choix en toute
connaissance de cause . Les travaux déjà effectués pour l'applica-
tion de la loi du 26 septembre 1951 ont naturellement été utilisés,
mais doivent dire repris entièrement car le critère posé par la loi
du 4 avril 1958 est nettement différent du précédent et moins
précis . Compte tenu des difficultés rappelées cl-dessus, toutes dispo-
sitions seront prises pour faire aboutir le plus rapidement possible
les travaux des commisbions, actuellement (rès avancés, et la publi-
cation des décrets nominatifs d'avancement prévus à l'arth :le •i de
la loi n° 58-317 . Aucun décret d'application n'est nécessaire à cet
effet . Enfin il y a lieu de signaler que, dans la très grande majorité
des cas, satisfaction est donnée aux Intéressés en ce mil concerne
les bonificaliuns d'échelon do solde résultant do l'application des
trois premiers articles de la loi

2403. — M . Montale' expose à M . le ministre des armées qu'en
certain nombre de jeunes sursitaires qui atteignent leur vingtième
année en 1959, ont subi avec succès les épreuves de la première
partie du baccalauréat, en juillet dernier, et se sont Interits dans
les lycées ou collèges pour suivre, au cours do l'année scolaire



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 6 'NOVEMBRE 1259

	

2257

1959-1960, l'ensei g nement relatif à la deuxième partie . Il l'informe
que l'autorité militaire a avisé ces jeunes gens de la résiliation de
leur sursis et de son intention de les appeler sous les drapeaux
à partir du ler novembre 1959. Il lui demande s'il estime que ces
décisions de l ' autorité militaire sont en accord avec les termes
de son instruction du 11 août 1959 (J . O. de 16) et en parti-
culier le i o a qui prévoit : «« Les sursis ne p ourront être renouvelés
que pour 'l'achèvement d ' un cycle d ' éludes déjà entrepris au
moment de l'octroi du sursis . . . le cycle d'éludes prend fin . . . avec
le terme des études secondaires

	

(Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse . — La situation au point de vue du renouvellement des
Sursis des élèves de l'en_eiguement secondaire, est définie par les
paragraphes 1. a, et 2 . a, de l'instruction du il août 1959 . Il
résulte de ces dispositions qu'un élève de l'enseignement secon-
daire qui n'envisage pas d ' autres études et qui, lors du premier
renouvellement de son sursis, achève l'année de préparation à
la deuxième partie du baccalauréat, doit être incorporé après son
examen et ne peut, en cas d'échec, bénéficier que d'une année
supplémentaire de sursis . On a déduit de ces dispositions qu ' un
jeune homme qui, au mène âge, n'en est qu' il la première
partie du baccalauréat, et qui par conséquent est plus en retard
que son camarade placé dans la situation définie plus haut, doit
être incorporé . Cette solution, si elle n'est pas prévue expressé-
ment par l'instruction du 11 août 1959, est néanmoins conforme
à ses principes, car l'intéressé est évidemment en dehors d'un

c ycle normal d'études g . 11 se- peut cependant que le retard
ainsi constaté s'expli que par des considérations particulières tenant
notamment à l'état de santé de l'élève ou à sa situation sociale.
Il appartient, dans ce cas, ù l'élève de déférer son cas au conseil
de révision qui, en vertu de la loi du 31 mars 1928, et comme l'a
rappelé une circulaire du 25 septembre 1959, a pouvoir de décision
dans chaque cas d'espace.

2573. — M . dacson expose à M . le ministre des armées que,
contrairement à ce qu 'il semble résulter de son instruction minis-
térielle du 11 août 1959 relative au renouvellement des sursis d ' in-
corporation pour études et dans laquelle il est stipulé que a les
jeunes gens ayant accédé à l'enseignement supérieur ou techni-
que au cours de l'année où ils auront atteint l'Qge de vingt ans
révolus seront autorisés à poursuivre le nouveau cycle d'études
commencé v, certains jeunes gens, élèves de l'école supérieure
de fonderie de Parle, se voient refuser par la sous-direction du
recrutement militaire, le renouvellement de leur sursis . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre très rapidement pour
faire cesser cette injustice qui brime certains étudiants dans leurs
eiudes vis-à-vis d'autres plus favorisés . (Question du 8 octobre 1959 .)

Réponse . — Ainsi que le ministre des armées l'a exposé Io
1G octobre à l'Assemblée nationale (Journal officiel, débats parle-
mentaires, pages 1837 et suivantes), il a estimé que le maintien
d ' un jeune homme en sursis ne pouvait être justifié, pour demeu-
rer dans l'esprit de la loi du 31 mars 1923 sur le recrutement de
l'armée, que s'il est indispensable que l'intéressé ne soit pas enlevé
immédiatement à ses travaux . Dans ces conditions l'accomplisse-
ment d'une période complémentaire de spécialisation à l'Issue d'un
cycle normal d'études aboutissant déjà à l'obtention d'un diplôme
ne peut entraîner le renouvellement des sursis comme l'a "prévu
le paragraphe 5 e de l'instruction du il août 1959. C'est la raison
pour laquelle le service du recrutement a procédé à la résiliation
des sursis des élèves de certaines écoles techniques de spéciali-
sation comma l'école supérieure de fonderie . Toutefois, ainsi quo
le ministre des armées l'a exposé devant l'Assemblée nationale, Il

'n'a pas voulu que-l'application trop brutale de cette iiisteuction
du 11 août nuise aux véritables étudiants et entraîne la
désorg anisation de certaines écoles . C'est pourquoi il a accepté
d'envisager, à l'égard de certaines écoles techniques de spécia-
lisation, des mesures transitoires . il appartient, dans ces condi-
tions, aux directeurs des établissements en cause de donner au
ministre de l'éducation nationale tous les renseignements utiles
concernant leurs élèves qui auraient vu leur sursis résilié . Ces
renseignements seront alors communiqués pour décision au minis-
).re des armées.

CONSTRUCTION

2t9l. — M . HoWwhe expose à M . le ministre de la construction
le cas d'un sinistre de guerre ayant porté sur in stock com-
mercial d'objets d'art, composé de toutes sortes de matières do
genres très divers, de factures variées : bois, pierres, marbres, cris-
taux, textiles latences, ébénisterie, sculpture et ciselure, gravure,
brochage et broderie, peintures et laques, oeuvres d'artistes, d'arti-
sans et d'ouvriers d'art . Aucun de cos objets ne figurant aux
nomenclatures et barèmes établis par le M. R. L., aucun d'eux no
pouvant en quoi que ce soit y être assimilé, ni même en être
rapproché, il lui demande : 10 comment doit être établi le . coeffi-
cient de revalorisation à appliquer à l'indemnité fixée (confor-
mément à la lot) en valeur jar septembre 1939 et d'après le chiffre
d'affaires moyen réalisé à cette époque ; 2. si ce coefficient doit
être fixé par expert, conformément à la circulaire n g 51-86 du
5 mai 1951, art . 177 b ; et qui doit désigner cet expert . (QUcation
du 8 octobre 1959 .)

Réponse. — D'une manière générale, les droits des sinistrés de
guerre sont fixés en valeur de base 1938 à partir des progositions

émanant d'un expert agréé désigné par le titulaire du dossier.
Ces propositions sont établies, soit par référence aux prix portés
dans les barèmes homologués toutes les fois qu'un tel document
est applicable, soit par estimation directe dan les cas contraires.
En ce qui concerne les stocks, la revalorisation de la valeur do
nase s'effectue en fonction des différentes dates de reconstitutions
retenues data_ leur ordre chronologique à l'aide des coefficients
propres au bien détruit et en limitant, saut dérogations prévues,
l' indemnité aux quantités de stocks nécessaires au fonctionnement
pendant trois mois de l'entreprise reconstituée . Le volume du
riock ainsi pris en compte est déterminé par référence aux chiffres
déclarés pendant Iee dernières années d'avant guerre . Le cas d'es-
pèce très particulier mentionné par l'honorable parlementaire
concernant des éléments qui ne figureraient dans aucun recueil
de prix r:é peut faire l'objet d'une réponse précise quant à la
méthode d'évaluation à retenir . Il conv iendrait que soient apportés
les éléments permettant d 'identifier le dossier intéressé ; une
réponse pourra alun, être faite après examen attentif des problèmes
soulevés par la fixation de l'indemnité due à ce conemen ant en
oeuvres dar.

2496. — M . La Combe expose à M. le ministre de la construction
que l ' article 2 du décret u o 59-3üi du 30 juin 1951) fixant le taux
10 l' allocation logement pour la période du l n juillet 1959 au
30 juin 1960 a prévu un loyer plafond de 15 .-100 francs (sauf majora-
tions pour enfants) pour les allocataires accédant à la propriété qui,
occupent un logement achevé postérieurement au 30 juin 1959 ou
pour lequel ils n'ont pas bénéficié de l'allocation avant celte date.
Il lui demande de préciser . Io e quels critères on peut reconnaître,
au sens de la législation ci-uessus, l'achèvement d'un immeuble après
le 30 juin 1959 ; 20 si, d'une manière générale, chaque fuis que le
local aura été occupé après le 30 juin, !organisme payeur estimera
de piano que l'achèvement du local est intervenu après celte date
ou si des justifications devront être produites ; 3 . dans celte hypo-
thèse, les justifications qui seront exigées pour attester de l ' achève-
ment après le 30 juin 1959 (certificat de conformité de l ' immeuble,
certificat de l'organisme bailleur de fonds, déclaration d'achèvement
en mairie, etc) . (Question du 6 octobre 1959 .)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire vise
l 'article 2-2e du décret n e 59-G0i du 30 juin 1959 qui précise : „ Le pla-
fond de loyer mensuel est fixé dans les conditions ci-après . . . à
13.800 francs pour les locataires accédant à la propriété qui, à ce
titre, occupent un logement qui a été achevé avant le l er juillet 1959
ou pour lequel ils ont bénéficié de l'allocation de logement avant
cette date ; à 15 .100 francs dans les autres cas n . Pour déterminer
celui des deux plafonds ainsi fixés qui doit être appliqué, il est
donc en l'espèce fait appel suit à la notion d'achèvement, soit à celle
d'occupation du logement avant la date précitée, dans les conditions
générales prévues pour l'octroi do l'allocation logement . Au sens
de la législation ci-dessus, l'achèvement l'un immeuble est constaté
ale manière générale par la délivrance du certificat de conformité.
1° Pour un local occupé après le ler juillet .1 959, mais pour lequel le
certificat de conformité a été délivré avant cette date, il doit être fait
application du plafond de loyer de 13 .800 francs . Dans l'hypothèse
ci-dessus, c'est la date d'achèvement qui est prise en considération
et l'organisme payeur sera en droit de demander le certificat de
confôrmité• 2 g mais si le logement a été occupé avant le 1'T jui l let
1959, le plafond de loyer sera également fixé à 13.800 francs même
si la délivrance du certificat de conformité n'intervient qu'après cette
date ; 3 , par contre, le p lafond de loyer sera fixé à 15 .100 francs lors-
que les locaux auront thé achevés et occupés, dans les conditions
prévues pour l'octroi de l'allocation de logement, après le ler juif-
let 1959 .

ÉDUCATION NATIONALE

2391 . — M . Fréville expose à M . le ministre de l'éducation nationale
que la publication de l' instruction du 11 audit 1959 relative au renou -
vellement des sursis d'incorporation pour études et les difficultés
qui en ont été la conséquence ont démontré avec éclat que notre
pays — à l'inverse do nombreuses nations étrangères, européennes
et extra-européennes — n'a jusqu'ici élaboré aucune politique cohé-
rente en matière d'enseignement et de recherche . Il lui demande
s'il a l'intention de faire connaitre à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales les origines et les répercussions
multiples et diverses d'un texte qui est, au premier chef, de la
compétence de cette commission et sur lequel il eût été, à coup sûr,
utile et souhaitable de la consulter préalablement à sa mise au
point définitive. (Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse . — Une interprétation libérale des dispositions de l'ins-
truction du 11 août 1959, les aménagements qui leur ont été apportés
à la suite dos travaux de la commission mixte armées-éducation
nationale ont permis tout en mettant lin à un certain nombre d'abus
flagrants, d'éviter des perturbations graves dans les études des sur.
sitaires dignes d'intérêt Le ministre de l'éducation nationale, plei-
nement conscient des responsabilités qu'il assume, a préservé en
accord avec Io ministre des armées le fonctionnement normal do
l'enseignement, l'activité des laboratoires de recherche, la prépara•
Iton des maltres et des chercheurs . Les mesures qui ont été prises
s'inscrivent dans le cadre d'une ;,ontique qui vise à enrichir l'équi-
pement scientifique du pays.
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2418 . — M. René Pleven demande a M . te ministre de l ' éducation

nationale : 1° quelle sera la situation administrative au 1°r janvier
1900, d ' un instituteur remplaçant ayant terminé son service militaire
légal le 30 avril dernier et qui, maintenu eu Algérie devrait reprendre
son activité vers la fin de la presentc année . Ce fonctionnaire, bache-
lier complet, comptait, a la date de sot: incorporation le 1° C novembre
1957, deux ans de service en qualili de mailre d 'internat, deux ans
en qualité d'instituteur remplaçant permanent et était titulaire du
certificat d'aptitude pédagogique ; 2° la cummission paritaire dépar-
tementale ayant décidé en 1958 de réserver à l'intéressé le posle d'ine-
tltuteur devenu vacant dans la commune oit exerce sa femme institu-
trice titulaire, est-il assuré d ' en prendre possession dès sa démobi-
lisation . N'aurait-il pas dû recevoir une nomination à ce poste à la
lin do son service militaire légal ou tout au moins à la rentrée
scolaire . (Question au 3 octobre 1959 .)

Réponse . — 1° Aux termes de l ' arrêté du 21 octobre 1953 pris en
application de la loi du 8 tuai 1951 portant statut du personnel rem-
plaçant de l'enseignement du premier degré, seuls les services d'en-
seignement peuvent (tire pris en compte pour le calcul du temps de
mise à la dispositiun requis pour l ' attribution d'une délégation de
stagiaire . Les services de maure d'internat n'entrent pas dans la
catégorie des services d ' ensei g nement Mais en application du décret
du 3 août 1950, est désormais prise en compte dans le temps de mise
à la disposition requis, une année du temps de service militaire obli-
gatoire auquel est astreint l'instituteur remplaçant . D ' autre part, le
temps correspondant au maintien sous les drapeaux après accomplis-
sement du service militaire obligatoire est décompté, au merise titre
que les services d'ensei g nement . En application rie ces textes, dans
le cas évoqué, l ' instituteur remplaçant totalisera au l et janvier 1960,
3 ans 8 mois de mise à la disposition de l'administration (soit 2 ans
de services d'enseignement, 1 an de service militaire pris en compte
et 8 mois de maintien sous les drapeaux) . Selon les départements le
temps requis pour obtenir la délégation de stagiaire est de 3 ans ou
de 4 ans . En conséquence, suivant le département dans lequel il
exerçait, ie maitre dont il s ' agit pourra être délégué stagiaire soit
au janvier 1960, soit au les janvie " rét ; 2 . Aucun texte ne permet
de réserver un poste à un i nstite . es remplaçant pendant qu'il
accomplit ses obligations militaires. Le retour du niaitre en cause à
son ancien poste ne peut donc itre légalement g aranti . Rien ne
s'oppose cependant à ce qu'il puisse y être nommé~à nouveau,'tout
au moins au début de l'année scolaire suivant son retour, compte
tenu d'une part de sa situation administrative et familiale, d'autre
part, des conditions d ' occupation du poste et des candidatures éven-
tuelles d'instituteurs titulaires qui bénéficient d'une priorité de prin-
cipe.

2505 . — M . Habib Deloncle, se référant à la réponse donnée . le
5 septembre 1959 à sa question écrite n° l ydt, demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de titi fournir les renseignements
qu ' il avait sollicités pour l 'année 1958-1959 et pour l ' année 1959-1960,
puisque ces derniers doivent étre connus définitivement au l et octo-
bre 1959. (Question du 6 octobre 1959.)

2 e réponse . — 1° Les renseignements relatifs à l ' année scolaire
1958-1959 ont dé i8 été fournis ; 2 . les renseignements relatifs à l ' année
scolaire 1959-1900 sont les suivants:

Académie de Paris . — Année scolaire 1959-1000.

3° Ces renseignements font appareille quo lo nombre de proies-
titulaires correspond environ à 88 p . 100 des besoins du dépar-

tement de la Seine, à 85 p . 100 des besoins du département do Seine-
et-Oise et, pour l'ensemble da l'académie, à 86 p . 100 des besoins
constatés .

2563. — M . Fenton expose à M . le ministre de l ' éducation nationale
que les examens de troisième minet: de heaume eu droit (ancien
régime) se déroulent celte année pour la dernière fois . Jusqu'alnrs
cet examen comportait deux oraux et il était de règle que l'étudiant
ayant obtenu aux sessions de jui :tet l 'écrit et le premier mal, ait la
possibilité de conserver le bénéfice de ces deux parties de l'examen
et de ne se présenter au mois de juillet de l ' année suivante qu ' au
deuxième oral . Il lui demande si la ménie mesure a été prévue pour
le mois de juillet 1960 et, dans le cas ervnt raire, s ' il ne lui semblerait
pas opportun de prévoir une session d'oral réservée aux candidats
ayant obtenu une partie de leur troisième année aux sessions ae
juillet et d 'octobre 1959, ce qui n ' aurait pour effet que de mettre
les bénéficiaires sur le nome pied d' égalité que leurs devanciers
(Question du G octobre 1 2259 .)

Réponse . — Le décret du 23 octobre 195i, publié au Journal officiel
du 25 octobre 195i, qui a fixé les mesures transitoires applicables aux
candidats ayant commencé leurs études avant l'entrée en vigueur
du nouveau régime de la licence eu droit, a prévu expressément
que les dispositions de l 'article 22 du décret du 2 aoùt 1922 concer-
nant les étudiants admis à l ' une des deux parties de l ' examen oral
de troisième année cesseraient d 'avoir effet à la session de novem-
bre 1959 . Celle mesure a été adoptée conformément à l'avis des
facultés de droit et du conseil de l'enseignement supérieur, qui ont
estimé que l'ancien régime ne devait eu aucun cas se prolonger
au delà de l ' année 1959 et considéré que les intérêts des étudiants
de troisième année avaient eié suffisamment sauvegardés en raison
du nombre de sessions auxquelles ces derniers ont eu la possibilité
de se présenter:

INDUSTRIE ET COMMERCE

1994. — M . Pierre `.'faon expose à M . le ministre de l ' industrie et
du commerce que, selon le prograrurne d'action régionale publié au
Journal officiel du 10 février 1959, page 1820, le développement de la
production do la potasse d ' Alsace se heurte à l ' impossibilité d ' éva-
cuer dans le Rhin le surplus de chlorure de sodium ; que ce mémo
texte affirme que les mines de potasse n'ont pas l'autorisation do
traiter le chlorure de sodium dans les sels, ce qui explique pourquoi
ce produit, dont le traitement pourrait être la base d'une puissante
industrie chimique et permettre une réduction sensible -du prix de
revient de la potasse, est re

j
eté en pure perte vers le Rhin . Il lui

demande : e) de qui dépend l'autorisation de traiter le chlorite de
sodium ; b) quelles mesures il compte prendre pour qu 'cits soit
accordée pour le moins aux naines domaniales . (Question du 2 .l juil-
let 1959.)

Réponse . — 1° Le chlorure de sodium est oblemn : soit par cr stalli-
salion des sels contenus dans l ' eau de mer (c ' est la branche .2 agri-
cole n de la profession satiniè :e avec ses marais salants) ; soit par
extraction de la masse minérale qui constitue les gites naturels de
ce sel (c'est la branche industrielle de la profession salinière qui
exploite les salines, mines de sel ou salines ignigènes) . L'exploitation
des mines de, sel, qui est régie par le code minier, ne peut étre
effectuée qu'en vertu d'une concession ou d'un permis d'exploitation
octroyée par le Gouvernement, à moins qu'elfe ne soit faite par
l'État lui-mime (articles 2 et ler du décret n° 56-836 du 16 août 1956) ;
2° les mines de potasse d'Alsace sont concédées. Ces concessions
donnent à l'exploitant le droit de tirer parti du chlorure de sodium
lorsqu'il est connexe des sels de potassium extraits . Toutefois, la
vente du sel pour la consommation humaine est régie par l'arrêté
interministériel du 28 février 105 .' pris en application de la lot du
1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des mar-
chandises et des .falsificatlons des denrées alimentaires et des pro-
duits agricoles . Ce texte, prix après avis du conseil supérieur
d'hygiène publique de France, Interdit de livrer à la consommation
humaine du sel autre que lo sel ordinaire récolté sur les marais
salants, extrait des mines de sel gemme ou obtenu par évaporation
de saumures provenant de la dissolution du sel gemme. Dans l'état
actuel de cette réglementation, les mines domaniales de potasse
d'Alsace ne sont donc pas autorisées à livrer à la consommation
humaine le chlorure de sodium qui serait extrelt après traitement
des sels de potasse. Par contre, la vente du chlorure à l'Industrie
chimique est libre . Or, Io mines domaniales de potasse d'Alsace
estiment quo la récupération du chlorure do sodium ne serait ren-
table quo si une partie du sel récupéré pouvait être livrée à la
consommation humaine . C'est dans ce sens que le programme d'ac-
tion régionale tait allusion à une autorisation qui serait de nature
à permettre aux mines de potasse de traiter le sel contenu dans la
sylvinite : Il ne s'agit en fait que rio l'autorisation do livrer ce sel d
la consommation humaine ; 3° En tout état de cause, ce n'est pas
du chlorure de sodium marchand qui est rejeté au Rhin : les minée
de potasse exploitent un minerai contenant du chlorure de potas-
sium, du chlorure de sodium du brome et q n certain nombre d'im-
puretés . Après traitement dans les fabriques, elles extraient la
potasse et le brome et rejettent des résidus qui comprennent du
chlorure do sodium, un peu de potasse et toutes les Impuretés conte-
nues dans le minerai. Ces résidus constituent, pour la récupération
du chlorure de sodium, une matière première beaucoup plus pauvre
et difficile à traiter que ne le sont los produits extraits des mines
de sel gemme. Pour pouvoir produire des tonnages plus Importants
de chlorure de potassium, sans dépasser les limites admissibles de
salissure du Rhin, les mines domaniales do potasse d'Alsace ont
entrepris l'élude détaillée des fabriques qui permettraient do récu-
pérer une partie du chlorure do sodium contenu dans leur ,mineral
par traitement des eaux mères potassiques et peut-lire par traite-
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ment d'une fraction des résidus . Ces opérations seraient complexes
et coûteuses et il ne parait -pas possible d'espérer obtenir de la
valorisation du sel une diminution sensible du prix de revient de la
potasse . Rien de tel n'est d'ailleurs avancé dans le programme d'ac-
tion régionale de l'Alsace . L'un des objectifs à atteindre est d'obtenir
des qualités de set convenant à la consommation domestique aussi
bien qu'à l'industrie chimique . Des études sont en cours dont les
conclusions montreront si la récupération du chlorure de sodium
peut dire rentable . En définitive, si les résultats de ces études le
permettent, le ministère de l'industrie et du commerce interviendra
auprès des autres départements ministériels intéressés pour-étudier
urne mod :lication de 1 arrêté du 28 février 1952.

2507. — M . Habib-Deloncle expose à M . le secrétaire d'Etat à
l'industrie et au commerce que le décret du 9 mars 1959 lait une
obligation aux employeurs de délivrer l'aileslatiun qui leur est
demandée en vue de l'attribution de la carie d'identité profession-
nelle de représentant aux intéressés . 1)es sanctions sont prévues
allant de 13 .000 F à 720 .000 F, mais le chef de maison ne peut
effectuer aucune vérification de la situation du candidat à la carte,
l ' administration préfectorale se refusant à toute communication.
II lui demande s'il ne serait pas possible de procéder en la matière
comme pour le registre du commerce afin d'éviter le risque
encouru par des déclarations invérifiables. (Question du 6 octobre
1%9.)

Réponse . — Les testes actuels n'ont nullement pour effet d'as-
treindre les employeurs de représentants à souscrire, sous leur
propre responsabilité, des déclarations dont ils ne peuvent vérifier
le bien-fondé . En effet, l'attestation prévue par l'article 3 du
décret n e 59-903 du 9 mars 1939 relatif à la carte d'identité profes-
sionnelle de représentant, a pour seul objet de préciser les rela-
tions contractuelles existant entre l'employeur et le représentant.
A cette fin, ce texte précise que : « Tout employeur- doit délivrer
à son représentant une attestation, ec ;ire certifiant gueux termes
des conventions intervenues entre eux, il eeeice son activité dans
les conditions prévues star les erticles 29 K et suivants du livre-( du
code du travail ». L' employeur n'encourt donc de responsabilité
que du chef des conventions qu'Il a lui-même conclues.

f558 . — M. Palmer() expose à M . Io secrétaire d'Etat à l'industrie
et au commerce qu'en ap p lication des décrets - des 9 août .1953,
d janvier 195-1 .et 12 novembre 1956 perlant réforme du registre
du commerce, il est fait ebligation aux agents généraux :d'assu-
rances dirigeant une agence de s'inscrire au registre du commerce
de la localité où Ils exeremnt, bien que la compagnie soit déjà
immatriculée au siège socle . Il lui demande : 1° si cette formalité
est indispensable lorsque riment g énéral n'a -pas délégation de
signature et exclusivité théorique de souscription pour un secteur
géographique déterminé ; 2^ si le résultat d'un appel d'offres peut
dire contesté lorsqu'avé°, l'ouverture des soumissions, il est apparu
que l'agent général de le compagnie la mieux offrante, bien
qu'installée dans la ville depi,is quatre .mois et titulaire d'un mandat
régulier d'agent général, n'était pas inscrit au registre du commerce
dis cette ville pour la '.p ranere - assurances . (Question du 8 octobre

. 1959.) .

Réponse. — Le département estime que les sociétés d'assurances
sont tenues, en application de l'article 10 du décret n o 5i-37 du
6 janvier 1954, modifié par le décret n o 57-397 du ii mars 1957, de
requérir l'immatriculation ou lu réimrpalriculation au registre du
commerce de leurs agences lorsque celles-cl répondent à certains
critères . Cette manière' de voir ayant soulevé certaines objections,
l'avis du conseil d'Etat a éld demandé. La section des travaux
Publics de la haute. assemblée, dans sa séance du 6 mai 1958, a
émis l'avis que les termes mûmes de l'article 10 du décret du

janvier 1951 assujettissent• à l'inscription au registre du
commerce, sous réserve de l'd ppréciation souveraine- des Tribunaux
'judiciaires, les agences des sociétés. d'assurances, du moins si les-
dites sociétés ont la forme commerciale, lorsque ces agences sont
'dirigées par un fondé de pouvoir, c'est-à-dire par un mandataire
permanent ayant le 'pouvoir de nouer des rapports juridiques entre
ces sociétés . et des tiers ; que les circonstances que les agents
d'assurances ne sont pas des commerçaists-el qu'ils disposent d'Une

. tris large autonomie à l'égard de leur mandant pour l'organisation
de leur agence no' 'peuvent pas faire obstacle par elles-mûmes à
l'inscription de ladite agence en tant que telle nu registre du
commerce e t .-- I.1 appartient au juge commis à la surveillance du
registre du commerce de trancher. en application de l'article 9 du

.décret ne 58 . 1355 du 27 décembre 1358, toute contestation qui pour-
rait s'élever entre la société d'assurances et le greffier à propos do
l'inscription des agences -- L'absence . d'immatriculation nu registre
du commerce du tribunal dans le ressort' duquel est située l'agence
d'une société d'assurances ne parait pas, sous réserve de l'apprécia-
tion souveraine des 'tribunaux, une raison suffisante pour la contes-
tation du résultat' d'un appel d'offres . .

2714. — M. Jean Baylot demande à M . le ministre de l'industrie
et du commerce : fo quel a été, en 1959, le versement de l'Etat
à l'association française de normalisation ; 2° quel est le versement
à ta même institution, prévu pour 1960. (Question du 21 octobre
1959.)

Réponse. — 1° Le versement nominal de l'Etat à l'A . F . N . 0 : R.
pour l'exercice 1959 a été -fixé à 351 millions . La somme effec-
tivement versée à l'A. F . N . 0. R . sera vraisemblablement diminuée
d'une dizaine de millions, si l'on s'en rapporte à l'expérience àes
derniers exercices ; 2° la versement correspondant pour l'exercice
1900 n'est pas encore fixé .

INTERIEUil

2309. — M . Lefèvre d ' Ormesson demande à M . le minietre de
l'intérieur s'il est exact que la France compte 100 agents de
l'Etat pour 38 agents des collectivités locales ; que l'Angleterre
compte it agents de l ' Etat pour 125 agents des collectivités
locales' que la Suisse compte 100 agents de l'Etat pour 1,7 agents
des collectivités locales ; que les Etats-Unis comptent 100 agents
de l'Etat pour 213 agents des collectivités locales . (Question du
19 septembre 1959 .)

Réponse . — Les renseignements demandés, qui ont nec-essité
la consultatio-u d'autorités étrangères, ne pourront cure fournis
avant un assez long délai . 11C3 réception, une synthèse de la.
documentation recueillie sera adressée directement à l'honorable
parlementaire.

2482 . — M . Privet expose à M. le ministre de l'intérieur que,
par suite de la réalisation de grands programmes de cunstruc-
lions, la population de certaines villes a augmenté rapidement
et de face. .̂ -ensidéreble et que les maires éprouvent les plus
vives .,rtficultés pour recruter :e personnel Indispensable au sur-
crn?t de travail résuilar,t de celte population nouvelle. it estime
que les diffleullés renco,.!rdes pour trouver le personnel commu-
nal compétent aux différentes tâches municipales provient de
l'insuffisance des traitements à tous les stades de la hiérarchie.
il lui demande s ' il compte intervenir rapidement pour que soient
appliquées les décisions de la commission nationale paritaire du
21 juin 1958, décisions auxquelles l'association des maires de
France, particulièrement intéressée par celte question, avait donné
un avis favorable . (Question du 3 octobre 1959.)

Réponse. Le ministre de l'intérieur n'ignore pas les difticul-
Ms rencontrées par les maires pour trouver des candidats aux
emplois communaux et pense, comme l'honorable parlementaire,
que des aménagements indiciaires tient susceptibles_ d'améliorer
dans une certaine mesure 15 situatüon"actuellet' Mais- il , coniient
d'observer que,' dans bien des cas, l'adoption de semblables mesu-
res se trouve subordonnée à l'attribution préalable d'avanta ges
Identiques aux fenetionnaires de l'Eta( qui occupent des emplois
équivalents, sous peine de rompre la parité des rémunérations
imposée par le lé'islaleur. Quoi qu'il en suit, l'nrrété qui est
appelé, en application de l'article 510 du code de l'administration
communale, à fixer lis échelles indiciaires dont sont assortis les
emplois communaux et qui doit Intervenir, après avis de la com-

mission
nationale paritaire et du ministre des finances, sera publié

2593. — M . Dieras expose à M. le ministre de l ' intér :eur que l'arti-
cle 7 du décret du 12 août 1959 instaurant le régime unique de
sécurité sociale (analogue à celui des fonctionnaires de l ' ElaO ne
s'applique qu'aux personnels visés à l'article 177 du code municipal,
c'est-à-dire les a g ents occupant un emploi permanent et à . temps
complet (i5 heures par semaine) . 11 lui demande quelle sera la
situation des agents dont la durée hebdomadaire de travail est
inférieure à 35 heures, mais au moins égale à 36 heures, affiliés
à là caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
et juulssasnt, de ce fait, d'un régime . spécial de sécurité sociale . Ces
agents no sauraient dire affiliés obligatoirement au régime mixte
de sécurité sociale (la rédaction de l 'article 7 précité les exclut
formellement) . En l'absence de délibération tin conseil municipal
leur accordant le bénéfice de l'affiliation au régime mixte des fonc-
tionnaires, il faudrait admettre que ces agents resteraient affiliée
au régime dit -général de sécurtt l sociale . Une telle mesure aurait
pour conséquence de laisser subsister deux régimes de sécurité
sociale, avec cette particularité que la dualité de régime se retrpu-
verait dans une même commune (entre agents à temps complet
et agents . à temps incomplet) ce qui était Impossible précédemment.
Il précise que cette situation peut étre très fréquente dans les
communes de moins de 2 .000 habitants comporiant un grand nom-
bre d'emplois à temps incomplet d'une durée au moins égale à
36 heures . (Question du 13 octobre 1959 .)

Réponse . — II est actuellement procédé par les -services du minis-
tère du travail, en liaison avec eaux des autres départements minis-
tériels Intéressés, •à l'élaboration d'un décret appelé à modifier le
décret ne 5i-280 du 2 mars 1951 relatIf'au régime do la sécurité
sociale des agents permanents des départements, des communes
et de leurs établissements publics n'ayant pns--le caractère indus -
triel ou commercial . Le nouveau texte 'apportent une solution au
problème qui a retenu l'attention de l'honorable parlementaire, en
soumettant les personnes titulaires communaux employés à temps
incomplet et tribu titres de la caisse nationale de retraites des a g ents
des collectivités locales au régime prévu à l'article 7, du décret du
12 août 1959, en faveur des personnels communaux employés à
temps complet.
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2613 . — M . Ballanger expose à M. le ministre de l'intérieur que,
dans sa rédaction aetue.le, l ' article 93 de la lui no 72-132 du

avril 1952, modifiée, portant statut général du personnel des
communes ne permet pas de litulariser les agents auxiliaires qui
tiennent en fait des emplois permanents ; rappelant les difficultés
de recrutement du-personnel cunununal, il lui demande si, en appli-
cation de l ' article 37 de la Constitution, il n 'a ),as l ' intention de
modifier par décret le premier alinéa de l'article 93 de la loi précitée,
afin que les ,personnels en fonction dune un emploi de début perma-
nent et à temps complet soient titula r isés dam leur emploi dans
un délai de six mois . (Question du 13 octobre 1939 .)

Réponse . — Il n'est pas envisagé d ' ouvrir, par une modification
du Im•r alinéa de l ' article 93 de la toi du 28 avril 1932, un nouveau
délai en vue de te titularisation des auxiliaires occupant dans les
services municipaux un emploi `i temps complet . Il importe, en
effet, de rappeler que le législateur n ' avait admis en 1952 celte
mesur e exceptionnelle qu ' afln de permettre la régularisation de la
situation des seuls agents qui étaient en fonction dans un emploi
de début le l er, mai 1952 et ne remplissaient pas notamment les
conditions d'âge fixées par le nouveau statut . L'ouverture d'un nou-
veau délai de six mois prévu par la loi du 22 mars 1957 offrait aux
communes qui n'avaient pu, muer des raisons diverses, appliquer
cette disposition, ia possrbriilé d ' en faire bénéficier ces mimes

'a g ents. Il ne saurait cotre question maintenant de prévoir une sem-
blable mesure qui irait à l'encontre des dispositions statutaires
imposant depuis 1952 la nomination d'agents titulaires aux emplois
permanents et qui défavoriserait les agents ayant satisfait aux
conditions de diplôme, et de concours prévues pour l'accès à la
fonction communale . De plus, rien n ' interdit aux collectivités de titu-
lariser leurs agents auxiliaires dès lors qu 'elles respectent les règles
de recrutement en vigueur. 1 i esl précisé à cet égard que la limite
d'âge fixée pour la nomination aux em p lois e'ermanenls peut alors
être reculée de la durée des services accomplis en qualité d'auxi-
liaire .

JUSTICE

2043 . — M . Chandernagor expose à M . le ministre de la justice
qu 'il a déposé le 18 juin, sur ie bureau de l ' ASèant,lée nationale,
une proposition de iii tendant à proroger jusqu'à la cessation des
opérations de pacilicalion en Algérie les disposilions de l 'article 3 de
la loi du 28 novembre 1957 autorisant les mariages posthumes . Le
président de l 'Assemblée nationale lui a fait comitiare le 21 juin
que le 'bureau de la commission des finances avait déclaré cette pro-
position irrecevable au sens de l 'article $U rte la Constitution . Cette
proposition a essentiellement un but social et humanitaire. Elle a
également pour objet de rétablir une égalité de traitement entre les
personnes qui, en application de l ' aritrle Il .de la loi du 28 novembre
1957, ont pu dire aul,ri s ées pendant un délai d ' un an à compter de
la promulgation de ladite loi à contracter un mariage posthume et
toutes celles qui, se lrouvan( en raison de circonstances semblables
dans le mémo cas, pourraient éventuellement en réclamer aujour-
d'hui le bénéfice. Il lui demande s'il n'estime pas que ces cas, émi-
nemment sociaux, méritent l ' attention du Gouvernement et s 'il ne
lui parait pas opportun que celui-ri dépose un projet de loi repre-
nant les termes de sa proposition déclarée irrecevable par le bureau
de la commission des finances. (Question du 27 juillet 1959 .1

Réponse. — Le mariage posthume des militaires décédés en Afri-
que du Nord a été autorisé par la loi dit 28 novembre 1957 pendant
un délai d'un art à compter de la promulgation du ladite loi pour
remédier à l'impossibilité oit s'étaient trouvés certains militaires,
tués en Afrique du Nord, de contracter de leur vivant un mariage
sans comparution personnelle : ces derniers mariages n ' ont, en effet,
été permis que par la même loi du 28 novembre 1957 . Celte mesure
exceptionnelle n'est donc Intervenue, comme en 19iO, que pour
régulariser des eltuallons survenues antérieurement à la faculté
offerte depuis lors aux militaires de se marier sans comparution
personnelle . Une réouverture du délai se heurterait à de graves
objections, tant de principe qua pratique : on ne peut affirmer qu'un
militaire a eu le désir Irrévocable de contracter mariage, alors qu'il
n ' a pas profilé de la possibilité du mariage sans com p arution per-
sonnelle, offerte depuis la fin de 1957 sans aucune formalité ; de
trop fréquentes contestations entre les parenis du défunt et l'épouse
so sont produites à la suite de mariages posthumes, au sujet tant
du droit à pension militaire que de la succession et de la liquidation
du régime matrimonial (obligatoirement celui de la communauté
légale), pour qu'il apparaisse souhaitable de provoquer leur renou-
vellement . Il doit Cire enfin précisé que : ni pour les combats de
1913-1915 ni peur la guerre d'Indochine, les mariages posthumes.
n'ont été prévus, puisque les mariages sans comparution personnelle
étaient permis ; la situation. des enfants née do l'union des Intéressés
est actuellement réglée' la loi du 3 avril 1958, qui a ouvert un nou-
veau délai de deux ans pour l'application de la loi du 2 novembre
1911, permet la bégilimalion, par décision judiciaire , des enfants des
militairee tués en Algérie,

2492 . — M . Peyrefittte demande à M . le ministre de la Justice:
i° si, en stipulant que la rente viagère d ' un prix d ' une ferme,
achetée par un agricnllenr, serait calculée er, quintaux de blé au
cours officiel, sans déduction d'aucune taxe, le législateur n'a pas
Introduit une clause léonine, étant donné que les agriculteurs ne
touchent pas, à loin près, ler prix officiel du blé fixé par Io dotiver -
netnenl, (pli est un prix fictif ;

	

le prix de la rente viagère n'est

pas assujetti au paiement du blé-fermage, et cependant il parait y-
tire rattaché par l ' indexation .au prix du blé . En offrant au crédit
rentier de le payer au prix du blé sous déduction de la taxe de
slalislique, de la taxe de stockage et de la taxe de l ' office naiiobal
qui est dans l ' esprit de la lui, le débiteur' de la rente viagère est-il
Clans sen droit, bien qu ' il s ' agisse d ' un contrat de veille civil;

est l possible à l ' acquéreur-débiteur de la renie d 'offrir à soir
crédiirenLier la paiement en nature . (Question du t octobre 1959 .)

Réponse . — 1° Le législateur, qui intervient pour fixer le prix de
base du blé à la production et, selon certaines modalités, le prix
qui sera effectivement versé au producteur, oit pour fixer le prix
du quintal de bld à retenir pour le calcul du fermage, n ' a pas prévu
le cas de l ' indexation des rentes viagère : sur le prix du lité . Il
en résulte que, dans un :ontrat de vente, moyennant la constitu-
tion d'une rente viagère, lorsque les parties ont convenu d'assortir
le paiement des arrérages de la rente d ' une clause de variation,
indexée sur le prix du blé, elles n ' unt l ' obligation de se référer
au ,e cours officiel dit blé, sans déducliu'n d'aucune taxe , .,, que vi
telle a été leur intention commune . Celle clause, incluse librement
dans un contrat aléatoire ne peut avoir de caractère léonin, les
chances de pertes ou de gains étant imprévisibles en raison de la
nature meule du central ; 2° sous réserva de l'appréciation souve-
raine des t ribunaux, seule la recher, ;be de l ' intention des parties
permet de déterminer le prix du blé auxquelles celle-ci ont eu le
désir de se référer pour le calcul de la rente viagère . Toutefois,
lorsque dans un contrat il est stipulé que la base de ce calcul sera
° le cours officiel sans déducbort d 'aucune taxe il semble qu'il
convienne de se reporter au prix de base à la production ; pmir la
campagne 9!I :S-1959, ce prix a été fixé par le décret n° 58-661 du
31 juillet 1958 ; 3° tout contrat devant (Ire exécuté de benne foi, le
débirentier, sauf accord clic crédirenlier, r .e peut valablement
s'acquitter de sa delle que dans les conditions précisées par la
convention qu ' il a signée.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

2581 . — M . Helbout demande à M . le ministre des postes et télé-
communications si les colis expédiée en franchise aux militaires
présents en Algérie ne pou'raiciut donner ;leu à iretirurnaudailun,
afin que toute recherche puisse être effectuée en cas de perte.
(Question du 8 octobre 1959 .)

Réponse . — Les textes élaborés en collaboration aces le ministère
-des armées qui unt fixé les facilités accordées en matière de fran-
chise postale eux militaires servant cb Al gique du Nord n ' ont pas
prévu la possibilité de recommander t es colis admis en exemption
de taxe . D ' une part, en effet, il esP de règle que la respunsabihlé
du service postal ne soit pas engagée pour !es envois bénéficiant
de la gratuité de port . D ' autre pari, la franchise postale constituant
un droit du caractère exceptionnel, il n ' est pas anormal que les
envois admis en exemption de taxe supportent en cont repartie cer-
taines sujétions destinées notamment à simplifier l ' exécution du
service et à réduire les charges qui résultent du transport et de la
distribution des objets de correspondance dont il s ' agit . II est pré-
cisé par ailleurs qu ' en dehors oes paquets circulant en franchise
totale les autres cutis destinés aux militaires servant en .1triquo
du Nord bénéficient du tarif très réduit de 25 frames par kilogramme.
Ces envois peuvent due recommandés et les expéditeurs ont 'tnsi
la possibilité d 'obtenir les garanties qui s 'attachent à celle formalité.

2843 . — M . Rivain expose à M . le ministre des postes et télécom-
munioatlons lu cas suivant : un agent d 'exploitation, reçu au
concours de conl'•ùleur, est nomme: à l ' indice de début dans ce
grade alors que, s'il avait été intégré, il aurait élit nummé à l'in-
dice de conirùleur immédiatement supérieur à celui qu'il avait dans
le grade d'agent d'exploitation . Il en résulte qu'un agent reçu au
concours, ayant donc fourni un effort sérieux, est pénalisé dans
son ancienneté, alors qu'un agent intégré, ayant laissé faire le
temps, verra sa carrière se dérouler sacs retard . II lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cotte situation . (Qiuestion du 13 octobre 1959 .)

Réponse . — La détermination do la situation administrative à
attribuer aux bénéficiaires des mesures d'intégration prévues par
le statut général des fonctionnaires pour la constitution d'un nou-
veau corps s ' effectue toujours suivant des règles particulières . II en
a été ainsi notamment pour 10 corps des contrôleurs de l'adminis-
tratlon des postes et télécomrnunlcations . Par contre, les candidats
qui accèdent à l'emploi do contrôleur par la voie des concours, qui
constitue le mode normal de recrutemeltt, sont, aux termes des
dispositions statutaires, nommés à l'échelon de début.

2870 . — M . Jean-Paul David demande, à M . le ministre des postes
et télécommunications de lui indiquer les raisons pour lesquelles le
prix do l'abonnement téléphonique bimestriel septembre-ortobre
(relevé n° :i) peut varier, selon les ahnnnés, de 3 .950 frames à
1 .700 francs sans que l ' abonné, grallll(l du tarit supérieur, ail le
moindre au némugement supplénieutaire . (Question du 1(i uc'lo-
bre 1959.)

Réponse . — Le montant de l 'abonnement lied par
le décret n° 8-1329 du 31. décembre 19:e8, tarie suivant, d ' une part
l'importune do l'installaUun dont dispusc l'ahonni i , d'autre plut,
les services spéciaux pil lui sunt éventuellement rendus . La rode-
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vance bimestrielle, d'un mentant de 3 .950 francs, correspond, tans
:e réseau de Paris, a l'abonnement pour une ligne téléphonique
Principale (3.000 francs), à laquelle est associé un appareil pro-
priété de l'Etat (location-entretien : 350 francs tous les deux mois).
Ce montant, qui constitue un minimum (installation du type le
plus cimpie), augmente avec la nature et le nombre de dispositifs
sipplementaires mis à la disposition de l'abonné ainsi qu'avec les
services particuliers qu'il demande . C'est ainsi, par exemple, qu'au
montant de l'abonnement pour une ligne téléphonique principale
dont le titulaire a refusé de figurera l'annuaire oftlciel'des abonnés
au téléphone vient s'ajouter un supplément d'abonnement pour
non-inscription à l'annuaire (prévu par le décret susvisé) de
750 francs par bitestre. 11 est justifié (ainsi que vient de le recon-
nal re le conseil d'Etat dans une décision du 7 octobre 1959) par
les sujétions spéciales d'équipement et de fonctionnement du ser-
vice des rem ;eienements téléphoniques . Dans ce cas, le montant
des redevances -bimestrielles s'élève alors à 5 .700 francs . De même
également, à ,itre d'autre exemple, l'utilisation d'un poste' de luxe
(poste blanc) entraîne une redevance supplémentaire bimestrielle
de 350 francs.

2201

2731 . - M . Lobas demande à M. le ministre des postes et téléoom-
rrunloations quelles mesures il compte prendre pour mettre fin aux
erreurs constantes commises par les services de la comptabilité
téléphonique du boulevard Borne-Nouvelle et qui vont Jusqu'à récla-
mer le paiement de plusieurs centaines de communications à des
personnes qui ont été absentes pendant la période au cours de
laquelle ces redevances sont réclamées et alors que leur appartement
était fermé . (Question du 20 octobre 1959 .)

Réponse Le problème de l'imputation des taxes au compteur
des abonnés et des prétendues erreurs constantes de facturation
commises par le service de la comptabilité téléphonique a été exa-
miné en détail dans la réponse b la question écrite n o 2550 du
29 septembre 1959, remise par M. Ribière, député ; cette réponse
a Cté publiée au Journal officiel du 16 octobre 1450 (pages 1803 et 1829
de l'édition des débats parlementaires, Assemblée nationale) . Les
réclamations edaressées a ce sujet a l'administration des postes et
télécommunications sont toujours examinées avec la plus grande
objectivité, mais l'expérience montre que plus de 95 p. 100 s'avèrent
non fondées après enquête ; les dégrèvements voulus sont opérés
chaque fois qu'une erreur des services de l'administration est consta-
tée, oc même quand il y a doute, la bonne foi de l'abonné récla-
mant étant posée en principe. It est exact que quelques abonnés,
trés peu nombreux, ont parfois signalé que des taxes de communi-
cation leur auraient été réclamées pour des périodes pendent les-
quelles ils avaient dtd absents de leur domicile Mals il convient
tout d'abord de remarquer gne l'abonné ignore les dates exactes
auxq""elles ont été relevés lea Chiffres de son compteur et il
est iuat à fait exceptionnel que l'absence d'un abonné de son dorni-

elle coincide exactement avec la période comprise entre deux rele-
vés. Les relevés des index des compteurs se font tous les deux mois,
par un procédé photographique : niais les bimeslres comptables ne
sont pas les mêmes pour tous les abonnés de Paris, qui sont, sui-
vant les centres, répartis en deux groupes décalés d'un mots
(bimestre juillet-août par exemple, pour certains, et août-septembre
pour d'autres) . D'autre part pour un groupe donné, le relevé photo-
graphique se lait en principe 1o dernier jour da bimestre, mais les
dimanches et jours fériés peuvent introduire un décalage dans les
opérations . Dans un centre déterminé d'ailleurs, le relevé, malgré
sa rapidité, demande plusieurs heures . Il y a donc, au départ de
la réclamation, 'me incertitude de la part de l'abonné sur la période
exacte qui est comptabilisée . De plus, certains abonnés ont été
amenés à reconnaitre que, pendant leur 'absence, la concierge ou
un membre de leur famille avait pu avoir accès à leur pos t e.
Les exemples sont enfin nombreux d'abonnés qui, ayant récJarné
en toute bonne foi, reconnaissent au cours de l'enquête ne pas avoir
noté scrupuleusement toutes leurs communications ni la durée des
communications interurbaines, ne pas avoir un contrûle absolu de
l'utilisat'on de leur poste, ou ignorer les règles de la taxation des.
communications interurbaines, lesquelles donnent lieu à l'imputa-
tion au compteur, pour chaque période de trois minutes, d'un cer-
tain nombre de taxes de base pouvant atteindre 16 pour les commu-
cations lointaines. Quoi qu'il en soit, l'honorable parlementaire est
prié de vouloir bien signaler au ministre des postes et télécommuni-
cations les cas particuliers dont il aurait eu connaissance, afin qu'ils
soient examinés individuellement . Le résultat des enquêtes lui serait
communiqué directement.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

2715 . - M . Guillon expose à M . le ministre des travaux publics et
des transporte Io cas suivant : un employé auxiliaire du service
départemental des ponts et chaussées avait droit à un congé annuel
do vingt st un jours ouvrables . Ayant recu son' ordre d'appel sous
les drapeaux neuf jours et demi avant son incorporation, son chef
de bureau lui a proposé sa mise en congé immédiate, offre qu'il e.
acceptée. Il lui demande : 1 o si l'administration est tenue de paver
à cet employé les vingt et un jours de congé ou si elle est fondée
à ne lui verser que des indemnités correspondant à neuf jours et
demi sous prétexte que l'armée l'a pris en charge avant l'expiration
du congé ; 2° dans l'un et l'autre cas, quel est le fondement légal
de la d1cision . (Question du 20 octobre 1959 .)

Réponse. - En vue de permettra l'examen de celte question, en
toute connaissance de cause, l'honorable parlementaire est prié
do bien vouloir adresser au ministère des travaux publics et des
transports toutes précisions miles sur le service des ponts et émus
ados dont il s'agit et sur l'Identité de l'employé auxiliaire intéressé
ainsi que sur sa résidence d'emploi.
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